
Déménagement  de  la  DGAL
avenue du Maine : des règles
de vie à définir en 2026 et
2027  pour  bien  travailler
dans ces nouveaux locaux.
L’aménagement  avenue  du  Maine  est  programmé  à  la  fin  du
premier trimestre 2028. L’objet de cette réunion était de
présenter les différents espaces de travail, ainsi que le
micro-zoning défini après concertation pour chacune des sous
directions  de  la  DGAL,  la  MUS  (Mission  des  Urgences
Sanitaires)  et  la  MIVAS  (Mission  de  la  Valorisation  des
Actions et de la Stratégie). A la suite de cette présentation,
de  nombreuses  questions  restent  sans  réponse  ;  la  CFDT-
Agriculture  restera  donc  vigilante  tout  au  long  de
l’avancement  du  projet.

La réunion, présidée par Maud FAIPOUX, s’est tenue avenue du
Maine, dans les futurs locaux de la DGAL, le 23 septembre
2025.

La CFDT-Agriculture est représentée par Anne JAMMES et Anne
BERTOMEU.

Le diaporama suivant : «le projet de déménagement de la DGAL à
Maine. En quoi consiste-t-il ?» est présenté lors de cette
réunion. Ce diaporama, dans lequel figure le micro-zoning pour
chaque sous-direction, doit être présenté aux agents de la
DGAL lors d’un café projet le 2 octobre 2025. Il est joint au
compte rendu.
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Aménagement  des  locaux  avenue  du

1.

Maine : les principes, flex office et
cloisons vitrées.

Flex office avec une séparation des espaces par des
cloisons  vitrées.  Les  armoires  (partagées)  pourront
servir de séparateurs dans les grands bureaux partagés.
Des casiers individuels seront mis à la disposition des
agents.
Une grande variété de locaux de travail (cf diapositive
5) :

postes individuels,
bulles de réunion (petites cabines fermées),
salles collaboratives (de capacités variables),
salles silence (usage type «bibliothèque», «on ne
se dit pas bonjour»),
espaces informels (grand espace «cœur de vie» au
rez de chaussée, points café à chaque étage).

A  noter  :  pour  chaque  sous-direction,  les  espaces
collaboratifs  sont  implantés  à  l’entrée  de  chaque
«plateau»,  de  façon  à  limiter  le  flux.  Les  bulles
segmentent le plateau ; il y a également des bulles
implantées en fin de plateau.
Des postes de travail individuels partagés : 80 postes
individuels  (pour  une  longue  durée  de  travail
individuel) pour un total de 100 agents, soit un taux de
partage = 0,8. Taux de présence moyen : 0,52. Pic de
taux de présence : 0,76.
Des règles de vie à respecter, qui seront définies dans
le futur règlement intérieur : bureau «net» (affaires
personnelles  à  ranger  dans  le  casier  individuel),
respect de zones silencieuses, liberté de circulation, y
compris  dans  une  zone  réservée  à  une  autre  sous-
direction  que  la  sienne…
Un  point  d’ancrage  par  sous-direction,  permettant  de
retrouver ses collègues de travail.
Postes  de  travail  individuels  partagés,  avec  deux



exceptions : un poste de travail individuel est attribué
aux agents en situation de handicap, ainsi qu’aux agents
qui bénéficient soit d’aucun, soit d’un seul jour de
télétravail par semaine.
Plus de 2 postes de travail par agent en incluant les
positions «alternatives». Ces positions «alternatives»
incluent les places disponibles en salle de réunion,
ainsi que dans les salles de convivialité.
Installation prévue à la fois de câbles et du wifi, avec
une  priorisation  pour  le  wifi.  Une  attention
particulière devra être apportée aux antennes relais,
afin que l’usage d’un téléphone portable soit possible
dans tous les locaux, et pas seulement dans le hall.

Quelques  dates  clés  (cf2.
diapositive 2)

Définition du micro-zoning en 2025, présenté aux agents
de la DGAL lors du café projet du 2 octobre 2025. Lors
de la réunion, Maud FAIPOUX précise que «chaque sous-
direction a fait un atelier consacré à l’aménagement de
son  espace  et  a  fait  des  choix  en  fonction  de  ses
besoins».
Finalisation du projet en 2026 et 2027 : adaptation
encore  possible  du  nombre  de  bulles,  réglages
acoustiques,  ajout  de  rideaux  occultants,  choix  du
matériel de bureau, etc …
Rédaction en 2026 et 2027, en concertation avec les
agents de la DGAL, du règlement intérieur.
Aménagement dans les nouveaux locaux, fin du premier
trimestre 2028.

Comme  la  concertation  de  l’ensemble  de  la  communauté  de
travail constitue une étape essentielle du projet, la CFDT-
Agriculture va faire à la DGAL les demandes suivantes :



un bilan détaillé des modalités de concertation au sein
de  chaque  sous-direction,  qui  ont  conduit  à  la
définition  du  micro-zoning  retenu  ;
les modalités de concertation prévues pour la rédaction
du futur règlement intérieur et la finalisation du
projet d’aménagement.

Des points de vigilance  et des3.
questions,  auxquels  il  faudra
répondre avant 2028

Quelles  seront  les  modalités  de  coordination  des
journées en présentiel pour les différentes équipes, de
façon à permettre des échanges en présentiel de qualité
et ainsi maintenir la cohésion des équipes ?
Quelle gestion prévue pour les plateaux «saturés» lors
des pics de présence?
Comment  gérer  les  appels  entrants  qui  sont  très
fréquents, ne peuvent pas être programmés et peuvent
durer  longtemps  ?  Les  agents  devront-ils
systématiquement  se  déplacer,  à  la  recherche  d’une
«bulle» disponible ? Quelle sera l’organisation prévue
en cas de gestion de crise ou d’alerte sanitaire, avec
des appels entrants en continu ? A ce stade, la DGAL
envisage  la  possibilité  de  recevoir  les  appels
téléphoniques  via  l’ordinateur  portable  équipé  d’un
casque,  ainsi  que  des  téléphones  portables  pour  les
agents.
Les  cloisons  vitrées  permettront  certes  d’avoir  des
espaces de travail lumineux mais ont pour conséquence de
ne pas pouvoir vraiment s’isoler. La possibilité de pose
de  rideaux  occultants  au  niveau  des  bulles  a  été
envisagée ; il y a donc un véritable enjeu sur le choix
des équipements qui seront retenus pour les différents
espaces de travail.



Quel  sera  l’équipement  d’un  poste  de  travail  ?  Par
exemple, y aura-t-il, un voire deux grands écrans pour
les agents qui en ont besoin ?
Quelle sera la capacité des casiers individuels ? que
sera-t-il possible d’y ranger ?
Quelle  sera  la  température  lors  de  grosse  chaleur,
notamment au niveau du quatrième étage qui est mansardé
? Un test du système de rafraîchissement, étage par
étage,  est  demandé  en  cas  de  température  extérieure
supérieure à 40°C.

La  CFDT-Agriculture  restera  vigilante  tout  au  long  de
l’avancement de ce projet de déménagement avenue du Maine, de
façon à obtenir des réponses à toutes ces questions. Si vous
avez d’autres questions ou d’autres sujets de préoccupation,
nous vous invitons à nous en faire part. L’aménagement avenue
du Maine n’est prévu qu’à la fin du premier trimestre 2028,
il est donc encore possible d’obtenir des améliorations pour
ces futurs locaux.

Pour aller plus loin :

La présentation PowerPoint utilisée au cours de la
réunion d’information

2025-10-02-Café projetVF-1-1

Journée de prévention et de
sensibilisation  à  la  santé

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/10/2025-10-02-Cafe-projetVF-1-1.pdf
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visuelle au travail
 

Dans le cadre de la journée mondiale de la vue, une journée de
prévention  et  de  sensibilisation  à  la  santé  visuelle  au
travail se tiendra le mardi 7 octobre au sein du ministère,
incluant un temps de sensibilisation organisé le midi, à la
fois sur site – en administration centrale – et en distanciel.

Cette  journée  est  organisée  avec  et  par  l’UNADEV  –  Union
nationale des aveugles et déficients visuels.

Vous trouverez en fin d’article le programme présentant les
trois  temps  forts  de  cette  journée  (deux  temps  en
administration centrale sur Paris), ainsi que le lien vers
l’article  publié  A  la  une  sur  l’intranet  du  MASA  :
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/7-octobre-pa
rticipez-a-une-journee-de-sensibilisation-a-la-sante-visuelle-
a557.html

Le temps de sensibilisation du midi (13h à 14h15), sera ouvert
à toutes et tous sans inscription préalable.

Voici le lien Webex pour se connecter à la conférence de
sensibilisation Emploi et handicap visuel  7 octobre, de 13h à
14h15

Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur le handicap
visuel au travail. Conférence, échanges et témoignages (accès
libre sans inscription préalable).
–  Lien  Webex  :
https://agri.webex.com/agri/j.php?MTID=ma8e201a6b9a9f3605ea71d
edf0d08e74
Code d’accès : 2741 026 3208 – Mot de passe du webinaire :
GJsNeF6c9M9
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Le programme complet 

Unadev_Programme_sensibilisation santé visuelle_MASA_VF

 

20 ans après la loi handicap
de  2005  :  une  promesse
toujours en attente
Un rapport parlementaire d’évaluation tire un constat amer :
l’ambition initiale s’est essoufflée, les résultats sont en
demi-teinte, et les promesses non tenues restent nombreuses. 

CSA-AC du 3 juillet 2025 :
canicule, RIALTO, bilan RH…
Au cours de ce CSA-AC, ont été abordés notamment les sujets
relatifs à la canicule, le temps de travail (RIALTO), le bilan
RH (mobilité, recrutements) et autres sujets qui peuvent vous
intéresser.
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Retraites  :  64  ans  c’est
toujours  NON  !  Retraite
progressive  :  60  ans  c’est
enfin OUI !
Retraite progressive à 60 ans : les décrets ont été publiés.
Un nouveau droit pour les salariés et les agents publics.

Dermatose  Nodulaire
Contagieuse  (DNC),  chronique
annoncée  d’un  été  sanitaire
très chaud !
Demandée par la CFDT, une réunion relative à la DNC a permis
de faire le point sur la gestion de cette maladie, et plus
particulièrement  sur  les  ressources  humaines  :  renforts,
accompagnement des agents, soutien psychologique, rémunération
des heures supplémentaires et des astreintes, indemnité de
gestion de crise…
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Pourquoi  la  CFDT-Agriculture
n’a  pas  souhaité  signer
l’accord  de  méthode  sur  la
QVCT ?
 

Le secrétariat général du MASA a annoncé le report de la
signature de l’accord de méthode sur la QVCT, le 8 juillet
dernier.

La  CFDT-Agriculture  avait  informé  l’administration,  dès  le
vendredi 4 juillet, qu’elle ne signerait pas, à ce stade, cet
accord de méthode. Ce dernier n’est donc pas ratifié et cela
rend donc ce travail d’un accord QVCT impossible.

Il est utile de rappeler que notre organisation syndicale
n’est absolument pas opposée à un tel accord de méthode ni à
un accord QVCT et nous sommes prêts à continuer le travail
amorcé.

Certaines organisations syndicales ont indiqué qu’ « il est
dommage que deux organisations syndicales n’aient pas signé »…
dans un sens oui mais nous ne l’aurions pas fait sans un
minimum de raisons.

Alors pourquoi ne pas avoir voulu signer
l’accord de méthode ?
Ratifier à ce stade l’accord de méthode  parait prématuré pour
les raisons suivantes :

La qualité du dialogue social n’a pas toujours été au
rendez-vous,  pour  preuves  les  multiples  reports  de
réunions, un calendrier très (trop) contraint, et une
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qualité  d’écoute  insuffisante.  Marquer  son
mécontentement sur un sujet de cet importance pour les
agents nous semble primordial  ;
La QVCT : un sujet majeur pour des milliers d’agents et
pourtant les moyens semblent au mieux très limités pour
un vrai plan d’action.

La CFDT-Agriculture ne peut s’empêcher de comparer le travail
sur l’accord QVCT (et son accord de méthode) avec le travail
élaboré dans le cadre de l’accord égalité-diversité. Pour cet
accord ratifié en 2024, et même si le calendrier a été
parfois contraint, la qualité d’écoute par le MASA a été au
rendez-vous. Il est probable que la présence d’un directeur
de  projet  sur  le  sujet  égalité  diversité,  complété  d’un
travail de fond par le SRH  aient largement contribué à cette
réussite.

Le sujet de la QVCT n’est pas porté de la même manière, au
moins dans les ressources mises à disposition pour élaborer
cet  accord  tout  aussi  important  que  l’accord  égalité
diversité.  La  CFDT-Agriculture  estime  qu’il  faudrait
renforcer les moyens humains pour la mise en place de ce
plan.

Les réponses apportées sur la mise en place de la QVCT
pour  les  agents  en  DDI  n’ont  pas  été  suffisamment
convaincantes. C’est la justification majeure de notre
absence pour la signature et il n’est pas entendable de
«  lâcher  »  nos  collègues  de  DDI  en  renvoyant
systématiquement (ou presque) les modalités de la QVCT
au ministère de l’intérieur (MI). La CFDT a bien entendu
que  le  MASA  avait  entamé  des  discussions  avec  ses
homologues du MI mais cela ne présente pas assez de
garanties.

La CFDT-Agriculture décrit depuis des mois des conditions et
charges de travail lourdes dans les SEA, a communiqué à



plusieurs reprises sur les risques d’agression et agressions
constatées, sur les difficultés de fonctionnement des SGCD
impactant la vie de tous les agents (retards de gestion
administrative  et  impact  en  paie,  difficultés  dans  les
adaptations des temps de travail en cas de forte chaleur,
soutien à nos agents lorsqu’un abattoir est occupé par des
militants « éclairés par la foi » (L269, L214…), … les
exemples de dysfonctionnement impactant la QVCT des agents en
DDI sont malheureusement nombreux, inutile de reparler de la
police sanitaire unique (voir notre article ICI) ou de la
restructuration à venir dans les SIVEP Brexit (notre article
ICI).

A l’instar des travaux de convergences ayant essentiellement
porté sur la simplification des démarches administratives, la
CFDT souhaite que le chantier QVCT fasse pleinement partie
d’un nouveau chantier de convergences avec le MI embarquant
aussi d’autres ministères…

Deux ministères se sont lancés dans la QVCT… Justice et
Agriculture. Cela démontre une volonté de bien faire
sans aucun doute. Cette volonté de déployer la QVCT
s’applique également aux agents contractuels sur budget
des établissements d’enseignement alors même  que le
MASA  n’est  pas  leur  employeur.  C’est  évidemment  une
bonne nouvelle pour ces agents contractuels sur budget
qui  pourront  bénéficier  de  la  QVCT  applicable  aux
titulaires relevant de leur communauté de travail au
sein  des  EPL.  Nos  opérateurs  seront-ils  les  grands
oubliés de cette QVCT ? Evidemment nous ne le souhaitons
pas.

La CFDT souhaite que le MASA fasse preuve d’une volonté à
déployer la QVCT pour l’ensemble des agents relevant de sa
communauté de travail la plus large… des ACB des EPLEFPA aux
agents de ses opérateurs !
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Pour ses opérateurs, la CFDT souhaite également que pour
établir de bonnes conditions au dialogue concernant la QVCT,
des réponses soient rapidement apportées sur l’avenir des
opérateurs et de leurs agents, les baisses d’effectifs et
l’adéquation aux missions exercées, la fin des baisses de
budget  de  fonctionnement  et  l’adéquation  aux  missions
réalisées, la charge de  travail, bref un ensemble de sujets
qui conduit déjà à une forte dégradation de la QVCT avant
même d’avoir pu évoquer un quelconque accord…

Que le MASA et le ministère de la Justice soient de bons
élèves en matière de QVCT est une réalité mais les agents ont
besoin de garanties et de réponses.

Forte des remontées de terrains, ce sont donc les raisons qui
ont conduit la CFDT à ne pas ratifier l’accord de méthode sur
la  mise  en  place  de  la  QVCT.  La  CFDT-Agriculture  reste
cependant mobilisée pour continuer les travaux amorcés dans le
cadre d’un dialogue renforcé.

Télétravail : Les employeurs
publics encore réticents
 

Adopté  à  marche  forcée  pendant  la  crise  sanitaire,  le
télétravail  dans  la  fonction  publique  est  possible  et
constitue  même  un  argument  de  recrutement.  Toutefois,  les
employeurs restent frileux quant au nombre de jours accordés,
malgré un cadre législatif généreux.

Depuis l’accord-cadre du 13 juillet 2021, les agents publics
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des  trois  versants  (État,  hospitalière  et  territoriale)
peuvent télétravailler jusqu’à trois jours par semaine, selon
les missions exercées et les besoins du service. Comme pour
les salariés du privé, l’accord garantit le volontariat, la
réversibilité  du  dispositif  et  l’égalité  d’accès,  tout  en
prévoyant un accompagnement des encadrants à la gestion du
travail à distance. Pourtant, dans la pratique, sa mise en
place n’est pas une évidence.

« Malgré  les  textes,  les  employeurs  publics
restent  très  réticents  à  accorder  du
télétravail »,  confie  Carole  Chapelle,
secrétaire  générale  adjointe  de  la  CFDT
Fonctions  publiques.  Sans  compter  que  seuls
trois  agents  sur  dix  indiquent  occuper  un
emploi compatible avec le télétravail (et parmi
eux 54 % y ont recours). (Voir l’étude « Un
agent de la fonction publique sur six déclare
télétravailler en 2023»). « Pourtant, l’accord
de 2021 prévoit que l’éligibilité à ce mode

d’organisation du travail se fasse en partant des activités
plutôt que des emplois, de façon à permettre à tous les agents
de pouvoir télétravailler les tâches qui peuvent l’être. Mais
cette  réflexion  n’a  pas  eu  lieu,  probablement  pour  sa
difficulté  à  être  menée. »

Une tendance que confirme l’étude(*) de la DGAFP. Parmi les
agents qui télétravaillent, seulement 11 % le font au moins
trois jours ou plus par semaine, contre 40 % en 2021. Dans le
privé, cette part est de 24 %. De plus, les agents sont 61 % à
ne pas effectuer plus d’un jour de télétravail par semaine,
contre  41 %  dans  le  secteur  privé.  Ainsi,  si  ce  mode
d’organisation du travail semble désormais être bien ancré
dans ce secteur – « la plupart des offres d’emploi mentionnent
si le poste à pourvoir est télétravaillable ou pas », précise
Carole Chapelle –, il semblerait que les employeurs publics
fassent preuve de plus de prudence que leurs homologues du
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privé quant au nombre de jours accordés…

> Par Sabine Izar – CFDT Magazine  
(*)  « Un agent de la fonction publique sur six déclare
télétravailler  en  2023  »  –  Point  Stat,  mars  2025.  DGAFP.
Ministère de l’Action publique, de la Fonction publique et de
la Simplification.

> À lire également :

Le  télétravail  dans  la  fonction  publique  :  ce  que
prévoit l’accord de 2021

Rapport  de  la  Commission
d’Enquête  du  Sénat  sur  les
agences et opérateurs
 

Le  rapport  sur  les  missions  des  agences,  opérateurs  et
organismes consultatifs de l’État, par la commission d’enquête
du Sénat, a été publié ce jeudi 3 juillet 2025. Que dit ce
rapport ?

Pourquoi cette enquête ?
Le Sénat a voulu comprendre pourquoi l’action publique est
devenue aussi illisible, avec ses 1000+ agences, opérateurs et
comités. Trop de structures, trop peu de stratégie et beaucoup
de coûts mal identifiés : c’est le constat de départ.
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Les principaux constats :
La France a créé ses agences au coup par coup, sans
vraie stratégie globale.
Ces structures étaient censées rendre l’action publique
plus souple et plus efficace, mais au final, elles ont
souvent créé des doublons et de la complexité.
L’État perd la main sur ses politiques publiques, car
les agences s’emparent parfois de fonctions stratégiques
au lieu de rester sur l’exécution.
Manque de transparence : coûts, effectifs et missions
réels souvent mal connus, ce qui complique le pilotage
et le contrôle parlementaire.
La multiplication des agences a accentué la perte de
compétences techniques dans l’administration centrale et
territoriale.
Des circuits de financement trop complexes, des logos et
des  communications  dispersés  qui  rendent  l’action  de
l’État illisible pour le citoyen.

Les  recommandations  fortes  du
rapport :
Le rapport formule une soixantaine de recommandations, dont
voici les plus importantes et emblématiques :

Redonner un cap clair à l’État

Élaborer  une  doctrine  claire  sur  la  création  et  le
maintien des agences.
Soumettre chaque agence à une seule administration de
tutelle.
Renforcer le pilotage central par les ministères, et en
particulier par les secrétariats généraux.

Rationaliser et simplifier



Évaluer tous les 5 ans la pertinence de chaque agence.
Fusionner  ou  supprimer  certaines  agences  devenues
redondantes.
Créer un moratoire sur la création de nouvelles agences
sauf s’il y a gain prouvé.
Favoriser la mutualisation des fonctions support (RH,
finances, informatique).

Mieux contrôler et mieux informer

Publier des données financières détaillées, actualisées
et ouvertes (open data).
Mettre  en  place  une  comptabilité  analytique  pour
connaître le coût réel de chaque dispositif d’aide.

Recentrer l’action publique sur l’État

Rendre le préfet l’interlocuteur unique au niveau local.
Interdire aux agences de lancer directement des appels à
projets locaux, ce rôle devant revenir au préfet.
Supprimer certaines structures comme l’Agence nationale
du sport ou Pass Culture, et réintégrer leurs missions
aux ministères.

Clarifier la communication

Apposer  uniquement  le  logo  de  l’État,  pas  ceux  des
agences, sur tous les supports et sites web.
Recentrer la communication au sein des ministères.

Esprit global du rapport
Le rapport ne préconise pas une politique de coupes aveugles,
mais plutôt une réforme cohérente et progressive, destinée à
rendre l’action publique plus lisible, plus efficace et moins
coûteuse.
L’objectif : recentrer l’État sur ses missions stratégiques et
éviter  que  les  agences  ne  deviennent  des  « États  dans
l’État ».



Sur l’économie globale attendue, le rapport sénatorial estime
qu’il  serait  possible  d’économiser  environ  550  millions
d’euros en rationalisant le paysage des agences et opérateurs
de l’État – notamment grâce à une réduction des fonctions
support – mais « à missions constantes ». Soit quatre à cinq
fois moins que les montants affichés par le gouvernement et
les deux ministres de Bercy.
Comme l’a précisé le président de la commission d’enquête lors
de la présentation du rapport : « Au risque de décevoir ceux
qui voyaient dans ce travail des milliards d’économies, vous
aurez beau chercher, vous ne trouverez pas. Pas de serpe, pas
de hache. »

> Source : CFDT-UFETAM   

Pour aller plus loin :
Rapport de la Commission d’Enquête du Sénat sur les agences et
opérateurs de l’État

L’essentiel sur la commission d’enquête 

La liste des 61 recommandations

Fonction publique : le moral
des agents en légère hausse,
mais les défis demeurent
 

La dernière édition du baromètre CASDEN – BVA (juin 2025) sur
le moral, l’épanouissement et la perception des fonctionnaires
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met en lumière une amélioration du moral des agents publics.
Toutefois,  cette  embellie  globale  ne  masque  pas  les
difficultés  persistantes  auxquelles  ils  sont  confrontés  au
quotidien. Voici les principaux enseignements de cette enquête
menée auprès de 1000 agents représentatifs de la Fonction
publique.

Amélioration du moral des agents
En 2025, la note moyenne de moral grimpe à 6,6/10, contre 6,1
en 2023. 62 % des agents déclarent avoir un bon moral (note ≥
7),  soit  une  hausse  de  +11  points  par  rapport  à  l’année
précédente. Une amélioration visible dans toutes les branches
de la Fonction publique.

La  perception  de  la  rémunération
s’améliore (un peu)
Le sentiment d’être bien payé progresse également : 38 % des
agents s’estiment bien rémunérés, contre 32 % en 2023. Mais 62
% continuent de juger leur rémunération insatisfaisante. Les
agents de catégorie A se sentent mieux lotis (49 %) que ceux
de la catégorie C (26 %).

Optimisme modéré, mais progression
sur la reconnaissance
Bien que le moral remonte, 65 % des agents restent pessimistes
quant  à  l’avenir  de  la  Fonction  publique.  Par  ailleurs,
seulement 24 % jugent que leurs missions sont suffisamment
valorisées  auprès  des  citoyens,  malgré  une  légère  hausse
depuis 2023.



Numérique, IA et télétravail : des
usages en développement

55 % des agents reconnaissent un impact positif de la
dématérialisation sur leur travail quotidien.
39 % disent utiliser l’intelligence artificielle, mais
seuls 14 % estiment être suffisamment formés.
Le télétravail concerne 28 % des agents. La satisfaction
reste très élevée chez ceux qui le pratiquent (plus de
90 % sur tous les critères).

Des difficultés persistantes
Les  manques  de  moyens  humains  et  matériels  sont  les
principales  difficultés  évoquées  :

66 % rencontrent un manque de moyens.
62 % signalent du matériel inadapté.
54 % évoquent des difficultés à boucler leurs fins de
mois.

Besoins exprimés pour l’avenir
Pour faire face aux grands défis sociétaux, les agents publics
réclament :

Plus de moyens humains (54 %)1.
Des moyens matériels accrus (37 %)2.
Une meilleure priorisation des besoins (35 %)3.

Recommanderaient  ils  la  Fonction
publique ?
Bonne nouvelle : 64 % des agents recommanderaient à un proche
de travailler dans la Fonction publique (+6 points vs 2023).
Mais pour les 36 % qui ne le feraient pas, la rémunération



insuffisante (66 %) reste le principal frein, suivie du manque
de reconnaissance (39 %).

Et la réforme des retraites ?
Elle continue d’impacter négativement l’image de la Fonction
publique : 53 % estiment qu’elle a rendu les métiers moins
attractifs,  contre  38  %  qui  pensent  qu’elle  n’a  eu  aucun
effet.

À retenir :
Le moral remonte, l’utilité sociale reste forte, mais les
conditions de travail et le manque de reconnaissance freinent
toujours l’adhésion pleine et entière des agents. Le message
des fonctionnaires est clair : pour les accompagner dans les
transitions, donnez leur les moyens d’agir !

> Source : CFDT-UFETAM  
> Documents

Rapport_resultats_moral_fonctionnaires_juin-2025_casden_bva

Vigilance  des  employeurs
publics  en  matière  de
protection des agents publics
contre  les  effets  de  la
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canicule
 

Nouvelle circulaire du ministre de la Fonction publique suite
à la canicule qui sévit en France.

Laurent Marcangeli, le Ministre de l’action publique, de la
fonction publique et de la simplification a lui aussi fait
publier une circulaire « canicule » en date du 30 juin 2025 !

La circulaire Fonction Publique : 
Objet  :  vigilance  des  employeurs  publics  en
matière de protection des agents publics contre
les effets de la canicule.

Pièce jointe : annexe
Une cellule interministérielle de crise a été activée hier par
le ministère de l’intérieur pour faire face à la situation
d’alerte  caniculaire.  Météo  France  a  positionné  en  alerte
orange canicule plus de 80 départements métropolitains, ce qui
invite à un surcroît de vigilance collective dans nos services
publics.
Cet épisode devrait se poursuivre au moins jusqu’au mercredi 2
juillet inclus.

En  plus  des  mesures  de  bon  sens,  tendant  à  informer,
sensibiliser  et  prévenir,  je  vous  rappelle  qu’en  tant
qu’employeurs, vous êtes responsables de la sécurité et la
protection de la santé des agents contre les risques liés aux
épisodes de chaleur intense lorsque les seuils de vigilance
météorologique  sont  atteints
(https://vigilance.meteofrance.fr/fr/canicule). En la matière,
les  dispositions  du  code  du  travail  s’appliquent  aux
employeurs  publics.

https://www.spagri.fr/service_public/vigilance-des-employeurs-publics-en-matiere-de-protection-des-agents-publics-contre-les-effets-de-la-canicule/
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Vous devez en particulier vous assurer de l’information et de
la formation des agents publics aux bons gestes à adopter
(boire régulièrement, se protéger du soleil, … ) et suivre
plus  particulièrement  les  agents  vulnérables,  notamment  au
regard de leur état· de santé. Une réévaluation quotidienne
des  risques  encourus  par  chacun  des  agents  est  réalisée.
L’annexe  pourra  être  utilisée  pour  la  sensibilisation  des
agents.

Je vous invite également à prendre les mesures nécessaires
pour  le  cas  échéant  adapter  l’organisation  du  travail
(horaires, amplitudes, localisation des postes), aménager les
postes et tenues de travail pour limiter l’exposition à la
chaleur (tenues, ventilation, brumisation) et garantir que les
agents  auront  sur  leur  lieu  de  travail  les  moyens  de
s’hydrater.  Une  attention  particulière  est  à  porter  aux
travailleurs dont les missions s’exercent en extérieur.

Les mesures retenues doivent tenir compte du contexte et des
contraintes  spécifiques  de  chaque  service  pour  en  assurer
notamment  la  continuité,  et  prendre  en  considération  les
besoins et vulnérabilités particulières des usagers du service
public concerné.

Dans le cadre du plan national d’adaptation au changement
climatique lancé le 10 mars 2025, le décret 2025-482 du 27 mai
2025  relatif  à  la  protection  des  travailleurs  contre  les
risques liés à la chaleur entre en vigueur le 1er juillet et
s’applique à la fonction publique.

Il conviendra in fine de vous assurer que le risque lié à
l’exposition  des  travailleurs  à  des  épisodes  de  chaleur
intense est désormais intégré à la démarche d’évaluation des
risques, et figure au sein du document unique d’évaluation des
risques professionnels ou dans des documents équivalents.

Je vous remercie d’appliquer avec beaucoup d’attention ces
mesures qui s’inscrivent dans le plan national d’adaptation au
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changement climatique lancé le 10 mars 2025.

Signé : Laurent Marcangeli

 

Accéder à l’annexe

Accéder à la circulaire Fonction publique

 

A consulter :
Chaleur intense, canicule et travail des agents publics : de
nouvelles précautions prévues par la réglementation

 

 

CSA ministériel des 10 et 11
juin  2025  :  IFSE,  TSMA,
agressions,  SEA,  catégorie
active,  opérateurs,  loi
Duplomb…
 

Le CSA ministériel était présidé par Cécile Bigot-Dekeyzer,
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secrétaire  générale  du  MASA,  accompagnée  notamment  de  son
adjointe Noémie Le Quellenec, de Xavier Maire, chef du SRH, de
Maud Faipoux, directrice de la DGAL et de Philippe Duclaud,
directeur de la DGPE.

La  CFDT  était  représentée  par  Emmanuel  Biseau,  Béatrice
Laugraud, Nicolas Brezisky et Frédric Laloy.

IFSE  –  Une  revalorisation  à
géométrie variable…

Dans  les  services  :  une  enveloppe
conséquente, plus d’équité … qui laissera
un goût amer à celles et ceux qui ne vont
pas être ou très peu revalorisés
« Madame la secrétaire générale,
Vous avez annoncé au nom de Madame la ministre l’obtention
d’une enveloppe conséquente de crédits pour revaloriser les
montants d’IFSE des agents du MASA rémunérés par le ministère.
Dans les services, cette revalorisation se traduit par plus
d’équité entre les filières administratives et les filières
techniques.
Toutefois, ce type de revalorisation ne couvre pas de manière
équitable l’ensemble des agents au regard de leur catégorie
notamment. »

La secrétaire générale rappelle le déblocage d’une enveloppe
de 18,4 M€ ce qui n’est pas négligeable dans le contexte
budgétaire actuel. Elle reconnaît le peu de dialogue social
sur le sujet, parce qu’il y avait peu de marge de manœuvre.
Ils ont fait le maximum, le plus équitable possible dans un
contexte  budgétaire  contraint.  En  moyenne  on  est  sur  une
revalorisation de plus de 10% pour chaque filière, mais il est
vrai que l’augmentation est faible en valeur absolue pour
certains agents.



Si la CFDT peut comprendre qu’il y avait peu de marge de
négociation sur le plan budgétaire, il y avait possibilité
d’échanger sur la cartographie des fonctions et il est fort
regrettable que ces discussions n’aient pas eu lieu. In fine,
un nombre significatif d’agents, sans changer de fonctions,
va se retrouver dans un groupe RIFSEEP différent et parfois
inférieur. Si l’administration s’est engagée à ce que aucun
agent  ne  soit  perdant  sur  le  plan  financier,  plusieurs
centaines  d’agents  ne  vont  pas  être  revalorisés  et  des
milliers le seront très peu.

Un article plus complet est en cours de rédaction sur ce
dossier.

A  retenir  dès  à  présent  :  la  revalorisation  de  l’IFSE
interviendra sur votre feuille de paye entre août et fin 2025,
avec un effet rétroactif au 1er janvier 2025.

Au sein des opérateurs : « on leur a
donné  les  infos,  à  eux  de  faire  le
nécessaire maintenant » !
 « CFDT Agriculture s’inquiète également du traitement réservé
aux agents du MASA qui travaillent au sein des opérateurs sous
tutelle de ce ministère. Elle vous demande de faire en sorte
que la revalorisation de l’IFSE soit également mise en place
chez  les  opérateurs  dans  l’intérêt  des  agents,  de  leurs
employeurs et des structures. Nous espérons avoir une réponse
au courrier (ICI) que nous vous avons transmis en ce sens la
semaine dernière. »

Pour la CFDT, ce serait la moindre des choses de la part de
la secrétaire générale qui dit regretter le peu de dialogue
social sur ce dossier pourtant à fort enjeu pour les agents…

La CFDT ne peut se satisfaire de la réponse « on leur a donné

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/07/20250602_lettre_SPAgri_SG_operateurs_IFSE_VF.pdf


les informations pour qu’ils puissent faire le nécessaire… »

Et pour les prochaines revalorisations ?
La  CFDT  demande  l’instauration  d’une  clause  de  révision
annuelle pour éviter les gels prolongés pour tous les agents
du Ministère et les opérateurs.

Plus  spécifiquement  pour  les  opérateurs,  elle  demande
d’anticiper  davantage  la  communication  du  coût  des
revalorisations  à  venir.

Et sinon en matière de pouvoir d’achat ?
Si cette revalorisation est bienvenue, elle ne suffit pas à
compenser la perte de pouvoir d’achat entre l’inflation,
l’absence de GIPA et le gel du point d’indice, et ce encore
plus pour les agents en grande difficulté.

TSMA – Vers plus de recrutements…
La  CFDT  demande  la  création  d’un
grade T4 « hors classe » pour les
techniciens

Un  décret  pour  améliorer  d’un  chouia
l’attractivité du corps des TSMA…
Les réflexions en matière de GPEC et le rapport des IGAPS
mettent en évidence un besoin plus important de recruter des
TSMA dans les années à venir, notamment en raison des nombreux
départs à la retraite.

De  plus,  suite  à  l’évolution  des  métiers  des  TSMA  ces
dernières années, avec des missions de plus en plus techniques



et pointues, le recrutement doit permettre de répondre à cette
attente. Le MASA  doit donc être attractif pour recruter ces
profils.

Une  première  mesure  consiste  à  permettre  aux  BTS  de  se
présenter au concours et d’en conserver le bénéfice alors même
qu’ils  n’ont  pas  encore  obtenu  leur  diplôme  et  pourront
l’obtenir l’année du concours, voire l’année suivante.

Le projet de décret correspondant est soumis pour avis des
membres du CSAM : il reçoit un vote favorable à l’unanimité.

Pour CFDT Agriculture, cette mesure constitue une avancée
pour l’attractivité des BTS pour notre ministère mais elle ne
permettra aucunement de répondre à l’objectif d’attractivité
et de recrutement en nombre de TSMA !

La  CFDT  propose  une  vraie  mesure  pour
rendre le corps des TSMA plus attractif :
la création d’un 4ème grade « TSMA hors
classe  »,  à  l’image  des  corps  IAE  et
attachés
Pour  CFDT  Agriculture,  avec  la  nécessité  croissante  de
recruter des TSMA grade principal (grade 2), il est temps de
reconnaître pleinement les TSMA : la création d’un grade hors
classe (G4) n’est plus une option, mais une nécessité !

Aujourd’hui, les TSMA recrutés en T2 sont confrontés à un
parcours  professionnel  figé,  avec  pour  seule  perspective
d’évolution le grade de technicien chef (T3). Au-delà, la
seule voie de progression passe par une promotion dans le
corps des IAE, mais les opportunités de changement de corps
sont trop limitées, empêchant de nombreux TSMA d’y accéder.
Pourtant, la majorité d’entre eux souhaitent approfondir leur
expertise  technique,  une  compétence  essentielle  pour  notre



ministère  et  qui  mérite  d’être  pleinement  reconnue  et
valorisée.

Cette situation va à l’encontre du protocole PPCR (protocole
sur  la  modernisation  des  parcours  professionnels,  des
carrières et des rémunérations), qui prévoit qu’un agent doit
pouvoir dérouler au moins deux grades au cours de sa carrière.
Or, dans la configuration actuelle, cela est tout simplement
impossible. C’est pourquoi la création d’un grade T4 hors
classe pour les TSMA est une nécessité pour CFDT Agriculture.

Dans un contexte où les jeunes peinent à se projeter sur le
long terme et recherchent davantage de flexibilité dans leur
parcours professionnel, la création du grade T4 constituerait
un  levier  en  matière  d’attractivité.  Elle  offrirait  des
perspectives d’évolution attrayantes et inciterait les talents
à se projeter au sein de notre ministère au travers d’une
carrière  enrichissante,  avec  des  possibilités  adaptées  aux
ambitions de chacun.

Un  groupe  de  travail  bienvenu  à  la
rentrée pour renforcer l’attractivité du
corps  des  TSMA…  et  on  espère  d’autres
corps demain !
Des groupes de travail se réuniront dans les mois à venir pour
déterminer les leviers d’attractivité à mettre en œuvre pour
recruter des TSMA. La CFDT aura l’occasion de porter d’autres
mesures, telle la généralisation des concours à affectation
locale.

Si vous avez des propositions à faire sur ce sujet, contactez-
nous, nous sommes à votre écoute.

Faites entendre vos propositions, pour les TSMA… et pour les
autres corps !

https://www.spagri.fr/nous-contacter/
https://www.spagri.fr/nous-contacter/


Risque  d’agressions  des  agents  :
une réponse très insuffisante…

Un risque d’agression bien présent…
« Le risque est bien présent. Il y a 3 semaines des collègues
de la DDETSPP de l’Orne ont été menacés de mort par un éleveur
lors du recensement de son troupeau. La semaine dernière un
agent d’une DDPP du grand ouest a été séquestré lors d’un
contrôle.  Des  contrôleurs  ressentent  davantage  de  pression
depuis la mise en place du contrôle unique. Car de nombreux
agriculteurs  ont  compris  qu’ils  n’auraient  pas  plus  d’un
contrôle par an. Ils mettent dans le même panier les contrôles
administratifs  programmables  et  les  autres  contrôles.  Au
final, le contrôle « unique » n’améliore pas la situation, au
contraire, il génère globalement plus de tension et de risque
d’agression. »

Et cela continue aujourd’hui : la semaine du CSA ministériel,
un éleveur a eu des propos diffamants vis-à-vis des agents des
services vétérinaires de la DDETSPP de Dordogne (« les agents
de l’Etat sont des collabos »).

Le MASA n’apporte ni réponse politique,
ni réponse immédiate…
« L’intersyndicale a salué la mise en place d’un GT spécifique
rattaché au CSA ministériel en lien avec les CSA de réseau,
avec des mesures envisagées à moyen terme, mais elle regrette
vivement l’absence de prise de parole de notre ministre et
l’absence de mesure immédiate. »

La secrétaire générale confirme le lancement de GT à venir à
partir de la rentrée. La CFDT demande à ce que les syndicats
puissent participer en présentiel à ces GT, avec des experts
issus des formations spécialisées de réseaux.



La secrétaire générale précise par ailleurs que la ministre
est très attentive à chaque agent qui serait en difficulté.

CFDT Agriculture attend de la ministre qu’elle se préoccupe
de l’ensemble des agents en ayant un discours de fermeté vis-
à-vis  des  agriculteurs  qui  agressent  des  agents  de  son
ministère.

Des avancées à venir ?
La CFDT demande : « la circulaire Barnier du 4 novembre 2024
sur le contrôle unique prévoit que « tout incident devra être
identifié et une attention particulière devra être apportée à
sa gestion ainsi qu’à l’accompagnement des agents victimes
d’agressions, de menaces ou de tout autre atteinte à leur
intégrité physique ou mentale. Dans un tel cas, une plainte
devra  être  systématiquement  déposée  par  le  préfet  ou
l’organisme  de  contrôle  dont  dépend  l’agent  »  :  est-il
réellement possible, légal, qu’une plainte puisse être déposée
par le préfet ou l’organisme dont dépend l’agent, à la place
de celui-ci ? »

Le  chef  du  SRH  répond  que  cela  ne  signifie  pas  que
l’administration porte plainte à la place de l’agent mais
qu’elle doit porter plainte en sa qualité d’employeur en cas
d’atteinte contre un de ses agents.

Un projet de loi en cours de discussion prévoit en revanche la
faculté pour l’employeur public de déposer plainte au nom de
l’agent victime et ce quelque soit le fait générateur, que
celui-ci ait lieu à l’occasion d’un contrôle unique, pour tout
autre contrôle ou dans d’autres circonstances.

La CFDT interpelle l’administration : « les agents de la DGFIP
qui sont amenés à se déplacer et à faire des contrôles tout
seuls  sont  dotés  d’une  application  spécifique  sur  leur
téléphone professionnel qui permet d’alerter les forces de
l’ordre en cas de situation d’urgence. Concrètement, l’agent

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/textes/l17b0688_proposition-loi


ouvre  l’appli  avant  de  commencer  son  contrôle,  et  si  la
situation « dérape », il n’a qu’à appuyer sur un bouton de son
téléphone pour déclencher un appel d’urgence vers les forces
de l’ordre. Une telle application est-elle envisagée pour les
contrôleurs du MASA ? »

Le  chef  du  SRH  prend  note  de  cette  proposition  que  ses
services vont étudier.

A quand le travail de pédagogie sur le
contrôle  unique  par  la  profession
agricole ?
La CFDT demande : « on demande aux inspecteurs de faire preuve
de  pédagogie,  c’est  très  bien,  ils  le  faisaient  déjà
d’ailleurs,  mais  vous  semble-t-il  adapté  qu’un  inspecteur
doive passer parfois une heure pour expliquer à un agriculteur
ce  qu’est  le  contrôle  unique  afin  d’être  en  mesure  de
commencer  sereinement  le  contrôle  (nous  avons  plusieurs
retours  en  ce  sens…)  ?  Pourquoi  n’est-il  pas  demandé  aux
chambres d’agriculture de faire le plus gros de ce travail de
pédagogie ? »

La secrétaire générale répond que les chambres d’agriculture
ont en effet un rôle à jouer en ce sens.

CFDT Agriculture attend des actes concrets.

SEA – A quand la boîte à outils
pour  aider  tous  les  SEA  en
difficulté ?
« La phase de télédéclaration s’est globalement bien passée.
L’instruction PAC sur le papier permet d’espérer de meilleures
(moins pires) conditions de travail dans les SEA (services



d’économie agricole). Mais l’instruction des dossiers n’a pas
encore démarré et il est beaucoup trop tôt pour dire que la
situation s’est améliorée. La CFDT reste vigilante. Il ne
faudrait pas que l’été 2025 soit aussi chargé qu’en 2024 et
2023. »

L’instruction des dossiers PAC a fini par arriver avec une
(seule) semaine de retard…

« La CFDT regrette par ailleurs le manque de transparence sur
le  plan  d’accompagnement  des  SEA  :  nous  n’avons  aucune
information sur ce qui a été mis en place dans les SEA en
grande difficulté et ce qui est duplicable ailleurs. »

Ni la secrétaire générale, ni le directeur de la DGPE n’ont
réagi…

CFDT  Agriculture  regrette  cette  opacité.  Il  est
incompréhensible qu’il n’y ait pas d’information sur les
mesures prises, car il n’y a pas d’un côté 12/13 DDT(M) en
grande difficulté et de l’autre des DDT(M) qui vont très
bien. Il est important de profiter de cet accompagnement pour
constituer et proposer une boite à outils à l’ensemble des
DDT(M).

Alimentation – PSU et SIVEP/BREXIT,
deux  sujets  très  chauds  …  et  un
petit espoir…

Police sanitaire unique (PSU) : après les
SEA en 2024, à quand les SSA en crise ?
« S’il y a sans doute du mou pour le travail d’inspection en
sécurité sanitaire des aliments dans quelques départements, la
situation est devenue critique dans de nombreuses DD(ETS)PP.
Après les SEA en crise en 2024, la CFDT redoute que ce soit



aux SSA d’être en crise, cette année ou l’année prochaine. La
CFDT n’acceptera pas une clause de revoyure au rabais sur
cette réforme d’ampleur. »

Maud Faipoux botte en touche en disant que le sujet sera
abordé le lendemain en CSA Alimentation (Cf. CR CSA Alim du 12
juin).

SIVEP/BREXIT : vers un accord SPS source
de  fortes  inquiétudes  pour  les
contractuels et les fonctionnaires
Le 19 mai dernier, l’UE et le Royaume-Uni ont conclu un accord
afin d’évoluer vers un accord SPS (accord négocié sur les
règles sanitaires et phytosanitaires), à l’identique de ce
qu’il se passe avec la Suisse où les règles pour l’importation
de produits soumis à contrôles sont similaires à celles de
l’UE.

Maud Faipoux explicite l’enjeu : il s’agit d’avoir les mêmes
règles  sanitaires  et  qu’elles  évoluent  en  parallèle  pour
faciliter le transport (import/export). Elle précise qu’à ce
stade ni les modalités précises (y aura-t-il des exceptions ?)
ni le calendrier ne sont connus.

Toutefois,  cette  annonce  génère  de  nombreuses  incertitudes
pour les agents qui travaillent dans ce domaine. Le sujet a
été abordé plus longuement le lendemain en CSA alimentation
(ICI). Pour la CFDT, un dialogue social de qualité s’impose.

La secrétaire générale et la directrice de la DGAL semblent
avoir entendu le message puisqu’elles ont prévu (après ces
instances) un groupe de travail sur le sujet le mercredi 09
juillet. Par ailleurs, une task force va être mise en place
très prochainement avec pour objectif d’anticiper toutes les
hypothèses de l’accord qui pourraient être formulées ainsi que
les mesures et organisations à déployer en conséquence.

https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-alimentation-du-12-juin-2025/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-alimentation-du-12-juin-2025/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-alimentation-du-12-juin-2025/


D’ici  là,  CFDT  Agriculture  va  aller  à  la  rencontre  de
plusieurs  sites  impactés.  Il  y  a  beaucoup  d’inquiétude
légitime  que  nous  allons  porter.  N’hésitez  pas  à  nous
contacter pour alimenter nos questions et propositions sur ce
sujet.

Catégorie  active  pour  les  agents  en
abattoir, SIVEP/Brexit et MIN Rungis : on
saura en septembre si près de 1000 agents
peuvent en bénéficier
Ce  régime  permettrait  aux  agents  qui  ont  des  missions
objectivement pénibles (travail de nuit, dans le bruit, le
froid…) de partir plus tôt à la retraite.

Le dossier pour demander la reconnaissance de la catégorie
active  pour  les  agents  en  abattoir,  en  SIVEP  (Service
d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières) en
cycle continu (7J/7J et 24h/24h) et au marché international
(MIN) de Rungis a été transmis le 7 mai à la DGAFP (Ministère
de  la  fonction  publique).  Bénéficier  de  ce  dispositif
particulier  suppose  17  années  de  services  accomplis.  Cela
concerne un peu moins de 1000 agents, à 98 % des TSMA et à 87
% des agents en abattoir.

Pour la CFDT, la transmission de ce dossier est une étape
importante. Notre syndicat a été le premier à porter cette
revendication suite à la réforme des retraites et la défend
sans relâche dans les instances concernées CSA Alimentation,
CSA-M, bilatérale avec la secrétaire générale…

La  réponse  est  attendue  d’ici  3  mois.  Pour  la  secrétaire
générale, le dossier qui a été déposé est solide grâce à
l’appui de la DGAL, des services déconcentrés et des ISST …
mais « l’avis favorable n’est pas du tout acquis ».



Devenir  des  opérateurs  :  de
possibles  bouleversements
importants en perspective … avec un
dialogue  social  minimaliste  …
inacceptable !
« Pour CFDT Agriculture, l’existence d’opérateurs et d’agences
dans le périmètre de l’agriculture présente des atouts pour
éclairer le ministère de l’agriculture, pour accompagner la
mise en œuvre de politiques publiques qu’il porte et pour
déployer des dispositifs du MASA. Leur gouvernance est ouverte
vers le milieu agricole voire d’autres parties prenantes. 
Certains  d’entre  eux  sont  sous  tutelle  de  plusieurs
ministères, facilitant une approche transversale par exemple
agriculture/environnement/santé  pour  l’Anses.  Leur  taille,
leur  fonctionnement  et  leur  implantation  favorise  la
réactivité  et  la  proximité  avec  les  usagers.
Madame la Présidente, est-ce que le ministère de l’agriculture
partage ces éléments d’analyse ?

La  CFDT  alerte  sur  un  risque  de  suppression,  fusion  ou
réorganisation,  qui  s’il  n’était  pas  suffisamment  réfléchi
pourrait avoir de graves conséquences en matière d’efficacité
de l’action publique. Ne commettons pas l’erreur d’une réforme
comme celle des SGCD il y a quelques années qui se traduit
aujourd’hui par une dégradation de la qualité de service et
aucune économie substantielle de fonctionnement.

La  CFDT  s’inquiète  des  propos  tenus  par  la  ministre  des
comptes  publics  ce  matin  :  «  il  y  a  2  à  3  milliards
d’économies à faire [sur les agences et les opérateurs]. Il y
a un tiers des agences et des opérateurs (…) [que] nous allons
(…)  soit  fusionner  entre  eux,  soit  fusionner  avec  le
ministère,  soit  supprimer,  soit  réduire  la  voilure.  »
La CFDT, syndicat réformiste, n’est pas pour le statu quo. Il



y a des marges de progrès pour chaque opérateur. Mais les
plus-values  de  chacun  de  ces  opérateurs  doivent  être
maintenues.  »

La  secrétaire  générale  concède  que  si  le  propos  général
concerne  l’ensemble  du  service  public,  en  l’occurrence  de
rendre le meilleur service aux usagers tout en limitant la
dépense publique, le focus est souvent mis sur les opérateurs.
Elle ne peut pas nous en dire plus. Il y a en ce moment des
discussions  entre  le  cabinet  du  Premier  ministre  et  les
cabinets ministériels. Des annonces sont prévues en juillet ou
à la rentrée.

Pour  CFDT  Agriculture,  le  manque  de  transparence  est
incompréhensible. On parle de suppression d’opérateurs, de
fusions  entre  opérateurs,  de  re-ministérialisation.  Les
missions des agents pourraient être très impactées… le climat
est anxiogène et il n’y a pas de dialogue social ! On nous
informera des décisions prises ? Ce n’est pas acceptable !

La  secrétaire  générale  s’engage  à  revenir  vers  nous  dès
qu’elle sera en capacité de le faire.

Anses : vers une priorisation… quoi
qu’il en coûte ?!
Modalités de vente de pesticides, retour des néonicotinoïdes,
rôle de l’Anses, … la proposition de loi (PPL) Duplomb visant
à « lever les contraintes au métier d’agriculteur » fait du
bruit.
La ministre de l’agriculture souhaite que l’Anses priorise les
demandes d’examen d’homologation de substances phytosanitaires
pour des productions menacées de disparition en France. Il
s’agit selon ses dires de gérer l’urgence en attendant des
alternatives à ces molécules dont la diminution est un vrai
enjeu.



Dans le même laps de temps, un sénateur a travaillé sur une
proposition de loi (Duplomb) qui prévoit la priorisation des
dossiers par un comité d’orientation, et le gouvernement a
travaillé sur un décret auto-portant qui implique l’avis de
l’INRAE dans le travail de priorisation fait par l’Anses.

La  CFDT  s’interroge  :  «  Concernant  la  proposition  de  loi
Duplomb, suite au vote de la motion de rejet du texte présenté
par  la  commission  économique  et  sociale  de  l’assemblée
nationale, la CFDT souhaiterait connaître le positionnement du
MASA sur la création d’un comité d’orientation comme indiqué à
l’article 2 de cette proposition de loi. Par ailleurs, un
décret  autoportant  déjà  examiné  en  conseil  d’État  propose
l’implication  d’un  avis  de  l’INRAe  dans  les  attributions
d’autorisations de mise sur le marché (AMM) phytosanitaires.
La CFDT souhaiterait connaître l’articulation entre ce décret
et la PPL Duplomb et la date de sa promulgation. »

Maud Faipoux rappelle des éléments de langage que nous avons
déjà entendu à maintes reprises, à savoir que à aucun moment
il n’y a eu volonté d’ingérence de la part du gouvernement
dans le travail d’évaluation de l’Anses. L’évolution demandée
porte  uniquement  sur  la  procédure,  sur  la  possibilité  de
prioriser les dossiers, pour des filières en grande difficulté
sans solution technique, plutôt qu’un traitement au fil de
l’eau.

La CFDT insiste et demande quelle est la position du MASA sur
la création d’un comité d’orientation.

Maud Faipoux répond que ce n’est pas le lieu pour répondre à
cette question.

Le  lendemain,  en  CSA  alimentation,  elle  précisera  que  le
gouvernement n’a plus son mot à dire du fait que les débats
auront lieu en commission mixte paritaire fin juin, et que la
seule chose qui compte c’est qu’il puisse y avoir priorisation
des dossiers. Peu importe que cela se fasse via le comité



d’orientations de la loi Duplomb ou via le décret autoportant
par décision de la ministre sur avis de l’INRAe.

Pour  CFDT  Agriculture,  lever  les  contraintes  du  métier
d’agriculteur, c’est bien, remettre en cause l’indépendance de
l’Anses  via  la  priorisation  des  dossiers  laissée  à
l’appréciation d’un comité d’orientation, c’est autre chose.
Là où l’Anses voit de l’ingérence, le MASA ne voit qu’une
procédure qui n’interfère pas avec le contenu de l’évaluation.

L’évaluation  des  dossiers  sera  toujours  scientifiquement
indépendante pour l’Anses. Ses missions, c’est l’évaluation
des risques sanitaires pour les hommes et leur environnement
et dans le cas des autorisations d’AMM, la bonne application
des lois. L’agence s’inquiète de la méthode et des critères
retenus pour effectuer les priorisations. Selon qu’elle se
fait via la PPL Duplomb ou le décret, la balance entre
bénéfice économique et santé ne sera pas la même…

Bonne nouvelle, juste avant la publication de cette article,
la commission paritaire a rendu son verdict : la priorisation
via le comité d’orientation a été retiré du texte. Reste le
décret autoportant… Et puis l’essentiel de la proposition de
loi  a  été  validée,  avec  notamment  la  réintroduction  de
produits  phytosanitaires  de  la  famille  des  néonicotinoïdes
interdits depuis plusieurs années. Un nouveau recul en matière
d’agro-écologie…

En bref

L’ASMA  Nationale  et  les  ASMA
Départementales en grand danger
L’intersyndicale fait une déclaration dont on peut retenir
notamment :

«  Le  dernier  rapport  interministériel  sur  l’action



sociale  de  l’État  publié  par  la  DGAFP  en  mars  2025
reconnaît explicitement la qualité, la visibilité et la
structuration exemplaire de l’ASMA, modèle reconnu au
niveau national.
Depuis des années, les organisations syndicales alertent
sur un budget insuffisant, que le versement exceptionnel
et unique de +5 % de la subvention annuelle, réduit en
moins de 4 mois à 2 %, ne compensera assurément pas.

Les conséquences sont d’ores et déjà catastrophiques :

– Dotations des ASMA départementales en baisse de 13 % en
moyenne, mettant en difficulté les plus petites associations ;
– Budget global réduit de 17 %, entraînant une augmentation
massive des refus de demandes d’aides (683 refus en 2023) ;
– Forte baisse des financements pour les séjours, voyages,
activités  sportives  et  culturelles,  privant  des  milliers
d’agents et de retraités de ces prestations essentielles ;
– Prévisions pour 2025 au niveau des séjours : 1 500 ayants
droit privés de départ en vacances faute de budget !

Malgré  l’alerte  des  organisations  syndicales,  le  ministère
persiste dans sa politique d’austérité, invoquant la « rigueur
budgétaire » et une « révision de l’offre de prestations ».

Nous exigeons une augmentation immédiate et pérenne d’au moins
20 % du budget de l’ASMA ! »

La secrétaire générale répond que l’action sociale n’est pas
une ligne d’ajustement, que le MASA fera tout ce qu’il peut,
s’il y a moyen d’optimiser des reliquats 2025 ou si le PLF
2026 donne des possibilités.

Évolutions  de  l’organisation  RH  du
Ministère
La Secrétaire générale du ministère de l’agriculture a confié
une mission de réflexion sur l’organisation de la filière RH à



Stéphane Le Moing dont voici les principales orientations :

Moderniser les outils numériques1.

Faciliter l’accès aux informations RH pour les agents,
afin d’éviter de mobiliser la RH de proximité, avec la
perspective de s’appuyer sur Mon Self Mobile
Automatiser un certain nombre de tâches en particulier
au  BPCO  (bureau  des  contractuels)  :  signature
électronique  des  contrats,  attestation  de  fin  de
contrat…

Muscler la RH de proximité2.

Il s’agit notamment de renforcer le rôle d’animation des
DRAAF vis-à-vis des SGCD pour résoudre un maximum de
difficultés  au  niveau  local  et  ainsi  désemboliser
l’administration centrale
Il n’y aura pas de déconcentration de la gestion de la
paye qui nécessiterait des moyens importants

Faciliter la transversalité au sein du SRH3.

Un poste va être créé en appui sur des sujets structurants de
la politique RH, pour faciliter la mise en relation

Structurer une entité relative à l’attractivité au sein4.
du SRH

Il est prévu que ces orientations soient mises en œuvre dès
cette année ou en 2026.

Déontologie  :  attention  aux  cadeaux  et
aux conflits d’intérêts
La présidente du collège de déontologie présente les bonnes
pratiques en matière de cadeaux et d’invitations.

Ce guide est avant tout du bon sens et cadre un peu le montant
ou la nature des cadeaux ou invitations acceptables ou non.



Ainsi, par exemple toute remise d’espèce ou mise à disposition
de véhicules doivent être refusés, par contre les cadeaux ou
invitations de faible valeur (autour de 15-20 euros) peuvent
être  acceptés.  De  même  la  redondance  et  l’occasion  (à
l’occasion d’un contrôle par exemple) sont aussi des éléments
à prendre en compte.

Ces  bonnes  pratiques  ont  vocation  à  être  déclinées  par
structure, cette déclinaison sera elle, prescriptive. L’idée
est d’en parler au sein de chaque structure, de questionner
les habitudes, de lever les tabous.

Il est prévu une présentation des synthèses des déclarations
des agents en CSA local avant une remontée au collège de
déontologie qui a dans son périmètre l’AC, les DRAAF, les
agents MASA en DDI et les opérateurs sous tutelle.

Enfin,  la  CFDT  rappelle  qu’au-delà  des  sanctions
administratives,  il  y  a  un  risque  pénal.

Le collège de déontologie a notamment pour mission de traiter
les signalements de conflits d’intérêts, une participation au
contrôle déontologique (notamment le cumul d’activité) et une
mission  de  conseil  (devoir  de  réserve  ou  cadeaux
disproportionnés  par  exemple).

Le collège se réunit environ 10 fois par an et chaque agent
peut  le  saisir,  directement  ici  :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/signalement-d-u
ne-alerte-interne.

PLF 2026
La secrétaire générale précise qu’elle ne peut rien en dire
aujourd’hui. Les conférences budgétaires sont terminées mais
les arbitrages ne sont pas encore rendus. Les discussions ne
sont  pas  terminées,  elles  sont  tendues.  Les  exigences  du
ministère de la fonction publique sont très fortes.

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/signalement-d-une-alerte-interne
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/signalement-d-une-alerte-interne


Pour CFDT Agriculture, cela ne préjuge rien de bon pour 2026…

Télétravail 
Aucune  forfaitisation  de  l’indemnité  télétravail  n’est
envisagée en AC et en DRAAF.

En DDI, il y a quatre paiements par an, un par trimestre. Les
trois premiers sont forfaitaires sur la base de l’autorisation
de télétravail, le 4ème est une régularisation sur la base du
nombre de jours réels de télétravail.

Contractuels
L’administration travaille à la rédaction d’un guide sur les
droits et obligations des contractuels

Signature  dématérialisée  des  contrats  :   il  sera  bientôt
possible d’apposer la signature sans avenant papier.
Le calendrier envisagé est juillet 2025 dans l’enseignement
agricole, novembre 2025 pour les ACEN, janvier 2026 en DRAAF
et AC, juin 2026 dans les DDI.

Handicap
Le taux d’emploi direct des personnes en situation de handicap
au MASA qui était de 3,52% en 2021 est passé à 5,36% en 2025.
L’objectif est d’atteindre le taux de 6 % fixé par la loi.

Pour soutenir cette dynamique, le MASA a organisé cette année
deux  campagnes  de  promotion  par  voie  de  détachement  des
fonctionnaires ayant la qualité de BOETH, l’une dans les corps
administratifs, l’autre dans les corps techniques. La première
campagne, qui a suscité un fort intérêt, a permis d’assurer la
promotion de quatre secrétaires administratifs et d’un attaché
d’administration.  La  seconde  campagne,  en  cours,  vise  à
assurer la promotion d’un agent en qualité d’ISPV, d’un agent
en qualité d’élève IAE, et de deux agents en qualité de TSMA



principal dans la spécialité techniques et économie agricoles
(TEA), sachant que les lauréats devront suivre une scolarité.

CMO et prévoyance
Le MASA ne délivre plus d’arrêté en cas de CMO > 90 jours.
Afin  que  la  prévoyance  puisse  abonder  le  salaire  à  demi-
traitement,  tout  agent  concerné  peut  solliciter  une
attestation.

Récupération des heures supplémentaires
En DRAAF comme en AC, les agents peuvent récupérer 0,5 jours
par mois contre 1 jour par mois en DDI. Le sujet va être mis
sur la table dans le cadre de l’accord QVCT.

Qualité de vie et conditions de travail
Les négociations vont reprendre très prochainement.

Chaleur intense et travail :
de  nouvelles  précautions
prévues par décret
Dans un contexte de dérèglement climatique, un décret complète
le code du travail par de nouvelles dispositions applicables
aussi aux administrations et agents publics. Ces nouvelles
dispositions entrent en vigueur le 1er juillet 2025.

https://www.spagri.fr/dialogue-social/chaleur-intense-et-travail-de-nouvelles-precautions-prevues-par-decret/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/chaleur-intense-et-travail-de-nouvelles-precautions-prevues-par-decret/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/chaleur-intense-et-travail-de-nouvelles-precautions-prevues-par-decret/


Risque  d’agressions  des
agents  :  la  presse
s’intéresse  aux  propositions
de l’intersyndicale…
 

COMMUNIQUE INTERSYNDICAL MASA
En réponse au message de soutien de la secrétaire générale du
MASA  aux  agents  dans  l’exercice  de  leurs  missions,
l’intersyndicale avait réagi avec un courrier transmis à la
ministre que nous vous avons relayé le 6 mai dernier.

En réponse à ce courrier, le secrétariat général nous a convié
à un groupe de travail relatif à la prévention de la violence
envers les agents du ministère le 28 mai prochain.

Nous allons donc pouvoir ENFIN discuter de nos propositions
concrètes transmises dans ce courrier à la ministre.

Les  propositions  de  l’intersyndicale  retiennent  toute
l’attention de la presse qui suit de près ce sujet comme en
témoigne l’article d’Agrapresse du 16 mai dernier, joint à ce
mail.

Si  vous  avez  d’autres  propositions  que  celles  déjà
mentionnées, n’hésitez pas à nous en faire part d’ici le 28
mai afin que nous les portions en séance.

L’intersyndicale du MASA

https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/risque-dagressions-des-agents-la-presse-sinteresse-auxpropositions-de-lintersyndicale/
https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/risque-dagressions-des-agents-la-presse-sinteresse-auxpropositions-de-lintersyndicale/
https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/risque-dagressions-des-agents-la-presse-sinteresse-auxpropositions-de-lintersyndicale/
https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/risque-dagressions-des-agents-la-presse-sinteresse-auxpropositions-de-lintersyndicale/


 

Retrouvez ci-dessous l’article de l’Agrapresse :

20250516_agrapresse_intersyndicale

Risques  d’agression  des
agents  du  MASA  et  de  ses
opérateurs
 

La  CFDT-SPAgri  se  satisfait  de  voir  l’essentiel  de  ses
propositions reprises par l’intersyndicale du MASA.

En effet, à l’occasion de la rédaction du compte-rendu du CSA
ministériel du 18 et 19 mars 2025, dont le contenu est à
consulter  ICI,  la  CFDT-SPAgri  avait  formulé  10  demandes
détaillées  portant  à  la  fois  sur  des  préconisations  de
contrôle,  des  rappels  de  procédures  et  des  éléments  de
communication à destination des agents notamment.

 

A  consulter  :  La  réponse  de  l’intersyndicale  à  Madame  la
ministre de l’Agriculture

20250430_lettre_intersyndicale_vers_ministre_risque_agression

 

Pour rappel 

Notre article ICI sur les agressions faites aux agents

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/05/20250516_agrapresse_intersyndicale.pdf
https://www.spagri.fr/structures/ifce/risques-dagression-des-agents-du-masa-et-de-ses-operateurs/
https://www.spagri.fr/structures/ifce/risques-dagression-des-agents-du-masa-et-de-ses-operateurs/
https://www.spagri.fr/structures/ifce/risques-dagression-des-agents-du-masa-et-de-ses-operateurs/
https://www.spagri.fr/contractuels/comite-social-dadministration-ministeriel-des-18-et-19-mars-2025-pouvoir-dachat-agression-des-controleurs-et-des-agents-controle-unique-ia-attractivite-du-masa-anses-operateu/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/05/20250430_lettre_intersyndicale_vers_ministre_risque_agression.pdf
https://www.spagri.fr/structures/draf/agression-des-agents-du-masa-et-de-ses-operateurs/


du MASA et de ses opérateurs
Le communiqué de la CFDT Fonction publique soutenant les
agents à relire ICI

Budget,  mesures
catégorielles,  emplois…  La
circulaire  du  premier
ministre du 23 avril 2025… ça
pourrait piquer !
 

Malgré les gels annoncés, les mesures d’économies déjà lancées
par de précédents gouvernements, force est de constater leur
résultat avec ce qui est aujourd’hui dénoncé par le premier
ministre : une hausse du budget destiné à la rémunération des
agents de l’État (+ 6,7 % en 2024).

En conséquence de ce dérapage, le gouvernement choisit de
resserrer  la  vis  sur  la  politique  salariale.  La  dernière
circulaire  du  Premier  ministre  dresse  les  contours  d’un
nouveau cadre contraint pour les ministères et ses opérateurs
sous tutelle en matière de gestion des effectifs et de mesures
catégorielles, destinées à améliorer leur rémunération.

D’après le 1er ministre, les dépenses de personnel de l’État
qui ont explosé en 2024 se chiffrent à 107 Md€ en augmentation
de 6,7 % alors que l’inflation a nettement baissé (2 %). Le
gouvernement exige donc plus de rigueur pour maîtriser les
coûts.

https://www.spagri.fr/structures/draf/menaces-agressions-la-cfdt-fonction-publique-apporte-une-nouvelle-fois-son-soutien-aux-agents-publics/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/budget-mesures-categorielles-emplois-la-circulaire-du-premier-ministre-du-23-avril-2025-ca-pourrait-piquer/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/budget-mesures-categorielles-emplois-la-circulaire-du-premier-ministre-du-23-avril-2025-ca-pourrait-piquer/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/budget-mesures-categorielles-emplois-la-circulaire-du-premier-ministre-du-23-avril-2025-ca-pourrait-piquer/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/budget-mesures-categorielles-emplois-la-circulaire-du-premier-ministre-du-23-avril-2025-ca-pourrait-piquer/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/budget-mesures-categorielles-emplois-la-circulaire-du-premier-ministre-du-23-avril-2025-ca-pourrait-piquer/
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2025/04/circ_23-04-25_orientations_gestion_masse_salariale_et_mesures_categorielles.pdf


A quoi s’attendre ?
 Vers une maîtrise des crédits et une limitation des mesures
catégorielles ?

Un constat de + 3,7 Md€ en 2024 : « trop coûteux » !
Certaines de ces mesures devenant pérennes : il convient
donc de les limiter, de mieux les cibler et mieux les
piloter ;
Elles doivent être cohérentes avec les objectifs globaux
de politique salariale et compatibles avec les budgets ;
Dépenses  de  personnel  plafonnées  :  aucun  dépassement
autorisé, y compris pour les mesures catégorielles.

Pour rappel, les mesures catégorielles ne sortent pas du
« chapeau », elles sont programmées, affichées et validées
par la direction du budget ! Le catégoriel permet de financer
des mesures « one shot » mais permet aussi de financer des
mesures pérennes comme une revalorisation de l’IFSE ! Lorsque
la  mesure  catégorielle  embarque  avec  elle  une  certaine
pérennité,  ce  n’est  pas  une  surprise.  Les  mesures
catégorielles permettent, par ailleurs, de redonner un peu de
pouvoir d’achat aux fonctionnaires alors que la valeur du
point stagne depuis des années.

La  CFDT-SPAgri  exprime  donc  ses  inquiétudes  face  à  ce
resserrage de vis et espère que la revalorisation de l’IFSE
aura bien lieu malgré ces annonces officielles !

Des impacts sur la gestion des emplois ?

Respect  strict  des  schémas  d’emplois  votés  par  le
Parlement ;
Pas de rattrapage possible sur les années précédentes.

Sur ce point, le MASA ne devrait pas être trop concerné tant
il semble être un « bon élève ».



De  nouvelles  exigences  pour  les
ministères
Les mesures catégorielles doivent :

Être  justifiées  par  des  données  de  gestion
prévisionnelle (GPEC, pyramide des âges, attractivité…)
;
Simplifier  les  cadres  statutaires  et  indemnitaires
(suppression de primes obsolètes, fusions de corps…) ;
Harmoniser les situations pour favoriser les mobilités
et l’équité.

Toute concertation avec les syndicats doit être coordonnée
avec  les  ministères  du  Budget  et  de  la  Fonction
publique.  Aucune  annonce  ou  engagement  unilatéral  ne  sont
autorisés sans validation interministérielle.

L’avis de la CFDT : les agents publics
sont une richesse pas un coût
Si la CFDT n’est pas opposée à une gestion responsable des
deniers publics, il n’est guère acceptable que les agents
publics  soient  in  fine  la  variable  d’ajustement  du
redressement  budgétaire.

La  reconnaissance  des  métiers,  l’attractivité  de  certains
secteurs  ou  fonctions  et  l’équité  de  traitement  entre
catégories et corps doivent rester des priorités de sorte à
fixer un cap pour le bon fonctionnement de la communauté de
travail.

La CFDT s’oppose à toute logique de rigueur aveugle : la
politique salariale ne peut se résumer à des restrictions
comptables. Elle doit rester un outil de reconnaissance et de
justice professionnelle dans la fonction publique.

Les  concertations  sociales  doivent  être  effectives  et  non



réduites  à  de  simples  formalités,  de  vagues  annonces  ou
promesses. Les mesures catégorielles doivent être pensées pour
tous  les  agents,  avec  eux,  pour  répondre  aux  enjeux  de
carrières, d’attractivité et de qualité du service public.

La CFDT continuera à défendre une vision équilibrée, humaine
et responsable de la gestion publique.

En conclusion :

Les  agents  publics  sont  une  richesse  essentielle  pour  le
développement de nos territoires et la préservation de notre
qualité de vie : un soutien durable est primordial

 

> Document joint :

La circulaire du premier ministre du 23 avril 2025

circPM042025

Santé mentale des agents : un
webinaire le 6 mai prochain
inscrire à votre agenda
 

Un constat
Selon  le  dernier  baromètre  d’Empreinte  Humaine  (novembre
2023), 1 salarié sur 2 s’estime en détresse psychologique. Et
pourtant, 56% des salariés ne souhaitent pas parler de leur

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/04/circPM042025.pdf
https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/sante-mentale-des-agents-un-webinaire-le-6-mai-prochain-inscrire-a-votre-agenda/
https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/sante-mentale-des-agents-un-webinaire-le-6-mai-prochain-inscrire-a-votre-agenda/
https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/sante-mentale-des-agents-un-webinaire-le-6-mai-prochain-inscrire-a-votre-agenda/


santé mentale à leur manager.

Un  webinaire  sur  webex  pour  en  parler
avec l’intervention de l’association la
Maison perchée

Le mardi 6 mai à 13h – Durée 1h30

Connexion via le lien ci-dessous :
https://agri.webex.com/agri/j.php?MTID=m60c097b5cdafea2c1bfd46

c712b29f45
Code d’accès : 2742 856 7305
Mot de passe : CSpCWjRN833

Pour toutes questions, adresser un mail à
catherine.genin@agriculture.gouv.fr.

Programme du webinaire
Santé mentale : décryptage sur les différents troubles
psychiques ;
Témoignage  d’une  personne  concernée  (pair-aidante)  :
impact  des  troubles  sur  la  vie  professionnelle,
aménagements  mis  en  place  ;
Analyse d’une experte, Claire Le Roy-Hatala, sur les
enjeux de la santé mentale en milieu professionnel, les
bonnes pratiques de prévention et d’accompagnement ;
Temps de questions-réponses.

 

En  complément  :  La  fonction  publique
débat de la santé mentale des agents
Faire avancer la compréhension et la prise en charge de la
santé mentale. C’est l’objectif qu’a affiché le gouvernement
Bayrou en décidant de faire de cette santé mentale une “grande

https://agri.webex.com/agri/j.php?MTID=m60c097b5cdafea2c1bfd46c712b29f45
https://agri.webex.com/agri/j.php?MTID=m60c097b5cdafea2c1bfd46c712b29f45
mailto:catherine.genin@agriculture.gouv.fr


cause nationale” en 2025. “La santé mentale est l’affaire de
tous”, explique l’exécutif. Et ce, y compris dans la sphère du
travail, notamment dans la fonction publique.

À ce propos, la direction générale de l’administration et de
la fonction publique (DGAFP) organise ce jeudi 24 avril un
groupe de travail sur la question de la santé mentale des
agents publics. Un sujet inscrit à l’ordre du jour de l’agenda
social défini par le ministre de la Fonction publique, Laurent
Marcangeli. Les nombreux cas d’épuisement mental des agents
publics, notamment dans le secteur de la santé, sont “d’une
grande gravité”, a-t-il récemment indiqué. Une situation qui,
selon lui, “ne saurait durer”, à défaut d’être nouvelle.

“Le renforcement de l’attention portée à la santé mentale de
nos soignants et, plus largement, de tous nos agents publics,
est indispensable”, avait ajouté le ministre en promettant
“d’engager plusieurs mesures en ce sens”. Reste désormais à
savoir  lesquelles.  Les  leviers  permettant  de  prévenir
l’apparition de troubles psychiques sont nombreux en tout cas
: l’organisation du travail, la régulation de la charge de
travail,  l’autonomie,  la  clarté  des  missions,  la
reconnaissance au travail ou encore la qualité du management
et  les  relations  professionnelles.  De  nouveaux  groupes  de
travail sont prévus en mai et en juin.

> Source : Bastien SCORDIA – Acteurs Publics  
 

> Pour aller plus loin :

La santé mentale, grande cause 2025 du gouvernement :
retrouvez  le  site  dédié   à  «  Parlons  de  la  santé
mentale« 
Informations  pratiques  de  l’assurance  maladie  sur  la
santé mentale
Les informations sur la santé mentale du ministère en
charge de la santé

https://www.info.gouv.fr/grand-dossier/parlons-sante-mentale
https://www.info.gouv.fr/grand-dossier/parlons-sante-mentale
https://www.ameli.fr/assure/sante/jeunes-16-25-ans/souffrance-psychique/definition
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-mentale/promotion-et-prevention/article/l-information-sur-la-sante-mentale


 

 

Agression des agents du MASA
et de ses opérateurs
 

Les  faits  :  des  agressions  et
intimidations  des  agents  qui  se
multiplient
Des agents du MASA et de ses opérateurs ont été menacés ou
agressés dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions :

Directeur de la DDT de Haute-Corse agressé dans son
bureau par un agriculteur ;
Président  coordination  rurale  de  la  chambre
d’agriculture de Haute-Vienne qui a demandé la tête du
directeur de la DDT ;
Contrôleurs  de  l’ASP  qui  ont  retrouvé,  après  leur
mission, les roues de leur véhicule démontées ;
Syndicat des JA de la Manche qui a mis en ligne une
vidéo « humoristique » mettant en scène le meurtre d’un
agent de l’OFB ;
Véhicule personnel d’un agent de l’OFB dont les boulons
d’une roue ont été dévissés dans le Tarn et Garonne ;
Contrôleur phytosanitaire du SRAL de Nouvelle Aquitaine
attendu avec le fusil par un agriculteur contrôlé qui
lui a dit à l’automne dernier : il y a deux balles dans

https://www.spagri.fr/structures/draf/agression-des-agents-du-masa-et-de-ses-operateurs/
https://www.spagri.fr/structures/draf/agression-des-agents-du-masa-et-de-ses-operateurs/


le chargeur, une pour toi et une pour ma femme… pourtant
la MSA était au courant des difficultés et suivait cet
agriculteur mais l’information n’a pas été transmise aux
services de l’État ;
Annulation d’un projet pédagogique porté par une équipe
éducative dans l’école forestière de Meymac en raison de
menaces de la part de la FNSEA et JA ;
Propos du nouveau président du CA de l’EPLEFPA de la
Haute-Vienne, membre de la coordination rurale, qui a
appelé à lutter contre les dérives de l’enseignement
agricole.

Réponse sur le plan politique : la
ministre de l’agriculture, reine du
silence pour l’intersyndicale
On sait que la situation des agriculteurs est difficile, de
par le contexte national et international, et c’est important
que ce soit pris en compte. Mais cela ne justifie en aucun cas
la violence.

Pour l’intersyndicale du MASA, l’État ne doit accepter aucune
de ces dérives et porter plainte contre les auteurs, chaque
fois que la situation le permet. Il est de la responsabilité
de la ministre de faire cesser ces atteintes aux agents de son
ministère  qui  portent  en  son  nom  les  politiques  du  MASA.
L’intersyndicale a demandé à la ministre de prendre la parole
pour dénoncer officiellement, et avec la plus grande fermeté,
ces agissements. En vain…

Notre  ministre  est  sensibilisée  aux  difficultés  des
agriculteurs. Elle porte des propositions pour y répondre et
c’est  normal.  Mais  lorsque  ses  agents  sont  agressés  ou
intimidés par des agriculteurs, ses réactions sont timides
voire inexistantes. Comme l’a écrit Mylène Jacquot, secrétaire
générale de la CFDT Fonction publique, son attentisme n’aide



pas,  bien  au  contraire.  C’est  pourtant  la  ministre  de
l’agriculture  et  pas  la  ministre  des  agriculteurs…

Si on prend l’exemple de l’agression du directeur de la DDT
de Haute-Corse, côté justice, l’agriculteur a été condamné à
10 mois de prison en comparution immédiate pour « violences
volontaires aggravées en situation de récidive légale ». Et
côté ministère de l’agriculture ?!

La CFDT-SPAgri demande sur le plan politique (cf. compte-rendu
du CSA ministériel pour plus de précisions) :

Une prise de parole publique de notre ministre ;
Des consignes de fermeté et de la transparence sur les
sanctions administratives (pourcentage de réduction des
aides PAC…) en cas de refus de contrôle ;
La participation de représentants du personnel lors de
la rédaction de la charte sur les droits et les devoirs
des agriculteurs et des contrôleurs.

Des  réponses  de  l’administration
pas  à  la  hauteur.  La  CFDT  fait
pourtant  des  propositions
concrètes.
Lors des instances, nous avons le sentiment d’être écoutés par
l’administration qui ne nie pas le risque d’agression des
agents. Mais les réponses apportées par la secrétaire générale
du MASA et le président de la formation spécialisée du CSA
ministériel ne sont pas à la hauteur :

Droit de retrait ;
Mise à jour de la note de service sur les agressions…
sans échéance (!) ;
Groupe de travail hypothétique sur le sujet.
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La CFDT est un syndicat force de proposition. Aussi, nous
avons mis sur la table une dizaine de propositions pour
diminuer le risque d’agressions. Ces propositions ont été
portées à la connaissance de l’administration. Des décisions
concrètes s’imposent. Nous nous étonnons de n’avoir aucune
réponse, aucun retour. Les présidents d’instance se renvoient
la balle, ils prennent note mais ne prennent pas de décision.
Cela  nous  donne  le  sentiment  qu’il  y  a  des  consignes
politiques  venues  d’en  haut.

Nos propositions (cf. compte-rendu du CSA ministériel pour
plus de précisions) :

Contrôle  en  binôme  chaque  fois  que  l’agent  le  juge
opportun ;
Mutualisation  des  bonnes  pratiques  des  services
déconcentrés (boîte à outils) ;
Dépôt de plainte systématique par la structure ;
Communication interne quand il y a agression ;
Protection fonctionnelle renforcée ;
Informations sur le risque de passage à l’acte.

Comme l’a écrit Mylène Jacquot, secrétaire générale de la CFDT
Fonction Publique :

La CFDT ne se satisfait aucunement de cette passivité
des employeurs, alors que le ministre de la Fonction
publique  n’a  de  cesse  de  mettre  en  valeur  son
attachement à la protection due aux agents publics.
Elle demande aux responsables politiques d’arrêter de
mettre en cause les agents de l’État qui seraient la
source des maux du monde agricole et plus largement du
monde  économique.  Attiser  la  colère  n’est  pas  une
solution, bien au contraire.
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Formation spécialisée du CSA-
AC  du  11  mars  2025  :  on
avance lentement …
 

La formation spécialisée du Comité social d’administration de
l’administration centrale s’est réunie le 11 mars 2025 sous la
présidence de Nadine Richard-Pejus – adjointe au chef du SRH
du  ministère  de  l’Agriculture  et  de  la  Souveraineté
alimentaire  (MASA).

La  CFDT  était  représentée  par  Grégor  Appamon,  Stéphanie
Clarenc,  Nathalie  Lebreton,  Mireille  Troupel  et  Micheline
Warde.

En préambule, le médecin d’Auzeville-Tolosan s’est présenté.
Il a pris ses fonctions le 3 septembre 2024, le poste était
vacant  depuis  le  3  septembre  2023.  Il  est  le  médecin  du
travail  des  185  agents  affectés  sur  le  site  d’Auzeville-
Tolosan (SNUM et SSP).

Des locaux et des équipements ont été mis à disposition pour
le  médecin  du  travail  sur  le  site.  Il  a  pour  missions
d’identifier les problématiques du site, d’accompagner et de
réaliser la surveillance des agents du site.

Pour la CFDT, l’arrivée du médecin du travail à Auzeville-
Tolosan est une très bonne nouvelle, après de nombreux mois
sans médecin du travail dans une période particulièrement
tendue où un suivi des agents était nécessaire.
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Élection du secrétaire adjoint de
séance
Lionel Richoilley a été élu secrétaire adjoint de la formation
spécialisée à l’unanimité et nous le félicitons.

Programme prévention
L’administration  présente  le  programme  prévention  que  vous
pouvez retrouver ICI.

Ce  programme  comporte  cinq  axes  dont  un  axe  dédié  à  la
gouvernance qui se déclinent comme suit :

Axe 1 : Faciliter l’appropriation et l’usage du document
unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP)
et des registres santé et sécurité au travail (SST) ;
Axe 2 : Renforcer la sensibilisation de tous les agents
à  la  prévention  en  matière  de  santé  et  sécurité  au
travail  :  accueil  des  nouveaux  arrivants,  risque
incendie et exercice d’évacuation, savoir réagir face
aux risques, diffusion régulière d’information sur la
prévention des risques professionnels …
Axe 3 : Améliorer les conditions de travail : mieux
gérer  la  charge  de  travail,  accueil  des  nouveaux
arrivants, sens au travail, équilibre vie pro/vie perso,
prise en main des outils numériques ;
Axe  4  :  Améliorer  les  espaces  de  travail  et  leur
ergonomie : études et RETEX sur le flex office et les
leçons à tirer pour la suite, bulles de confidentialité,
sobriété  énergétique,  mur  végétal,  cas  des  fortes
chaleurs.
Axe 5 : Gouvernance du plan, mise en œuvre des actions
et communication.

L’ensemble des organisations syndicales ont salué le travail
réalisé par les acteurs de la santé et de la sécurité au

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/04/Actions-operationnelles_programme-de-prevention-AC_VF.pdf


travail pour construire ce programme de prévention. Il s’agit
d’un travail collectif qui a impliqué le BASS, l’ISST, la
médecin du travail, les assistants de prévention et enfin vos
représentants du personnel.

Le document a été transmis tardivement, ce qui n’a pas permis
une étude approfondie et une concertation suffisante, pourtant
nécessaire pour s’assurer qu’il constituera une avancée sur la
santé et la sécurité des agents.

Une première analyse montre que certaines thématiques méritent
d’être  précisées  avec  des  actions  plus  concrètes  et
opérationnelles  que  ce  qui  est  proposé  aujourd’hui.

Par exemple, les actions relatives à la charge de travail ne
s’adressent qu’aux managers. Il est question de former les
managers mais il n’y a aucune perspective, dans ce programme,
de réflexion sur l’élaboration d’un plan de formation. Le
risque est que l’administration pioche parmi les actions déjà
mises  en  œuvre  dans  le  plan  de  formation  continue  pour
satisfaire  cette  action  et  n’impulse  pas  une  véritable
dynamique  collective  associée  à  une  recherche  et  un
financement de formations innovantes sur le sujet. Il est
également important de proposer des actions à destination de
l’ensemble des agents de l’administration centrale.

Dans ce programme, nous constatons également que certaines
actions sont des obligations réglementaires et les insérer
dans ce programme n’a d’intérêt que si les actions proposées
vont plus loin que l’obligation réglementaire.

Il en résulte que le programme de prévention n’a pas été
soumis  au  vote  dans  cette  instance  et  l’administration  a
accepté  la  proposition  des  représentants  du  personnel,  à
savoir :

Les  représentants  du  personnel  transmettent  sous  3
semaines leurs propositions,
L’administration les étudie et organise un groupe de



travail pour valider le contenu du programme prévention,
Le  programme  prévention  est  validé  lors  d’une  FS
exceptionnelle, par exemple en amont du prochain CSA-AC.

Pour la CFDT, il est nécessaire d’obtenir des engagements
forts  de  l’administration  pour  améliorer  la  santé  et  la
sécurité au travail en cette période de tensions, sur les
effectifs, qui n’en finit pas…

RIALTO
Les représentants du personnel ont souhaité connaître l’état
d’avancement des réflexions de l’administration sur le RIALTO
qui représente un enjeu important sur la qualité de vie au
travail et par conséquent sur la santé des agents.

L’administration s’était engagée à mener cette réflexion au
dernier  CSA-AC  et  le  RIALTO  fait  donc  bien  l’objet  de
réflexions.  Toutefois,  adaptations  ont  des  répercussions  à
l’échelle  du  MASA  et  pas  seulement  à  l’échelle  de
l’administration centrale, ce qui impose une réflexion plus
globale, incluant également les DRAAF.

Les  travaux  ont  démarré  à  l’automne  dernier  avec  les
directions  du  SG  et  ont  pour  objectifs  d’intégrer  les
évolutions  comme  par  exemple  les  consignes  relatives  aux
périodes de canicule et les possibilités d’horaires élargis.

Il est notamment question de revenir sur l’impossibilité de
poser un jour de RTT le mardi mais de favoriser le collectif
en définissant une journée par semaine où tout le monde doit
être  présent  à  l’échelle  d’un  bureau,  voire  d’une  sous-
direction.

Un  autre  sujet  important  concerne  le  nombre  de  jours  de
récupération (journées transformées) généré(e)s par des heures
supplémentaires. Il est actuellement de 6 jours par an au MASA
alors que les agents peuvent bénéficier de 12 jours par an en



DDI…

A ce stade, l’administration ne s’est pas engagée sur une date
pour présenter ce projet de nouveau RIALTO.

Pour la CFDT, ce travail est important et les attentes sont
nombreuses en particulier sur les plages horaires car avec
les difficultés liées aux transports en commun, de plus en
plus d’agents arrivent bien avant 8h00 du matin et leurs
heures de travail ne sont pas prises en compte.

Il est important d’avoir de la souplesse sur la gestion du
temps de travail des agents, vécue par ces derniers comme une
marque de confiance et une reconnaissance de leur travail.

Dans le contexte actuel où l’attractivité est un enjeu majeur
de notre ministère, il est primordial de ne pas négliger
l’organisation du temps de travail qui s’inscrit pleinement
dans cette démagogie.

La négociation du RIALTO avec les représentants du personnel
est en cours. Dans ce contexte, n’hésitez pas à nous faire
part de vos propositions d’amélioration sur ce RIALTO qui
définit les règles de notre quotidien.

Menaces, agressions : la CFDT
Fonction Publique apporte une
nouvelle fois son soutien aux
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agents publics.
 

En  lien  avec  les  militant-es  des  territoires  et  des
différentes structures CFDT, nous avons adressé un message de
soutien  à  l’ensemble  des  collègues  des  directions
départementales interministérielles à l’issue d’une nouvelle
réunion au cours de laquelle aucune mesure de protection n’a
été décidée.

Chers collègues,

Ces derniers mois ont vu les menaces envers les agents de
l’État se multiplier (directeur dont la Coordination Rurale
exige  la  démission  au  préfet,  contrôleurs  de  l’ASP  qui
trouvent  les  roues  de  leur  véhicule  démontées,  contrôleur
attendu  avec  un  fusil  par  un  agriculteur,  agression  du
directeur  de  la  DDTM  de  Haute  Corse,  menaces  par  la
Coordination  Rurale  de  «  comités  d’accueil  »  lors  des
contrôles, etc.). Les réactions des responsables politiques,
et  en  premier  lieu  de  la  ministre  de  l’Agriculture,  sont
timides ou inexistantes.

La CFDT dénonce depuis des semaines ces agissements et demande
des paroles fortes de soutien aux agents et de condamnation de
ces agissements inacceptables.

Lors des derniers CSA des DDI et du Ministère de l’Agriculture
et  de  la  Souveraineté  Alimentaire,  l’administration  s’est
contentée de prendre note des alertes au sujet des agressions.
La CFDT ne se satisfait aucunement de cette passivité des
employeurs, alors que le ministre de la Fonction publique n’a
de cesse de mettre en valeur son attachement à la protection
due aux agents publics.

Lors de la formation spécialisée du CSA Ministériel du MASA de
ce jour, le président a renvoyé vers un groupe de travail et
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une mise à jour de la note de service sur les agressions, sans
échéance.

L’attentisme n’aide pas, bien au contraire. Par exemple, nous
attendons toujours une réaction ferme de la ministre à la
vidéo à vocation « humoristique » mettant en scène le meurtre
d’un agent de l’Office Français de la Biodiversité.

La CFDT appelle à la plus grande fermeté lors des menaces et
agressions d’agents publics dans le cadre de leurs missions.
Elle demande aussi aux responsables politiques d’arrêter de
mettre en cause les agents de l’État qui seraient la source
des  maux  du  monde  agricole  et  plus  largement  du  monde
économique. Attiser la colère n’est pas une solution, bien au
contraire.

Vous trouverez sur le site du SPAgri CFDT, le compte-rendu du
dernier CSA ministériel avec les propositions détaillées de la
CFDT  pour  améliorer  les  contrôles  et  tenter  d’éviter  les
agressions.

Ces  propositions  ont  été  portées  à  la  connaissance  de
l’administration.  Des  décisions  concrètes  s’imposent.

Enfin, au nom de l’ensemble de la CFDT Fonction publique, je
redis tout notre soutien à nos collègues agressés, menacés,
intimidés.

 

Source : CFDT Fonction Publique – Mylène Jacquot   
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Télétravail dans la fonction
publique  :  État  des  lieux
2023
 

La Direction générale de l’administration et de la fonction
publique  (DGAFP)  a  publié,  le  13  mars  2025,  une  étude
statistique  (à  consulter  ICI  ou  en  fin  d’article)  sur  le
télétravail dans la fonction publique en 2023.

Selon la DGAFP, le recul du télétravail dans la fonction 
publique  «  s’explique  en  grande  partie  par  la  levée  de
l’obligation  de  télétravail  et  l’assouplissement  progressif
des mesures de confinement mises en place lors de la crise
sanitaire liée au Covid. »

Toutes  fonctions  publiques  confondues,  en  2023,  16  %  des
agents de la fonction publique déclarent avoir télétravaillé
au cours des quatre dernières semaines. Ce pourcentage est en
baisse depuis deux ans, notamment en raison de la fin des
mesures sanitaires liées au Covid-19. Alignée sur le secteur
privé en 2021, la fonction publique dans son ensemble décroche
dans ses pourcentages par rapport au privé.

Des  disparités  importantes  sont
constatées
Mais  derrière  ce  chiffre  global  se  cachent  de  fortes
disparités  entre  les  différents  versants  de  la  fonction
publique et les métiers exercés.
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Tous  les  métiers  peuvent-ils
télétravailler ?  
Selon  les  agents  et  les  métiers,  la  réponse  est  plutôt
négative :

30 % des agents de la fonction publique estiment que
leur emploi est compatible avec le télétravail,
41 % des agents dans la fonction publique d’État (FPE),
estiment  que  leur  métier  est  compatible  avec  le
télétravail,
13 % dans la fonction publique hospitalière (FPH).

Parmi les métiers les plus concernés par le télétravail, on
retrouve :

75 % des cadres administratifs et techniques
68 % des professions intermédiaires de l’administration
et de la sécurité

En toute logique, ce sont les professions nécessitant une
présence physique, (soignants ou forces de l’ordre en tête)
qui accèdent le moins , à ces modalités de travail.



Un  télétravail  limité  par  rapport  au
secteur privé
Parmi les agents qui occupent un emploi jugé compatible avec
le télétravail, 54 % y ont effectivement recours pour 69 % des
salariés concernés dans le secteur privé.

Avec 64 % des agents concernés, ce sont les cadres qui en
bénéficient le plus, ainsi que les agents affectés en région
parisienne (64 %), les femmes (56 %).

Cependant,  six  télétravailleurs  sur  dix  dans  la  fonction
publique  ne  télétravaillent  qu’un  jour  par  semaine,
contre  quatre  sur  dix  dans  le  privé.

Globalement  satisfaits  par  le
télétravail, les agents en souhaiteraient
un peu plus !
Malgré la baisse globale du télétravail depuis 2021, 72% des
agents  sont  satisfaits  de  leur  rythme  de  télétravail.
Cependant,  il  faut  noter  que  :

25 % souhaiteraient en faire plus,
15  %  des  agents  qui  ne  télétravaillent  pas
souhaiteraient pouvoir en bénéficier,
10  %  des  agents  qui  bénéficient  de  télétravail
souhaiteraient augmenter leur fréquence : cette demande
est particulièrement forte parmi les agents vivant en
Ile-de-France mais aussi  ou en milieu rural. Cette
demande émane pour beaucoup de femmes, et agents en
famille monoparentale.

Quel avenir pour le télétravail dans la
fonction publique ?
Avec l’évolution des pratiques de travail, la politique de



l’État en matière d’occupation des locaux, le développement du
Flex  office   et  les  attentes  des  agents,  la  question  du
télétravail continue d’être un enjeu majeur pour la fonction
publique.  Pour  répondre  aux  aspirations  des  agents,  un
équilibre  reste  à  trouver  entre  organisation  du  travail,
continuité du service public et qualité de vie des agents,
cela reste une revendication forte de la CFDT.

Sources : DGAFP – CFDT/UFETAM 
> Pour aller plus loin

Consulter ci-dessous l’étude statistique réalisée par la
DGAFP

point_stat_dgafp_12-03-25_un_agent_fp_sur_six_declare_teletrav
ailler_en_2023

L’intersyndicale  saisit  le
Ministre  de  la  fonction
publique

Lettre ouverte au Ministre de l’Action
publique, de la Fonction publique et de

la Simplification Monsieur Laurent
Marcangeli
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Monsieur le Ministre,

Les  organisations  syndicales  CGT,  FO,  CFDT,  UNSA,  FSU,
Solidaires, CFE-CGC et FA-FP refusent que la Fonction publique
et ses agent·es fassent les frais de contraintes budgétaires
dont elles et ils ne sont pas responsables.

Force est de constater que l’année 2025 est marquée par :

une nouvelle dégradation du pouvoir d’achat des agent·es
publics avec la poursuite du gel de la valeur du point
d’indice,  l’absence  de  mesures  générales,  le  non-
versement de la Gipa en 2025 comme en 2024, l’absence de
refonte  de  la  grille  indiciaire,  la  persistance
d’inégalités salariales entre les femmes et les hommes,
la stigmatisation des agent·es malades par la réduction
de 10 % de la rémunération des jours d’arrêts maladie,
l’injustice sociale liée aux baisses de crédits alloués
au financement des politiques d’action sociale,
la  confirmation  du  recul  social  que  constitue  la
fixation  à  64  ans  de  l’âge  légal  de  départ  à  la
retraite.

Les  organisations  syndicales  CGT,  FO,  CFDT,  UNSA,  FSU,
Solidaires,  CFE-CGC  et  FA-FP  refusent  que  2025  soit  une
nouvelle année blanche pour la Fonction publique.

Elles appellent à la mise en œuvre d’un agenda social ouvrant
rapidement des négociations pour une Fonction publique qui
retrouve toute son attractivité afin de répondre aux besoins
et aux attentes des populations. Il en va également de la
reconnaissance  due  aux  5,7  millions  d’agent·es  qui  voient
leurs conditions de travail, leurs conditions d’emploi, leurs
conditions d’exercice et leurs conditions de rémunérations en



dégradation constante depuis trop longtemps.

L’ensemble  des  organisations  syndicales  représentatives
continueront  d’échanger  dans  les  prochaines  semaines  pour
définir  ensemble  toutes  les  réactions  communes  qui
s’avéreraient  nécessaires,  pouvant  aller  jusqu’à  la
construction de mobilisations des personnels de la fonction
publique pour exprimer leurs légitimes revendications.

Paris, le 18 mars 2025

 

Pour accéder au courrier en version pdf, cliquez ICI

Accord  QVCT:  les  agents  en
DDI  ne  doivent  pas  être
oubliés
 

L’accord QVCT doit aussi bénéficier
aux agents du MASA en poste en DDI
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: un sujet majeur pour leurs
conditions de travail !

L’intersyndicale poursuit les
négociations.

Dans  un  contexte  d’annonce  d’importantes  restrictions
budgétaires pour la fonction publique, le Groupe de Travail
Qualité de Vie et Conditions de Travail (QVCT) du 6 novembre
2024  avait  fait  l’objet  d’un  boycott  par  l’ensemble  des
organisations syndicales. Un courriel vous avait été envoyé
pour vous expliquer les raisons de ce boycott.

A la suite de ce boycott, une rencontre avait eu lieu le 28
novembre 2024 avec le directeur de cabinet du MASA. Pour la
négociation des accords QVCT, les demandes de l’intersyndicale
portaient sur les points suivants : l’inclusion des agents en
poste  en  DDI  dans  le  périmètre  défini  dans  l’accord  de
méthode, un suivi régulier de la mise en œuvre de cet accord
en administration centrale, en régions et en départements et
la mise à disposition de moyens financiers à la fois pour la
négociation  des  accords  QVCT  et  pour  leur  mise  en  œuvre
concrète localement.

Grâce aux actions menées en inter syndicale, l’administration
du MASA a intégré les agents de DDI dans le périmètre des
accords QVCT. Elle a cependant précisé « sous réserve des
dispositions dont la mise en œuvre relève du ministère de
l’Intérieur  »  et  s’est  engagée  à  mener  sur  ce  sujet  une
concertation  régulière  avec  les  services  du  ministère  de
l’intérieur  (MI)  et  notamment  les  Secrétariats  Généraux
Communs (SGCD).

L’Intersyndicale a alors demandé un groupe de travail visant à
préciser les dispositions de la QVCT relevant de la compétence
du MASA et celles relevant du Ministère de l’intérieur



Ainsi, la réunion du groupe de travail QVCT du 4 mars était
consacrée aux modalités d’inclusion des DDI dans les accords
QVCT.

Malheureusement l’administration nous a présenté un document
ne nous rassurant aucunement sur l’intégration des agents en
DDI et sur les marges de manœuvre du MASA sur ses propres
agents

Et ce alors que de nombreuses politiques relevant de notre
ministère  ont  un  impact  sur  les  conditions  de  travail  au
quotidien de nos collègues : la programmation des contrôles,
la gestion de crises, les méthodes de travail, les formations
initiales et continues, les parcours de carrière, la mise en
œuvre des réformes telles que la PSU ou la délégation des
contrôles…

Bien que les SGCD soient l’interface avec nos agents en DDI,
le MASA doit pouvoir influer sur les conditions et le bien-
être de nos agents au travail ; les préfets représentant les
ministères n’ayant pour l’heure aucune compétence sur nos BOP
et sur la paye.

De plus, ce rôle du MASA doit être affirmé car il répond à une
nécessaire harmonisation des pratiques et de traitement de nos
agents sur tout le territoire national.

Nous  sommes  en  attente  de  précisions  de  la  part  de
l’administration du MASA sur les rôles respectifs du MASA et
du MI sur des sujets majeurs pour les conditions de travail
tels que la charge de travail, le management, l’environnement
de  travail,  l’accompagnement  et  le  parcours  professionnel,
sachant que le télétravail est déjà sous la compétence des
préfets.

La poursuite de la négociation des accords QVCT sera menée par
notre  intersyndicale  sur  les  réponses  apportées  par
l’administration  du  MASA  sur  ces  sujets  majeurs.



Notre objectif pour la suite de ces négociations est :

de  nous  assurer  que  notre  ministère  assume  ses
responsabilités vis-à-vis de ses agents, et notamment
avec les SGCD ;
et de ce fait d’obtenir dans le futur accord QVCT un
maximum de mesures d’application directe pour les agents
du MASA des DDI.

L’amélioration des conditions de travail des agents du MASA
est un sujet essentiel. Il doit porter sur toute la communauté
de travail du Ministère, en incluant nécessairement les agents
en DDI.

Document joint :

la déclaration intersyndicale au format pdf

2025-03-06-com agents QVCT - vf-5.docx

DDI  :  Compte-rendu  CFDT  du
Comité  Social
d’Administration  des  DDI  du
04 février 2025
 

Le Comité Social d’Administration (CSA) des DDI s’est réuni le
04 février 2025. Vous en trouverez le compte-rendu CFDT ci-
dessous et en pièce jointe, au format PDF.

La CFDT était représentée par Emmanuel Biseau et Lydie Duray.
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On  est  tous  égaux  mais  certaines  moins  que
d’autres
En 2025, la CFDT a demandé que dans le plan égalité soit
donnée la possibilité pour les DDI d’expérimenter le congé
hormonal. Le ministère de l’intérieur (MI) a été ferme, ce ne
sera pas dans leur plan égalité diversité. Cela tombe bien,
leur plan ne frôle que légèrement les DDI. Cependant, la CFDT
regrette cette position qu’elle juge rétrograde d’autant que 2
DDI  l’expérimentent  déjà  et  que  leurs  bilans  sont  très
favorables et sans abus. L’égalité c’est aussi de prendre en
compte les différences afin d’éviter les discriminations. Mais
une devise qui date de 2 siècles, ça semble périmé surtout si
elle n’est pas appliquée.

Liberté, Égalité, Fraternité
Le plan égalité et diversité a le mérite d’exister et le MI se
félicite  d’avoir  obtenu  la  double  labellisation  AFNOR
certification mais il ne concerne que les agents du MI dans
son application. La CFDT demande quelle est l’articulation
avec  les  plans  d’égalité  et  de  diversité  des  ministères
d’origine  des  agents  des  DDI.  Il  semble  que  l’égalité
professionnelle soit travaillée en interministériel mais on ne
voit pas venir une révolution intellectuelle sur le sujet ou
alors petits pas après petits pas… Mais de très petits pas.

Bienvenue chez nous
Enfin pas tout à fait, tout au long de la réunion nous avons
entendu dire, le plan pour le MI, le budget pour l’ATE, à la
police  nationale  ceci,  etc.  Et  les  DDI  dans  tout  cela  ?
Noyées souvent dans la masse du MI…

Escape game
Nous avons une charte QVCT en préparation au MASA mais qui ne
concernera pas les agents du MASA en DDI, un plan égalité
diversité du MI mais qui ne s’appliquera pas en DDI, des



problèmes RH notamment sur les salaires où le SGCD répond ce
n’est  pas  nous  ce  sont  les  ministères.  Difficile,  très
difficile de s’y retrouver pour les agents.

Télétravail partout… télétravail nulle part
Le  MI  présente  les  résultats  d’un  questionnaire  sur
l’application de l’accord télétravail du 19 février 2024.

35 % des DDI ont déclaré ne pas appliquer cet accord et ne
permettent pas notamment aux agents de pointer.

La CFDT rappelle ici que l’accord s’applique de lui–même, sans
avoir besoin d’un accord ou d’une charte locale sauf si c’est
mieux soi disant. La CFDT demande au MI de faire le nécessaire
pour que cet accord soit appliqué partout, sans détournement
du texte initial.

Pub
Le MI répond qu’il ne cesse d’en faire la promotion auprès des
DDI.  C’est  bien  peu,  nous  avons  connu  le  ministère  de
l’intérieur  beaucoup  plus  directif  quand  il  le  veut.

Cette réponse ne satisfait personne, la CFDT remontera au
créneau lors du comité de suivi qui devrait avoir lieu d’ici
juillet,  ainsi  qu’en  formation  spécialisée  des  DDI  du
21/03/2025.

Hip hip
Mais pas hourra, le MI revient sur le budget 2024 en se
réjouissant sur la rallonge de 40 millions d’euros de fin
d’année… mais finalement, cela fait quand même 30 millions de
moins sur l’année (sur un budget de 549 millions).

Tout  cet  argent  a  dû  être  économisé…  notamment  sur  les
déplacements professionnels et les formations, mais pas que.
Bref, en 2024 ce fut quand même le chaos dans les DDI. 2025 ne
s’annonce guère plus confortable.



Bonneteau
Comme  d’habitude  le  MI  présente  le  bop  354  partie
fonctionnement C’est l’ensemble du budget de fonctionnement de
l’ATE (préfecture, SGCD, DDI) et se dit incapable d’isoler la
partie  DDI.  Il  est  donc  impossible  pour  la  CFDT  de  voir
l’évolution sur plusieurs années.

La crainte étant qu’une partie du fonctionnement des DDI soit
utilisée pour autre chose. Le MI fait le choix de ne pas
éclairer les représentants du personnel…

En somme…
Mais magnanime le MI nous indique que localement le SGCD est
en mesure de faire le distinguo… et le MI est donc incapable
d’agréger  pour  en  faire  la  somme.  En  tout  état  de  cause
l’absence de cette vue d’ensemble empêche toute discussion sur
le sujet, la CFDT le regrette fortement puisque ce sont les
agents des DDI qui en subissent les conséquences.

Tennis
Le MI ne veut surtout pas répondre pour 2025, en tout cas en
période de service voté à ne pas confondre avec le service
volley, il n’y a pas d’argent ou peu. Quand le budget sera
adopté, le MI nous informera des réjouissances (ou pas) pour
le reste de l’année.

IA
Pendant le service voté, donc tant que le budget n’est pas
adopté,  les  dépenses  de  fonctionnement  sont  «  limitées  à
celles strictement nécessaires pour assurer la continuité des
services dans des conditions normales ». Le MI n’a pu nous
confirmer que les déplacements pour formation en font partie,
nous avons plutôt compris le contraire. Il en est de même pour
un  certain  nombre  de  déplacements  professionnels.  La
présidente (DRH du MI) nous conseille de faire confiance à



l’intelligence  locale.  2025  va  commencer  difficilement  et
c’est inacceptable.

Au report
La  bonne  nouvelle,  c’est  que  l’abondement  de  40  millions
d’euros fin 2024 permet de limiter les reports de charges sur
2025, un moindre mal.

Le pire n’est pas loin
La  CFDT  signale  que  les  DDI  victimes  des  manifestations
d’agriculteurs paient sur leur propre budget de fonctionnement
les réparations et remises en état. Inconcevable… et pourtant
c’est bien le cas.

Déjeuner en paix
Argent toujours et les économies, certaines, se font sur la
pause déjeuner. En effet à la DDETS 69 par exemple, seule une
trentaine d’agents bénéficient d’une convention pour déjeuner
au restaurant administratif. Une centaine se retrouve sans
subvention pour déjeuner. Cela n’émeut guère le MI, il n’y a
pas d’argent pour une nouvelle convention, sujet suivant !
Écœurant mais la CFDT ne lâchera pas le morceau.

Si proche si loin
Le MI souhaite remplacer les référents de proximité par un
délégué à l’appui au pilotage, même si la note de gouvernance
ne l’affirme pas aussi fort. Toujours est-il que c’est la
direction  qui  est  prise  en  dépit  de  l’opposition  des
organisations syndicales. Pour la CFDT il est essentiel de
garder de l’humain entre le SGCD et les agents.

De plus, que vont devenir les référents de proximité qui ne
seront pas convertis en délégué à l’appui au pilotage ? La
CFDT demandera un bilan en juin 2025.



La bonne paye
La CFDT signale que côté RH c’est toujours compliqué pour les
salaires. Entre les indemnités de résidence pas payées, les
vacataires payés par acomptes, l’agent qui mute au sein de
l’ATE ou qui part en direction régionale touchant sa paie deux
fois ou… zéro fois… il y a de quoi être désespéré et même
pire, être en difficulté financièrement. Pour la CFDT ces
problèmes  ne  devraient  plus  exister,  il  est  essentiel  de
trouver de la fluidité entre les SGCD et les services de paie
ministériels. Même si ce n’est pas aisé, c’est indispensable.

Allô docteur
Le MI nous présente les indicateurs de suivi des SGCD… ils
sont au nombre de 3, assistance logistique, informatique et
équipement des nouveaux arrivants dans les 3 jours.

Pour la CFDT c’est bien peu pour connaître l’état de santé des
SGCD, il manque notamment le volet RH même si c’est plus
difficilement  quantifiable.  Elle  demande  néanmoins  que  ces
indicateurs soient présentés chaque année au CSA des DDI, ce
qui est accepté par l’administration.

Like
Le MI va tester une enquête de satisfaction du SGCD dans 5
départements  auprès  des  agents,  et  peut-être  l’étendre
ailleurs. Pour la CFDT ces enquêtes et indicateurs n’ont pas
pour but de juger de l’efficacité des collègues, mais bien au
contraire de pointer du doigt ce qui ne va pas pour améliorer
ce qui existe… et fonctionnait avant que les SGCD ne soient
créés… mais c’est une autre histoire.

Tout ça pour ça…
L’administration  nous  présente  les  mesures  issues  des
rencontres de l’ATE. Un peu d’argent par ci, une mission sur
le numérique par là et pas beaucoup plus. La CFDT n’est même
pas déçue car nous n’étions pas dupes même si nous nous sommes



inscrits dans la démarche, au cas où… Mais rappelons quand
même qu’il n’y a pas d’argent en trop et que les sommes
promises seront toujours utiles !

Open bar
Le MI indique que 8 millions sont prévus pour améliorer les
espaces d’accueil des usagers. La CFDT signale que la DDTM 30
n’a plus d’accueil du public depuis l’incendie de juillet 2023
et qu’elle n’a pas vu le moindre euro pour sa remise en état…

Oups
La CFDT note qu’aucune disposition ne concerne l’attractivité,
en même temps nous nous demandons bien ce qu’il y aurait pu y
avoir dedans vu l’atmosphère actuelle (point d’indice gelé,
frais de déplacement réduits, densification des locaux, baisse
d’effectifs, etc.) Ah si, dans le plan égalité et diversité du
MI c’est évoqué une fois à travers la diversité et l’inclusion
mais pas de bol… ça ne concerne que le MI (PN, GN et SDIS) et
« venez tous travailler pour pas grand-chose » Ce n’est pas
très vendeur !

A part ça
La  CFDT  dénonce  depuis  plusieurs  mois  un  dialogue  social
défaillant et la mise en place d’un télétravail forcé dans une
DDI. Ce fut encore le cas dans notre déclaration et lors de ce
CSA. A force d’insister, le MI va organiser une réunion entre
les protagonistes afin de mettre fin à cette situation non
tolérable. Et ça, ce n’est pas rien.

 

Source : CFDT-UFETAM



CSA ministériel des 10 et 11
décembre  :  CIA,  IFSE,  IGC,
contractuels,  PSC  santé  et
prévoyance, DDI, abattoirs,
 

Le CSA ministériel était présidé par Cécile Bigot Dekeyzer,
secrétaire  générale  du  MASA,  accompagnée  notamment  de  son
adjointe Noémie Le Quellenec, de Xavier Maire, chef du SRH, de
Maud  Faipoux,  directrice  de  la  DGAL,  Olivier  Debaere,
directeur épizooties/crise à la DGAL et de Rémi Masson, sous-
directeur gouvernance et pilotage à la DGPE.

La CFDT était représentée par Emmanuel Biseau, Jean-François
Le Clanche, Béatrice Laugraud et Frédric Laloy

Pouvoir d’achat : un petit cadeau
de noël pour finir 2024, beaucoup
de vœux pour bien commencer 2025…
La secrétaire générale rappelle les principales avancées en
matière de revalorisation salariale en 2024 : indemnité de
gestion de crise (pour les SEA), prime JO, CIA exceptionnel,
revalorisation  des  grilles  pour  de  nombreux  contractuels…
Beaucoup d’attentes restent cependant insatisfaites pour la
CFDT.

CIA exceptionnel : le père noël a oublié
certains agents !
« La plupart des agents du MASA [ont] reçu un petit cadeau de
noël, un CIA exceptionnel… nous vous en remercions Madame la

https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/
https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-ministeriel-des-10-et-11-decembre-cia-ifse-igc-contractuels-psc-sante-et-prevoyance-ddi-abattoirs/


secrétaire générale. Toutefois, des agents en [ont] été exclus
de manière injuste, ce n’est pas normal ». Il en est ainsi
pour des dizaines d’agents qui ont fait des remplacements en
abattoirs, ainsi que les contractuels qui contribuent au bon
fonctionnement des services. Les agents MASA en PNA sortante
ont également été exclus, le MASA ne pouvant pas exiger des
mesures similaires sur les crédits d’un autre ministre ou d’un
opérateur.  Certes,  mais  il  faudrait  chercher  à  atteindre
l’équité entre le MASA et ses opérateurs en dégageant les
marges  de  budget  qui  permettrait  de  mettre  en  place  une
indemnité équivalente…

Concernant  les  agents  qui  ont  fait  des  remplacements  en
abattoirs, la CFDT demande quel est le nombre d’agents qui
n’ont pas eu de CIA exceptionnel ou qui se retrouvent avec un
CIA écrêté. Pour mémoire, le versement des indemnités pour les
agents qui effectuent des remplacements en abattoirs se fait
par le CIA … qui est plafonné réglementairement … ce qui
conduit une partie des agents qui font ces remplacements à ne
percevoir qu’une partie des indemnités dues ! Le SRH répond
que 71 agents ont vu leur CIA exceptionnel écrêté. Alors que
le  SRH  avait  déjà  annoncé  un  début  de  travaux  en  2024,
l’objectif est de créer une indemnité spécifique en 2025 pour
les remplacements en abattoirs pour éviter ces problèmes de
plafonnement.  Mais  la  rétroactivité  s’annonce  plutôt
improbable.

Pour la CFDT, c’est particulièrement injuste et ce n’est pas
faute de mettre ce sujet sur la table depuis plus d’un an.
Les discussions a priori en cours avec la DGAFP doivent
aboutir au plus vite pour mettre fin à cette injustice !

Indemnité  de  gestion  de  la  crise
agricole : là aussi des agents qui se



sentent oubliés…
La secrétaire générale rappelle les conditions d’octroi de
cette prime : elle ne peut concerner que les agents qui sont
dans  des  services  en  crise  majeure,  désorganisés,  dans
l’incapacité d’assurer leurs missions habituelles, de part un
surplus de travail conséquent et dans la durée : voir ICI
l’article complet publié en juillet dernier (L’indemnité de
gestion de crise… ce qu’il faut en retenir pour).

La  CFDT  demande  un  bilan  chiffré.  La  secrétaire  générale
répond que 1500 personnes ont perçu cette indemnité pour un
montant total de 1,5M€.

Si la plupart des agents concernés ont bien reçu cette prime,
et la CFDT remercie l’administration pour ce geste financier,
les  organisations  syndicales  font  remonter  le  fait  qu’un
certain nombre d’agents qui espéraient la recevoir n’ont rien
reçu : contractuels sur des contrats courts, agents à temps
partiel, agents à l’ASP…

La secrétaire générale confirme que l’indemnité a été versée
aux  agents  sur  moyens  permanents  (fonctionnaires  et
contractuels recrutés sur des postes pérennes) et donc pas aux
contractuels sur contrat courts. Pour l’ASP, la secrétaire
générale  estime  que  les  services  n’ont  pas  été
désorganisés comme l’ont été les SEA, d’où l’absence d’arrêté
interministériel permettant l’octroi de cette prime pour ces
agents.  Les  autres  situations  individuelles  pourront  être
étudiées lors du prochain CSA Forêt Agriculture.

Si vous pensez être éligibles à l’IGC et que vous n’avez rien
reçu, demandez à votre hiérarchie les raisons et n’hésitez
pas à nous faire signe !

La  CFDT  souhaite  pouvoir  inclure  les  stagiaires  pour  le
versement  de  l’IGC.  Pour  ce  faire,  elle  demande  s’il  est
envisageable de modifier le décret n°2024-4 du 3 janvier 2024
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en ce sens ?

L’administration n’a pas répondu à cette demande.

CIA 2025 : pas d’augmentation en vue
La CFDT demande si les montants de crédits utilisés au titre
du  versement  du  CIA  exceptionnel  de  décembre  2024  seront
utilisés en 2025 pour abonder les apports de CIA dans le cadre
de la prochaine campagne de modulation ?

L’administration  répond  négativement.  Mais  d’après  nos
sources, ces crédits devraient permettre d’abonder l’enveloppe
IFSE… qui en a grand besoin !

Revalorisation de l’IFSE : il va falloir
encore  attendre  tandis  que  d’autres  en
bénéficient depuis plus d’un an
La CFDT demande si une date est  programmée pour le GT IFSE,
s’il  est  toujours  envisageable  que  cette  revalorisation
concerne l’ensemble des agents dont les corps adhèrent au

RIFSEEP, avec une rétroactivité au 1er janvier 2025 ?

L’administration répond qu’elle fait le maximum mais qu’elle
ne  peut  s’engager  sur  aucun  délai  au  vu  du  contexte
budgétaire : la loi spéciale [votée fin décembre] pose des
questions sur les dépenses qui peuvent être engagées dans
cette phase transitoire (avant que ne soit proposé un nouveau
PLF 2025 par le nouveau gouvernement).

La CFDT craint qu’il faille attendre le printemps prochain
avant que les discussions ne reprennent vraiment à ce sujet.
Le  décalage  entre  les  administrateurs  d’État  qui  ont
bénéficié d’une revalorisation significative de leur IFSE en
2023  et  l’ensemble  des  autres  agents  n’en  est  que  plus
injuste. Ce n’est pas faute d’avoir été prévenu par la CFDT
qui a été le premier syndicat à dénoncer cette iniquité de



traitement il y a plus d’un an (à relire ICI)…

Contractuels  vétérinaires  :  la
revalorisation des grilles … va finir par
arriver !
Alors que les grilles des contractuels ont été revalorisées,
et que l’essentiel des contractuels en bénéficie sur leur
feuille de paye depuis de nombreux mois, certains agents en
particulier  les  vétérinaires  attendent  toujours.  La  CFDT
demande quel est le calendrier de leur revalorisation ?

La secrétaire générale répond que le SRH a pris du retard.
Leurs carrières étant longues et variées, la prise en compte
de leur expérience se traduit par une charge de travail plus
importante que prévue. La revalorisation sera effective dans
les prochains mois en 2025, avec rétroactivité.

Pour la CFDT, ces délais sont beaucoup trop longs et le
rattrapage ne sera pas sans conséquences sur le plan fiscal…

Prime  pour  les  contractuels  :  rien  à
l’horizon 2025
Le  versement  d’un  CIA  exceptionnel  en  décembre  2024  pour
l’ensemble des agents au RIFSEEP est évidemment une bonne
nouvelle. Pour autant, cette mesure écarte d’autres agents
tout  autant  impliqués  dans  la  vie  des  services.  La  CFDT
souhaite connaître la position du MASA sur la mise en place
d’une prime de type CIA pour les contractuels.

L’administration répond qu’il n’y a aucun projet en ce sens.

Pour la CFDT, le pouvoir d’achat est un sujet majeur tant
pour les titulaires que les contractuels. Les titulaires
attendent une revalorisation significative de l’IFSE avec

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/


rétroactivité  au  1er  janvier  2025.  Les  contractuels  qui
parfois bénéficient de revalorisation triennale s’aperçoivent
que l’augmentation obtenue ne couvre pas l’inflation des
trois dernières années… Les agents publics espèrent ne plus
être stigmatisés mais au contraire reconnus par le [nouveau]
ministre de la fonction publique. Ils espèrent que l’idée de
punir financièrement la maladie ne verra plus jamais le jour.
Ils espèrent même un dégel du point d’indice, avant la fin de
l’hiver, réchauffement climatique oblige.

 

PSC et prévoyance

PSC  santé  :  la  CFDT  s’engage  dans  la
durée pour porter des améliorations
La secrétaire générale se félicite de la mise en route de la

PSC santé (« mutuelle ») du MASA au 1er janvier 2025.

Pour la CFDT,  c’est une avancée sociale évidente pour un
certain nombre d’agents. Cependant, ce n’est pas le cas pour
tous  et  la  CFDT  continuera  à  porter  la  demande  d’une
évolution du cahier des charges du marché, en particulier
avec la mise en place d’un tarif « famille » et de se
mobiliser  pour  apporter  une  aide  pour  les  familles
monoparentales.

N’hésitez pas à revenir vers nous à l’occasion de vos premiers
prélèvements et premiers remboursements pour nous faire part
de bonnes ou mauvaises nouvelles !

Prévoyance : renseignez-vous pour faire



le meilleur choix !
La  CFDT-SPAgri  remercie  l’administration  d’être  parvenue  à
négocier avec le prestataire retenu, Harmonie mutuelle, la
possibilité de s’affilier jusqu’au 15 janvier 2025 pour une

prise d’effet rétroactive au 1er janvier, et la possibilité de
s’affilier  jusque  fin  2025  sans  devoir  renseigner  un
questionnaire médical. Cela laisse du temps aux agents pour
faire leur choix sur ce sujet complexe via :

le site internet d’Harmonie dédié ICI
le  webinaire  organisé  par  le  MASA  le  18  décembre,
disponible en replay
nos tableaux de synthèse à consulter en fin d’articles
(en  attendant  la  publication  d’une  nouvelle  fiche
synthétique sur la prévoyance)

Toutefois, la CFDT s’étonne des tarifs de la prévoyance au vu
des avancées importantes en matière de prévoyance statutaire
en 2024 : comment expliquer que les nombreuses garanties
supplémentaires accordées à tous les agents de la fonction
publique  par  l’employeur  en  2024  (capital  décès  plus
important,  indemnités  plus  élevées  en  cas  d’arrêt  de
travail…) n’aient pas permis une diminution du coût de la
prévoyance complémentaire (socle interministériel et options)
proposée par le MASA ?

Certains agents voient même leur facture augmenter malgré la
participation du MASA à hauteur de 7 € … c’est difficilement
compréhensible…  même  lorsque  les  garanties  sont  un  peu
supérieures.

A noter toutefois le fait que les tarifs de la prévoyance
complémentaire du MASA sont nettement plus avantageux que ceux
du MTE d’après les simulations effectuées par la CFDT sur les
2 sites.

La CFDT invite chaque collègue pour qui la prévoyance est un

https://entreprise.harmonie-mutuelle.fr/verification


sujet important à prendre le temps de regarder les différents
niveaux de garanties et le coût correspondant :

garanties  statutaires  (sans  coût  pour  l’agent),
largement améliorées en 2024 : capital décès = 1 an de
rémunération, indemnités légèrement supérieures en cas
d’arrêt de travail, mais pas que (consulter ICI la fiche
CFDT)
garanties du socle interministériel (50 à 80% de la
rémunération en cas d’invalidité, indemnités majorées en
cas de congés longue maladie…), avec une participation
du MASA à hauteur de 7€ / mois :
garanties supplémentaires pour les options 1 (indemnités
largement majorées en cas de congé de maladie ordinaire
> 3 mois et de congés longue durée > 3 ans…), 2 et 3
(meilleure  prise  en  charge  de  l’invalidité)  sans
participation  supplémentaire  du  MASA

 

SEA : 2025 ne s’annonce pas comme
l’année du renouveau
 « Suite à nos alertes sur les conditions de travail dans les
SEA, les avancées concrètes sont à ce jour le versement de
l’IGC, l’accompagnement des SEA en difficulté et une meilleure
coordination entre la DGPE et FAM sur l’exécution des fonds
d’urgence  (FCO  8  par  exemple).  La  CDIsation  des  agents
contractuels avant les 6 ans n’est que rarement applicable, en
particulier dans les DDT où les contractuels sont sur des
moyens d’ajustement et représentent entre 8 et 10 ETP sur
toute l’année. La CFDT demande si d’autres actions concrètes
sont prévues pour venir en aide aux SEA où les difficultés
perdurent ? »

https://uffa.cfdt.fr/upload/docs/application/pdf/2023-11/focus-prevoyance_fpe-octobre_2023.pdf


Aucune  perspective  à  moyen  terme  en
matière de renforcement des effectifs en
SEA
« Avec l’arrivée du contrôle unique, la déclinaison des aides
conjoncturelles,  de  crise  (FCO),  la  charge  de  travail  ne
diminue pas. Et les effectifs restent identiques, avec des
moyens d’ajustement, certes, mais ces moyens d’ajustement sont
devenus des postes pérennes puisqu’ils sont utilisés toute
l’année et représentent dans certaines DDT 8 à 10 ETP. Par le
passé, ces moyens d’ajustement étaient déployés pour 6 mois
dans l’année. L’encadrement n’a donc plus de répit. Dans le
contexte budgétaire incertain où nous sommes, s’il y a la
moindre ouverture pour créer des postes, la CFDT compte sur
vous pour faire tout votre possible pour les obtenir.

Pas de réaction de la secrétaire générale dans le contexte
politique de début décembre.

Pour la CFDT, au regard des missions confiées aux SEA et de
l’actualité (crise agricole, contrôle unique…), l’adéquation
moyens missions n’est toujours pas au rendez-vous et les
agents restent épuisés.

Outils  informatiques  :  vers  une
administration un peu plus à l’écoute des
utilisateurs ?
« Au niveau logiciels utilisés par les SEA, il reste encore de
nombreux irritants et des régressions importantes. La CFDT
demande dans quels délais des améliorations concrètes seront
mises en place, sur ISIS notamment ? »

La secrétaire générale renvoi vers le CSA Agriculture Forêt.

 « Il est question de la mise en place d’un nouveau logiciel



d’instruction  des  aides  pour  la  prochaine  PAC.  Une  co-
construction est nécessaire entre l’ASP, les SEA et la DGPE.
La  CFDT  demande  à  ce  que  les  agents  instructeurs  soient
pleinement associés aux réflexions, avec de vraies marges de
manœuvre. »

La secrétaire générale a pris note de cette suggestion.

Il serait temps vu à quel point les outils informatiques sont
un irritant majeur pour les utilisateurs. La CFDT espère que
cette « prise de note » se traduira par des faits.

 

PSU  :  les  réponses  attendront  le
CSA alimentation du 19 décembre
Sur la police sanitaire unique, il n’y a pas eu d’arbitrage
interministériel cet été concernant la clause de revoyure.

La CFDT s’interroge : sachant que les effectifs demandés par
la directrice de la DGAL étaient conséquents, quelle approche
va être mise en œuvre pour adapter les missions aux moyens en
2025 ? Quelle prise en compte du risque RPS pour des agents
déjà à bout ?

La  directrice  générale  de  l’alimentation  répond  que  ces
questions seront abordées en CSA alimentation le 19 décembre
(à consulter dans notre compte-rendu à venir).

 

Gestion  de  crises  sanitaires  et



climatiques
« La CFDT vous remercie d’avoir mis à l’ordre du jour la
gestion de crises. Même si ce sujet n’est pas au cœur des
préoccupations aujourd’hui, c’est bien en temps de paix qu’il
faut se préparer aux crises à venir. Notre question est simple
:  êtes-vous  confiante  quant  à  notre  capacité  à  gérer
sereinement une crise sanitaire telle l’arrivée en France de
la  peste  porcine  africaine  ?  Pensez-vous  que  tous  les
départements sont prêts à gérer une crise climatique à fort
impact sur l’agriculture ? »

Madame  Callon  (SG  –  SHFDS)  et  Olivier  Debaere  (directeur
épizootie à la DGAL) présentent l’organisation du MASA pour
faire face aux crises (voir diaporama en fin d’article).

La CFDT note un effort en matière de structuration, il y a de
réelles avancées qu’il convient de saluer, mais le MASA est-
il vraiment préparé à affronter une crise majeure ? Pas si
sûr…

Le MASA peine à reconnaître les experts
dont il a pourtant grand besoin…
Côté DGAL, 6 postes de référents nationaux de gestion de crise

sanitaire ont été publiés et 4 seront pourvus au 1er janvier
2025. Deux postes restent à pourvoir dont celui des régions
Bretagne  et  Pays  de  la  Loire.  Aucun  candidat  qui  s’est
présenté n’était suffisamment expert aux yeux de la DGAL. Il
faut dire que la cotation de ces postes réduit presque à néant
toute perspective de promotion pour celui qui l’occupe. Pas
étonnant  dans  ce  contexte  que  des  personnes  ayant  le  bon
profil n’aient pas candidaté. La CFDT avait pourtant prévenu
lors du CSA alimentation de juin dernier (revoir notre article
ICI). Du coup, si une crise sanitaire arrive au printemps, la
plus grande région d’élevage en France n’aura pu bénéficier

https://www.spagri.fr/abattoirs/csa-alimentation-du-14-juin-2024-psu-et-delegation-des-controles-abattoirs-gestion-de-crises-formation-controleurs-ecophyto/


d’aucun travail de préparation à la crise impulsée par un
référent national de gestion de crise….

La CFDT s’interroge : pourquoi aussi peu de reconnaissance en
matière de carrière pour des profils d’experts à qui va-t-on
demander de se déplacer à l’autre bout de la France pendant
plusieurs semaines en cas de crise ? Le MASA, ministère
technique, n’a t’il pas intérêt à garder en son sein de vrais
experts techniques pour faire face aux lobby (tant sur le
plan animal que végétal en ces temps d’écophyto…) ?

La secrétaire générale note cet enjeu de reconnaissance et
propose  de  l’aborder  une  prochaine  fois  sur  la  base  d’un
rapport du CGAAER à paraître… justement sur la reconnaissance
de l’expertise.

Des  DDI  préparées  et  aux  effectifs
consolidés en cas de crise importante ?
Côté  DD(ets)PP,  84  personnes  ont  répondu  à  l’appel  à
volontaires cet automne… c’est un peu moins que l’an passé et
encore moins que l’année précédente.

Ces  chiffres  sont  plutôt  rassurants  pour  la  directrice
générale de l’alimentation (pas de baisse importante du nombre
de volontaires) qui espère par ailleurs avoir de nouveaux
volontaires en cas de crise avec alors de la visibilité sur où
sont  les  besoins.  Pour  Olivier  Debaere,  si  le  bilan
quantitatif est à la baisse, il y a une amélioration sur le
plan qualitatif dans le sens où des agents volontaires sont
prêts à s’engager sur des crises autres que l’IAHP.

Pour  la  CFDT,  ces  chiffres  sont  plutôt  inquiétants  et
traduisent la difficulté à se porter volontaire quand on est
déjà sous l’eau dans son travail au sein de sa structure et
que l’on craint devoir rattraper le retard accumulé à son
retour. C’est d’autant plus inquiétant que la DGAL n’est pas



(encore) parvenue à obtenir les 35 ETP nécessaires à la
constitution d’un vrai réseau en DDI pour faire face aux
crises comme identifié par le CGAAER dans leur rapport sur
les leçons à tirer des épisodes d’influenza aviaire avec 0,35
ETP par DDPP (0,25 correspondant à la mobilisation en temps
de paix et 0,1 pour compenser en moyenne interannuelle les
participations à la gestion de crise).

Activation du plan Orsec : pas d’avancée
significative à ce stade
La CFDT a demandé si les plans ORSEC pourront être activés
plus  facilement  en  cas  de  situation  dégradée  et  si  la
réglementation a évolué comme recommandé par le rapport CGAAER
afin  de  créer  une  déclinaison  zonale  du  plan  national
d’intervention  sanitaire  d’urgence  (PNISU).

Madame Callon a répondu que cela faisait partie des pistes
d’amélioration à venir…

 

En bref

ASMA 
La subvention du MASA est abondée de 5% pour 2025 et 2026… il
était temps !

Budget du MASA : les premiers mois (en
tout cas) s’annoncent très tendus
Vu le contexte politique, l’examen du PLF 2025 a été suspendu.
Les parlementaires ont voté une loi spéciale qui va permettre
de  bénéficier  des  crédits  indispensables  pour  faire
fonctionner les services publics, crédits qui ne pourront pas



excéder les crédits de 2024. Retenir que nous allons pouvoir
être  payés  mais  que  les  budgets  risquent  d’être  très
contraints jusqu’à ce qu’un nouveau gouvernement repropose un
nouveau PLF dans les mois à venir…

Déplacements restreints des agents : pas
d’amélioration en vue en tout cas à court
terme
Concernant les restrictions sur les déplacements des agents en
2025, la secrétaire générale avait dit lors du précédent CSA
ministériel  être  dans  l’attente  des  éléments  de  cadrage
budgétaire.

La CFDT demande : « 2025 arrive à grand pas… que peut-on dire
à ce sujet aux nombreux collègues pour qui ces restrictions
pèsent de plus en plus sur leurs conditions de travail et sur
la réalisation de leurs missions ? »

La  secrétaire  générale  n’a  pas  réagi  au  vu  du  contexte
budgétaire.

La CFDT remontera donc au créneau dès que possible sur ce
sujet.

Des conditions d’embauches dégradées pour
les  contractuels  en  contrat  court  en
2025 ?

La  gestion des contrats courts est déconcentrée depuis le 1er

janvier  2024.  La  CFDT  demande  un  bilan  de  cette
déconcentration. Le chef du SRH répond que ses services se
sont fortement mobilisés toute cette année pour accompagner
les SGCD où le turn over est important. Il aimerait pouvoir
bénéficier d’autres relais.



Si le SRH devait se désengager de l’accompagnement des SGCD
sur le sujet, la CFDT s’inquiète des conséquences pour les
contractuels qui seront embauchés. Ces agents doivent être
embauchés avec des contrats qui tiennent la route et sans
retard de versement de la première paye !

La CFDT demande s’il est prévu de revoir à la hausse la durée
des contrats concernés par cette gestion déconcentrée.

Le  SRH  répond  que  des  réflexions  sont  en  cours  (non
conclusives à ce stade) au ministère de la fonction publique à
ce sujet.

Vers plus de déconcentration ?
Il a été indiqué dans la presse que les pouvoirs du préfet
allaient encore être renforcés, avec une nouvelle phase de
déconcentration. La CFDT souhaite être informée du contenu de
cette nouvelle phase de déconcentration, notamment si cela
concerne la gestion de crédits ou la gestion RH d’une manière
plus générale ?

L’administration répond que les crédits ne sont pas concernés.
Côté  RH,  quelques  actes  supplémentaires  pourraient  être
déconcentrés (à confirmer avec le nouveau gouvernement).

Accord QVCT : pour les agents du MASA en
DDI, ce n’est pas gagné !
La négociation est lancée pour parvenir à un accord sur la
qualité de vie et les conditions de travail au MASA (comme il
y  a  eu  un  accord  sur  le  télétravail  ou  l’égalité
professionnelle).

La CFDT s’en félicite car il y a beaucoup à faire à ce sujet
pour les agents au sein de ce ministère, que ce soit en AC,
en DRAAF ou en DDI !



Mais  en  DDI,  de  par  leur  organisation  interministérielle,
certaines actions ne pourront relever que du ministère de
l’intérieur où les discussions en vue d’un accord QVCT n’ont
pas encore débuté. Certaines actions ne pourront relever que
du ministère qui pilote et pas seulement du ministère qui paye
(MASA). Certes. Mais pour la CFDT, les derniers mois parlent
d’eux-mêmes : ce sont bien les politiques et les choix du MASA
qui ont impacté de manière très significative les conditions
de travail des agents en SEA avec la nouvelle PAC et la crise
agricole, en SSA avec la réforme de la police sanitaire unique
ou en SPA avec la gestion des crises sanitaires…

Sous l’impulsion de la CFDT, l’intersyndicale du MASA (hors
élan commun qui fait le choix de boycotter les discussions)
demande à l’administration du MASA de faire le maximum pour
que les agents MASA en DDI ne soient pas les grand oubliés de
cet accord. Des propositions concrètes ont été faites en ce
sens et ont été en partie retenues par l’administration.

La  CFDT  s’assurera  que  les  accords  QVCT  des  différents
ministères vont dans le même sens. Les accords QVCT doivent
être inscrits dans les sujets de convergence du périmètre ATE.

Promotion en DDI
Une  question  est  posée  par  une  organisation  syndicale  :
certaines  hiérarchies,  notamment  dans  les  SGCD,  rechignent
encore à proposer des agents à la promotion, alors que ces
agents sont promouvables et leurs entretiens d’évaluation sont
bien valorisés. Quelles actions peuvent être menées ?

Le chef du SRH invite les agents à s’entretenir avec leur
IGAPS, sachant que les IGAPS rencontrent la direction et le
pôle  RH  lors  de  leurs  visites.  A  noter  d’autre  part  que
lorsqu’un  agent  n’est  pas  proposé  en  année  N  alors  qu’il
l’était en année N-1, un contact est pris pour donner une
explication.



Si  malgré  ces  interventions  votre  dossier  de  promotion
n’avance pas, contactez-nous, nous aurons des conseils à vous
donner.

Allo  la  nouvelle  cellule  de
signalements  ?  Que  faire  quand  «  RSE
concept » qui a remplacé « Allo discrim »
tarde à répondre ?!
«  Le  ministère  fait  désormais  appel  au  prestataire  «  RSE
Concept  »,  spécialisé  en  matière  d’écoute  et  de  conseil
juridique, pour son dispositif de recueil et de traitement des
signalements  des  actes  de  violence,  de  discrimination,  de
harcèlement et d’agissements sexistes. La CFDT a saisi la
plateforme pour un signalement. Trois semaines pour avoir un
rendez-vous  téléphonique,  qui  a  été  déplacé  par
« l’écoutante », qui a rappelé un samedi matin et a jugé qu’au
terme de trois messages il fallait reprendre le processus. »

La secrétaire générale répond qu’il faut faire remonter au SRH
ces situations.

Si tu es concerné(e), n’hésite pas à nous solliciter pour que
nous fassions le lien !

Intérimaires  :  dans  quelles  situations
l’administration peut-elle y recourir ?
Quels sont leurs droits par rapport aux
autres agents ?
La secrétaire générale précise que le recours à l’intérim ne
peut  constituer  qu’une  solution  ponctuelle.  Il  doit  être
motivé par des nécessités liées à la continuité du service
public. Le recours à une entreprise de travail temporaire doit
être exceptionnel.



Les salariés mis à disposition par une entreprise de travail
temporaire auprès d’une personne morale de droit public sont
soumis  aux  règles  d’organisation  et  de  fonctionnement  du
service où ils servent et aux obligations s’imposant à tout
agent public.

Pour plus d’infos, la CFDT vous explique tout dans cet article
ICI.

Reclassement des agents en inaptitude
Une note de service est à paraître prochainement.

Vers  plus  de  mobilisation  de
l’intelligence artificielle au MASA ?
Le rapport du CGAAER sur le sujet vient d’être rendu.

La CFDT souhaite que les conclusions soient discutées en CSA
ministériel car cette nouvelle technologie, selon comment elle
est utilisée, peut avoir un impact favorable ou défavorable
sur les conditions de travail des agents.

 

Dialogue  social  :  80%  des
représentants  du  personnel  sont
basés  en  province,  ils  doivent
pouvoir être entendus !
Pour la CFDT, il y a une vraie écoute de la part de la
secrétaire générale en CSA ministériel, et si nous ne sommes
pas toujours d’accords, certains problèmes que nous faisons
remonter sont pris en compte par l’administration .

Pour autant  la CFDT s’inquiète : beaucoup de groupes de
travail sont reportés, d’autres se tiennent en format hybride,

https://uffa.cfdt.fr/portail/uffa/vos-droits-et-obligations/agents-contractuels-et-assimiles-fonctionnaires/apprentis-et-interimaires-contractuels-de-droit-prive/l-interim-dans-la-fonction-publique-srv1_1185051


avec des représentants basés en province invités à participer
en distanciel. Le risque de dialogue social à 2 vitesses selon
que  l’on  est  représentant  du  personnel  en  administration
centrale ou en service déconcentré est réel. Pourtant, les
organisations syndicales ont participé à l’effort collectif
pour diminuer les frais de déplacement. Si cette situation
devait perdurer, il ne fait aucun doute que l’administration
et les agents seraient perdants…

Pour aller plus loin :

Diaporama sur la gestion des crise

20241211_Presentation gestion de crise CSAM-VF

 

Tableaux des garanties pour la prévoyance État et MASA
(Harmonie)
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Fonction publique : place à
l’apaisement et au travail de
fond

Communiqué  de  Presse  n°  4  de  la
CFDT-Fonction  Publique  du  23
décembre 2024.
Depuis le début du quinquennat en cours, la CFDT appelle de
ses vœux des négociations sur les thématiques prioritaires
pour les agents, à commencer par celle du pouvoir d’achat :

Salaires, carrières, rémunérations,
Organisation et conditions de travail,
Égalité professionnelle.

Après un dernier trimestre 2024 particulièrement calamiteux
pour  les  agents  publics  et  le  dialogue  social,  il  est
nécessaire  que  le  gouvernement  se  donne  les  moyens  de
l’apaisement pour construire des réponses durables aux enjeux
d’attractivité qui sont ceux de la Fonction publique et de
l’ensemble des services, établissements et collectivités des
trois versants. Le premier des signaux est de rétablir le
versement de la garantie individuelle de pouvoir d’achat, et
d’abandonner  le  projet  d’instauration  de  trois  jours  de
carence et de baisse de l’indemnisation des arrêts de travail
pour cause de maladie.

À cela, il convient d’ajouter la question des moyens et de la
qualité  du  dialogue  social,  ou  encore  celle  des
transformations  numérique  et  écologique  juste.

La CFDT rappelle que rien ne se décide unilatéralement pour

https://www.spagri.fr/cfdt/fonction-publique-place-a-lapaisement-et-au-travail-de-fond/
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établir la confiance, a fortiori dans le contexte budgétaire
contraint que l’on connaît.

La CFDT est prête à négocier dans un cadre respectueux et
partagé, tel qu’inscrit dans le Code général de la Fonction
publique depuis 2021 : celui de la négociation collective.

L’ambition partagée doit être celle de la reconnaissance des
agents publics, de leur investissement dans leurs missions, de
l’indispensable amélioration de leurs conditions de travail.
C’est  le  prix  d’une  attractivité  à  retrouver  sans  plus
attendre. La CFDT l’appelle de ses voeux dans l’intérêt de
toutes et tous, agents et usagers.

C’est donc sans tarder que le ministre Laurent Marcangeli, en
charge de l’action publique, de la Fonction publique et de la
simplification, devra rencontrer les organisations syndicales
représentatives et prendre la mesure des défis à relever en
plaçant  l’ensemble  des  agents  publics,  titulaires  et
contractuels,  au  coeur  de  ses  préoccupations.

Paris, le 23 décembre 2024 / Source CFDT / UFETAM

Le communiqué de presse de la CFDT :

communique_presse_uffa_23-12-24.pdf-

Formation spécialisée du CSA
des  DRAAF  du  17  septembre
2024  :  déplacements,  heures
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sup,  contrôle  unique,
médecine de prévention, flex
office,  cités
administratives…
Xavier  MAIRE  étant  excusé,  la  réunion  était  présidée  par
Nadine  RICHARD-PEJUS,  adjointe  au  chef  du  service  des
ressources  humaines.  Elle  était  accompagnée  notamment  de
Pierre CLAVEL (coordonnateur du réseau des ISST), d’Armelle
FALASCHI (chef du Bureau d’Action Sanitaire et Sociale), de
Christophe MALGLAIVE (BASS), de Rémy MASSON (représentant la
DGPE) et de Blandine AUBERT (jusqu’à 16 heures, directrice
adjointe de la DRAAF Bourgogne Franche Comté).

La CFDT-SPAgri était représentée par Benoît VIGREUX, Serge
KOFFI et Anne BERTOMEU

Budget de fonctionnement en berne :
pas  de  «  baguette  magique  »  en
2025…
« La CFDT-SPAgri fait part de l’inquiétude des agents face aux
perspectives de réduction du budget de fonctionnement et aux
consignes actuelles sur la maîtrise des frais de déplacement ;
en rappelant le contexte d’augmentation de ces frais du fait
de l’inflation.

Les consignes données par nos directions sont de privilégier
les visioconférences pour les activités non-régaliennes, afin
de limiter les frais consécutifs aux déplacements.
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Une  des  conséquences  :  la  perte  de
connaissance du terrain et un dialogue de
moindre  qualité  avec  la  profession
agricole ne facilitent pas l’acceptation
des contrôles…
La CFDT-SPAgri dénonce l’approche qui conduit à une perte de
contact avec la profession agricole et qui affaiblit notre
connaissance des situations locales.

Les échanges informels en marge des rencontres en présentiel
sont pourtant riches en information : 5 minutes de discussions
en  direct  valent  souvent  mieux  qu’1  heure  de  réunion.  La
qualité du relationnel avec la profession agricole est en jeu
et la crise agricole cette année nous a montré ô combien la
compréhension  des  inquiétudes  du  monde  agricole  est
importante. Nous insistons sur le fait que ces échanges avec
la profession permettent d’expliquer et de démystifier. Les
réunions  techniques  sur  le  terrain  paraissent  aujourd’hui
secondaires, du point de vue de nos directions. Toutefois ces
rencontres  maintiennent  du  contact  et  améliorent
l’acceptabilité des contrôles. Elles participent par cela à la
mise en sécurité des agents réalisant les contrôles terrain.

Autre conséquence : difficultés pour se
constituer  un  réseau  pour  les  nouveaux
arrivants…
De nombreux séminaires ou réunions nationales vont également
avoir  lieu  en  visioconférence  (DR  FORMCO,  DR  TIC,  COSIR,
etc.). Comment développer son réseau avec ses homologues en
l’absence  de  rencontre  en  présentiel  ?  La  question  est
particulièrement sensible pour les nouveaux arrivants ! pour
la dynamique de groupe et l’acquisition de compétences.

La qualité du service rendu est en jeu, ainsi que le sens du



travail, la motivation et donc les conditions de travail. Avec
également un effet sur l’attractivité des postes proposés au
MASAF.

On  peut  penser  que  sur  une  courte  période,  le  format
visioconférence systématique a un impact limité lorsqu’il est
imposé.  Par  contre  nous  affirmons  que  ce  format  est
particulièrement  néfaste  sur  le  moyen  terme.

Des équipements vieillissants qui ne sont
pas renouvelés…
Par ailleurs, certaines DRAAF prévoient de limiter également
le renouvellement du parc automobile, informatique voire même
de l’équipement en téléphonie. Ces restrictions budgétaires,
si elles perdurent, auront un effet sur la sécurité du fait
d’un matériel obsolète et sur la qualité de vie au travail. »

Face à cette préoccupation majeure dans un contexte où les
dépenses  augmentent  «  automatiquement  »  du  fait  de
l’inflation, l’administration répond que des annulations et
des  suppressions  de  crédits  ont  affecté  les  budgets  de
fonctionnement des DRAAF et des DDI. Elle n’est pas en mesure
d’apporter de réponses concrètes concernant les budgets de
fonctionnement  2025.  Toutefois,  il  est  question
« d’orientations et d’optimisation » et de définition des
« missions de premier ordre ».

La CFDT-SPAgri s’opposera fermement à une prolongation dans
le temps de cette politique de forte réduction du budget de
fonctionnement vu les enjeux pour les conditions de travail
des  agents,  l’intégration  des  nouveaux  arrivants,
l’attractivité des postes, etc…  Elle  demandera à être
associée  à  la  définition  de  ces  «  missions  de  premier
ordre », ainsi qu’à ces mesures d’’« optimisation ».



Récupération du crédit d’heures :
les travaux sont en cours, la CFDT
reste vigilante. En attendant, les
heures  écrêtées  continuent  à
s’évaporer…
La CFDT-SPAgri rappelle que ce sujet a déjà été mis en lumière
lors du CSA des DRAAF du 31 janvier 2024 et qu’il lui tient à
cœur de le rappeler. « En effet, malgré un travail fait dans
les services en matière d’organisation et de planification,
les  agents,  pour  diverses  raisons  (longs  déplacements,
échéance  particulière,  absence  d’un  collègue…)  sont  amenés
régulièrement à réaliser plus de 38h30 de travail par semaine.
Lorsque cela arrive, la récupération du dépassement horaire
est limitée à 3h51 par mois ; les heures travaillées au-delà
d’un  plafond  de  12  heures  ne  sont  pas  reportées  au  mois
suivant et sont alors perdues. Le cumul de ces heures non
récupérées finit par avoir un effet décourageant, influe sur
la motivation et a une incidence sur la santé. Lors de notre
précédente rencontre, nous vous avions demandé de permettre la
récupération  d’une  demi-journée  de  plus  par  mois,  afin
d’harmoniser  cette  pratique  de  récupération  avec  les  DDI.
Toutes les heures travaillées doivent être prises en compte !
Les agents et la CFDT-SPAgri attendent des avancées sur ce
sujet. »

L’administration répond que des travaux sont en cours en vue
de la réalisation d’un bilan des heures écrêtées, qui sera
présenté lors d’une réunion du CSA ministériel.

La CFDT-SPAgri reste vigilante sur ce sujet et vous tiendra
informés  de  l’avancée  de  ces  travaux.  L’objectif  est  de
passer de 1/2 journée de récupération à 1 journée comme en
DDI !



Contrôle unique en exploitation :
un fossé entre les attentes de la
profession agricole et la réalité
des contrôles, des malentendus qui
peuvent être sources de tensions
Dans un contexte de crise agricole récurrente et en l’absence
de traduction concrète de la promesse de « contrôle unique »
faite par le gouvernement lors de la dernière crise, le climat
se  tend  à  nouveau,  ce  qui  complique  la  réalisation  des
contrôles. Ainsi, des « incidents » sont à nouveau relevés :

en région Occitanie, la semaine dernière, accueil d’une
collègue  par  une  dizaine  de  personnes  cagoulées  qui
descendent  d’une  camionnette  lors  d’un  contrôle  en
exploitation agricole
fin août, envoi et publication sur les réseaux sociaux
d’une lettre ouverte à M. le Préfet de département de la
part  de  la  Coordination  Rurale  du  Lot-et-Garonne
(transmis au SG du MASAF par la CFDT suite à la réunion)
;
incidents rapportés y compris par des enquêteurs des
services statistiques des DRAAF…

Le  représentant  de  la  DGPE  répond  que  la  mission  inter
inspection a rendu son rapport et ses conclusions concernant
cette  notion  de  «  contrôle  unique  en  exploitation  ».  Il
précise que les conclusions de ce rapport ainsi qu’un projet
de  circulaire  sont  actuellement  sur  le  bureau  du  premier
ministre.

Par  ailleurs,  l’administration  précise  que  la  procédure
relative  au  signalement  d’agression  est  en  cours
d’actualisation.

La  CFDT-SPAgri  regrette  que  des  actions  de  prévention  ne



soient  pas  toujours  mises  en  œuvre  au  quotidien,  par
méconnaissance ou par manque de moyens, comme par exemple les
mesures  préconisées  suite  au  double  meurtre  de  Sylvie
Trémouille et Daniel Buffière : en particulier, formation aux
contrôles difficiles, réalisation des contrôles par un binôme
d’inspecteurs, dont un agent titulaire et expérimenté dans le
domaine contrôlé.

La CFDT-SPAgri demande à pouvoir partager les conclusions de
ce rapport inter inspection. La réponse est négative pour la
raison suivante : « Ce rapport n’est pas public ».

Dans ce climat à nouveau tendu, les organisations syndicales
insistent sur l’importance d’informer les représentants de la
profession agricole :

sur les travaux en cours ;
sur ce calendrier différé par rapport aux engagements
pris  par  le  gouvernement  lors  de  la  dernière  crise
agricole ;
sur la nécessité de condamner très fermement toutes les
menaces et les pressions exercées sur les contrôleurs.
De plus, le terme de « contrôles » doit absolument être
reprécisé auprès des exploitants, qui regroupent sous ce
terme le suivi de la certification « BIO », des labels,
les enquêtes statistiques, etc.

La CFDT-SPAgri reste vigilante sur ce sujet et demandera lors
des prochaines réunions d’instances :

la liste des actions engagées auprès des représentants
de  la  profession  agricole  suite  à  cet  échange  en
réunion ;

l’accès  pour  tout  nouvel  arrivant  à  une  formation
adaptée concernant les « contrôles difficiles »



la consultation des organisations syndicales sur le
projet de circulaire relative au « contrôle unique ».

Sur  ce  dernier  point,  la  secrétaire  générale  du  MASA
interrogée par la CFDT-SPAgri lors du CSA ministériel qui a
suivi la 25 septembre a précisé que la circulaire n’avait pas
vocation à être publiée dans l’immédiat.

Médecine  de  prévention  :  comment
faire face à la pénurie de médecins
du travail ?
Lors du CSA des DRAAF du 31 janvier 2024, la CFDT-SPAgri avait
demandé une cartographie présentant un état des lieux de la
médecine  de  prévention  en  région.  Elle  avait  interrogé
l’administration sur les solutions envisagées pour les DRAAF
qui ne disposent pas à ce jour de médecine de prévention.

A ce jour, l’administration n’est pas en mesure de présenter
des  données  précises  pour  chaque  site  de  DRAAF  ou  chaque
établissement  d’enseignement  agricole  et  ne  peut  donc  pas
établir  la  cartographie  demandée.  Elle  précise  qu’il  y  a
quelques années le taux de couverture était de 78 à 80%.

En 2022, la fonction de médecin du travail a fait l’objet
d’une revalorisation financière. Malgré cette revalorisation,
un problème d’attractivité de cette spécialité pour les jeunes
médecins  demeure.  Cette  problématique  d’attractivité  est
suivie par le ministère de la santé.

Côté MASAF, une nouvelle convention cadre est en cours de
signature pour 3 ans avec la MSA et des modèles de conventions
locales sont transmis aux DRAAF.

Pour pallier aux difficultés de recrutement des médecins du
travail, les solutions suivantes sont envisagées :



mutualisation avec d’autres employeurs publics ;
recrutement par le MASAF d’un médecin coordonnateur qui
serait en charge de toute la politique de prévention du
ministère ;
mise en place d’équipes pluri disciplinaires, comprenant
notamment médecin, infirmier, psychologue, etc… ;
mise en place de téléconsultations en cabines ou via des
mallettes avec un accompagnement par un professionnel,
comme par exemple un infirmier.

L’administration  précise  qu’à  titre  exceptionnel,  en  cas
d’urgence, afin d’éviter un blocage, les structures locales
peuvent faire appel à un médecin agréé, voire même le médecin
traitant  voire  même  à  un  médecin  retraité  grâce  à  une
convention  ponctuelle.

La CFDT-SPAgri rappelle que le suivi par la médecine du
travail  est  un  droit  pour  les  agents  et  constitue  une
obligation pour l’employeur. Vu les enjeux en matière de
santé, elle s’assurera que les évolutions envisagées par
l’administration sont bien mises en œuvre partout et qu’elles
répondent aux attentes

Flex Office : un fragile équilibre
entre  «  densification  »  et
dégradation  des  conditions  de
travail…
« A la suite de la circulaire Borne du 8 février 2023 relative
à la nouvelle doctrine d’occupation des immeubles tertiaires
de  l’Etat,  qui  donne  les  orientations  de  la  politique
immobilière  de  l’Etat,  certains  sites  en  DRAAF  semblent
étudier la possibilité de s’organiser en Flex Office pour une
partie des bureaux, ce qui a une incidence sur l’organisation
des services et sur les conditions de travail. Cette nouvelle



façon d’occuper son poste de travail induit des modifications
profondes  dans  nos  habitudes  de  travail.  La  CFDT-SPAgri
demande à ce que les agents soient associés le plus en amont
possible  à  toutes  modifications  dans  leur  organisation  de
travail. »

Concernant ce sujet relatif à l’immobilier, le MASAF prévoit
d’échanger avec le ministère de l’intérieur.

Toutefois, la CFDT-SPAgri est convaincue que sa mise en œuvre
nécessite en premier lieu une concertation avec les agents,
puis un accompagnement.

Si  les  projets  de  flex  office  permettent  de  réaliser  de
singulières économies, et peuvent aller dans le sens de la
transition écologique, ils sont source de vives inquiétudes
pour  les  agents  :  deshumanisation,  perte  de  territoire,
sentiment de déconsidération…

Pour la CFDT-SPAgri, l’objectif de réduire les coûts, s’il est
pertinent, ne peut se faire au détriment des conditions de
travail. L’approche doit être globale. Ce type d’évolution
doit  se  faire  en  pleine  concertation  avec  les  agents
concernés : leurs besoins doivent être analysés de manière
fine et pris en compte. Il faut accompagner, aller voir des
expériences réussies, expérimenter avant de généraliser, et
envisager la réversibilité.

La CFDT demande à ce que les formations spécialisées locales
soient systématiquement impliquées en amont de toute décision
d’aménagement et pas seulement informées et consultées quand
le projet est quasiment finalisé.

La CFDT-SPAgri veillera également à sa prise en compte dans
le cadre d’un futur accord QVCT au sein du MASAF (qualité de
vie et condition de travail) dont les négociations viennent
d’être lancées et qui doivent aboutir d’ici la mi 2025.



Cités administratives et absence de
CSA  de  sites  :  manque  de
concertation  pour  des  sujets
communs tels que salles partagées,
accueil  des  usagers,  courrier,
places de parking…
« Sur de nombreux sites, les agents sont regroupés dans des
cités  administratives  de  taille  importante.  Il  y  a  alors
plusieurs  administrations,  agences  et  offices  sur  un  même
site, avec partage de locaux ou d’équipements.

Il est dans ce cas indispensable de pouvoir traiter les sujets
Hygiène  et  Sécurité  des  espaces  communs  de  manière
transversale. Il serait alors nécessaire de disposer d’une
instance officielle de dialogue inter-administrations.

En effet, conformément aux précisions apportées dans le guide
relatif aux comités sociaux et aux formations spécialisées de
la fonction publique de l’État, sur ces sites, l’importance
des  effectifs  et  la  nécessité  d’examiner  des  questions
collectives  rendent  indispensables  la  mise  en  place  d’une
Formation Spécialisée pour un bon fonctionnement au quotidien.

La CFDT SPAgri vous demande de bien vouloir tout faire pour
rendre possible la mise en place officielle des formations
spécialisées de site dans les cités administratives et les
centres administratifs, et ce quel que soit la nature des
organismes d’État présents. »

Sur ces sites, la création d’un CSA de site étant facultative,
ces CSA n’existent pas à ce jour. Dans le cas où le Préfet est
volontaire, il y a au mieux des réunions informelles pilotées
le plus souvent par l’organisme privé en charge de la gestion
du site. La conséquence est que des sujets communs tels que



salles partagées, accueil des usagers, courrier, places de
parking ne sont que peu ou pas traités.

Concernant ce sujet relatif à l’immobilier, le MASAF prévoit
d’échanger avec le ministère de l’intérieur.

La CFDT-SPAgri invite les agents concernés à remonter les
difficultés rencontrées sur ces sites liées à l’absence de
CSA de site, afin de faire pression sur le MASAF, si possible
avec l’appui des autres organisations syndicales.

Baromètre social : c’est le moment
de prendre la température dans les
régions
L’administration nous a informé lors de cette réunion de la
mise  à  disposition  en  DRAAF  des  résultats  régionaux  du
baromètre social.

La CFDT-SPAgri vous invite à demander la présentation de ces
résultats régionaux lors des prochaines réunions des CSA en
DRAAF.

 

CSA  ministériel  du  4  juin
2024  :  rémunération,  IFSE,
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PSC, PSU, SEA, semaine en 4
jours, signalements…
Cette  réunion  était  présidée  par  Cécile  Bigot  Dekeyzer,
secrétaire  générale  du  MASA,  accompagnée  notamment  par  sa
nouvelle adjointe, Noémie Le Quellenec, le chef du SRH Xavier
Maire, la directrice générale de l’alimentation Maud Faipoux,
le directeur général de l’enseignement, Benoit Bonaimé, et de
la recherche et le directeur générale de la DGPE Philippe
Duclaud.

La CFDT était représentée par Frédric Laloy, Emmanuel Biseau,
Marc Joumier, Stéphanie Clarenc et Jean-François Le Clanche.

Après être intervenue au nom de l’intersyndicale du MASA sur
la situation des SEA et des services SSA (plus loin dans le
compte-rendu), la CFDT a poursuivi sur la rémunération et les
conditions de travail de l’ensemble des collègues du MASA :

« Les agents du MASA attendent des augmentations de salaires,
plus de reconnaissance, de meilleures conditions de travail.

Ils  attendent  qu’on  leur  parle  du  sens  du  travail,  de
transition  écologique,  d’évolution  de  carrière…  et  le
gouvernement  leur  répond  :  mérite,  semaine  en  4  jours,
suppression  des  catégories,  licenciement  …  ce  n’est  pas
acceptable pour la CFDT !

Vous allez me répondre que cela est du ressort du ministère de
la fonction publique… C’est vrai… en partie…

Car la revalorisation de l’IFSE est portée par le MASA…
Où nous en sommes-nous ?
Car les conditions de travail et la qualité de vie au
travail sont largement du ressort du MASA … Et la seule
perspective d’amélioration mise sur la table aujourd’hui
en CSA ministériel est la semaine en 4 jours, alors que

https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/


les attentes de beaucoup d’agents sont ailleurs… où en
est-on de l’accord sur la qualité et des conditions de
vie au travail ?
Car l’agro-écologie est en grande partie du ressort du
MASA … Pensez-vous toujours que l’environnement n’est
pas le grand perdant de la crise agricole ?»

En résumé, à noter :

quelques  clarifications  utiles  :  PSC  mutuelle  et
prévoyance, semaine en 4 jours, nouveau prestataire pour
les signalements en cas de harcèlement, discrimination,
violence sexiste ou sexuelle…
quelques avancées en vue : indemnité de remplacement en
abattoirs, système de ticketing pour les questions RH…
mais  beaucoup  trop  de  dossiers  en  retard  :
revalorisation  de  l’IFSE,  remboursement
domicile/travail,  revalorisation  des  contractuels
vétérinaires, accord QVCT, reconnaissance en catégorie
active pour les agents en abattoirs et SIVEP…
voire en stand bye : revalorisation de l’indemnité de
stage à l’INFOMA…
et une situation alarmante dans beaucoup de SEA et de
l’incompréhension et de l’inquiétude dans beaucoup de
services SSA.

 

Rémunération  :  quelques  avancées,
mais trop de sujets en attente !

IFSE : comment avancer en reculant ?
Interrogée par la CFDT sur la revalorisation de l’IFSE, le
chef du SRH répond que le dossier est en cours de négociation
avec le contrôleur budgétaire, ce qui avait déjà été annoncé
en février dernier… Pour la secrétaire générale, c’est « un



sujet prioritaire » mais elle insiste sur la difficulté des
négociations. Elle s’engage à revenir vers les organisations
syndicales dès qu’il y aura des nouvelles… Difficile d’y voir
clair à ce jour !

Pour la CFDT, force est de constater que la parole du chef du
SRH est sujet à caution :

Plus  de  4  mois  de  négociations  avec  le  contrôleur
budgétaire  ?  Certes,  il  y  a  eu  un  rabot  sur  les
crédits… mais cette information était déjà connue en
février et la question du maintien de la revalorisation
de l’IFSE avait déjà été posée. On peut se demander si
la négociation était vraiment initiée…
Enfin, sur la date d’effet de cette revalorisation :

elle était initialement fixée au 1er janvier puis au 1er

juin  2024.  Ne  nous  voilons  pas  la  face,  une

rétroactivité au 1er juin serait maintenant une bonne
surprise… plus le temps passe et plus la date de mise
en œuvre risque de reculer. La CFDT entend les enjeux
financiers que cela peut représenter pour le MASA sur
une année pleine. Ceci dit, qu’est-ce qui empêche le SG
de communiquer un ordre de grandeur de la dépense ? On
pourrait alors mieux comprendre les délais avec un
montant et ainsi rassurer les agents en attente

Par ailleurs, le SG ne prévoit plus de nous transmettre la
mise à jour des cartographies de fonctions (à telle fonction
correspond tel groupe RIFSEEP et il est prévu une certaine
harmonisation  notamment  entre  filières  administratives  et
techniques) … contrairement à l’engagement pris lors du groupe
de travail de février dernier…

Pour la CFDT/SPAgri, le pouvoir d’achat des agents du MASA
est une priorité… et force est de constater que les agents
n’ont  aujourd’hui  aucune  perspective  de  hausse  de  leur
rémunération en dehors de l’éventuelle progression dans les



échelons et d’une mobilité sur un poste à groupe RIFSEEP plus
élevé… sauf éventuel changement de gouvernement à venir.

Remboursements  domicile/travail  :
attention aux ralentisseurs !
De nombreux dossiers de prise en charge ou de régularisations
de  remboursement  transport  domicile/travail  reste  en
souffrance. Le SRH a indiqué qu’il y avait un volume important
de dossiers à traiter et que le calendrier initialement prévu
ne pourrait être tenu (le retard devait être rattrapé d’ici
fin juin).

A ce stade, ce sont près des ¾ des dossiers qui ont été
traités par le SRH. Il est annoncé une régularisation pour la
fin de l’été pour les dossiers restant en souffrance.

PSC  mutuelle  et  prévoyance  au  MASA  :
c’est bientôt parti !

La PSC « santé » (mutuelle) du MASA sera opérationnelle au 1er

janvier 2015 (consulter notre article ici).

Mais pour connaître les montants de notre future mutuelle, il
faudra patienter en tout cas jusqu’au 26 juin.

Côté prévoyance, le chef du SRH a dit qu’elle sera également

opérationnelle dès le 1er janvier 2025. Le SRH prévoit une
communication  aux  agents  dès  lors  que  le  marché  sera
officiellement  confié  au  prestataire  retenu.

PSC pour les agents du MASA en PNA au
MTE : ce sera la PSC du MTE !
Avec la mise en place de la PSC, la CFDT souhaitait savoir
comment seraient traités les agents du MASA accueillis en PNA

https://www.spagri.fr/structures/inao/la-protection-sociale-complementaire-au-masa-laccord-est-signe-on-vous-dit-tout-enfin-presque/


au MTE et dont la gestion administrative et financière est
aujourd’hui confiée au MASA dans le cadre d’une délégation de
gestion. Le chef du SRH a répondu que la PSC des agents du
MASA en PNA au MTE sera bien celle du MTE.

Côté gestion au SRH, il semble compliqué pour la CFDT que les
services du MASA s’approprient la mise en place d’un second
dispositif de PSC (en plus de celui que le MASA doit déjà
mettre en place). Par ailleurs, si la PSC de ces agents devait
être installée par le MASA, la CFDT s’interrogeait sur les
moyens humains supplémentaires à mettre en œuvre.

Le chef du SRH a répondu que la mise en place de la PSC pour
les agents du MASA en PNA au MTE était une tâche qui ne
pouvait être supportée par le MASA. Une réflexion est donc en
cours pour revoir les modalités de la convention de délégation
de gestion MASA/MTE datant de 2007 de manière à ce que le MTE
reprenne intégralement la gestion de la paie de ces agents, et
donc de fait la PSC. Le chef du SRH assure que la gestion
administrative de ces agents restera par contre à la main du
MASA.

Pour la CFDT, si la fin de la délégation de gestion sur le
volet « paie » est actée, cela devrait permettre de mieux
identifier les problèmes de paie (indemnitaire notamment)
fréquemment  rencontrés  avec  certains  agents  du  MASA
accueillis en PNA au MTE. La CFDT estime également que c’est
une bonne nouvelle pour les gestionnaires du SRH, en espérant
que cela leur redonne un peu de souffle pour gérer leur
charge  de  gestion.  Enfin  s’agissant  de  la  PSC,  chaque
employeur restera responsable de sa mise en place et ce choix
devrait permettre de limiter les risques d’erreurs.

Jeux olympiques et paralympiques 2024 :
des  astreintes  via  une  révision  du



RIALTO en AC ?
L’administration informe que le sujet des astreintes pour les
agents affectés au SNUM va être travaillé de manière plus
large sur le secteur de l’administration centrale pour cette
période des JOP, notamment avec un travail sur le RIALTO.  Ce
point a été évoqué lors du CSA-AC du 12 juin dernier (compte-
rendu à venir).

Revalorisation de l’indemnité de stage à
l’INFOMA  pour  les  TSMA…  circulez,  y’a
rien à voir !
Les indemnités de stage des enseignants stagiaires avaient été
réévaluées,  aussi  la  CFDT-SPAgri  en  avait  profité  pour
demander  un  traitement  identique  pour  les  stagiaires  de
l’INFOMA.  L’administration  avait  alors  répondu  qu’elle
étudierait la question. La CFDT demande la suite donnée : la
réponse de l’administration est sans équivoque et négative…
dans la mesure où cette indemnité est basée sur des textes
interministériels, le MASA ne peut décider seul d’en faire
évoluer le contenu.

Si la CFDT-SPAgri comprend les fondements réglementaires,
elle regrette vivement que l’administration n’évoque même
pas, à minima, sa volonté d’ouvrir un chantier avec les
autres employeurs publics concernés. Cela serait pourtant une
mesure d’attractivité pour des agents souhaitant devenir TSMA
dans un contexte de forte inflation et de difficultés à se
loger !

IAE-élèves  :  une  revalorisation
indiciaire… sans impact sur la feuille de



paie
L’administration a présenté un décret visant à augmenter les
indices  de  la  grille  des  IAE  élèves  pour  lesquels  la
rémunération correspondante était jusqu’à présent inférieure
au SMIC , ce qui obligeait le SRH à « forcer » les indices en
gestion administrative… Le décret présenté permet donc juste
de régulariser la situation.

Si ce projet de texte ne pose pas de difficulté particulière,
la  CFDT/SPAgri  déplore  le  fait  qu’il  faudra  repasser
systématiquement par un texte similaire en cas d’évolution du
SMIC qui conduirait à nouveau à ce que les indices de pied de
grille correspondent à une rémunération plus faible que le
SMIC… il aurait aussi pu être proposé des indices un peu
supérieurs !

Revalorisation  des  contractuels
vétérinaires et de cat A : il va falloir
attendre plus que prévu…
Le  SRH  informe  que  la  revalorisation  des  contractuels
vétérinaires  est  un  chantier  qui  va  finalement  s’étaler
jusqu’à la fin de l’année 2024 (et pas sur le premier semestre
2024 comme prévu initialement).

Depuis  ce  CSA-M,  le  chef  du  SRH  a  apporté  la  précision
suivante pour les contractuels de catégorie A non vétérinaires
(le 27 juin) :

– Contractuels occupant un poste classé A1 : la revalorisation
a été faite

– Contractuels occupant un poste classé A2 ou A3 : 40% des
revalorisations sont déjà effectives, 35% le seront sur la
paye de juillet et les 25% restant sur la feuille de paye de
août ou septembre



Indemnités de remplacement en abattoirs :
la  CFDT  obtient  gain  de  cause…  en
partie !
Les agents TSMA en abattoirs qui réalisent des remplacements
en abattoirs ont pu constater (pour certains d’entre eux) que
les montants versés via leur CIA ne correspondaient pas au
nombre  de  jours  de  remplacement  effectués  car  le  plafond
réglementaire de leur CIA avait été atteint. Le Chef du SRH
s’était  engagé  à  trouver  dans  les  meilleurs  délais  une
solution  rapidement  pour  que  ces  agents  perçoivent  le
différentiel jusqu’à aujourd’hui non perçu. La CFDT a souhaité
connaître la solution envisagée.

Le chef du SRH a indiqué vouloir régulariser les montants de
CIA non perçus en utilisant encore du CIA… ainsi le reliquat
qui était attendu en 2023 devrait être payé sur le CIA versé
en 2024…

La régularisation aura donc bien lieu … et ce grâce à la
persévérance de la CFDT-SPAgri qui met ce sujet sur la table à
chaque instance depuis fin 2023 !

Les agents concernés doivent ainsi recevoir en août, en plus
du CIA lié à leur manière de servir (pour rappel, les apports
de CIA sont de 800€ pour un technicien, 900€ pour un chef
technicien ou un technicien principal, avant la modulation
liée à la manière de servir), ce qui ne leur a pas été versé
en 2023 au titre de leurs remplacements en abattoir en 2023.
Il faudra le vérifier (ligne CIA sur la feuille de paie) et
nous alerter si jamais ce n’était pas le cas !

Attention toutefois, les agents qui ont été plafonné en 2023
et qui ont à nouveau réalisé des remplacements en abattoir en
nombre  important  en  2024  pourraient  à  nouveau  subir  un
écrêtement  de  leur  CIA  en  2024  générant  ainsi  un  nouveau
reliquat à payer l’année suivante !



Enfin, cette solution génère des suivis administratifs un peu
lourd pour les agents du SRH, des explications pour les agents
concernés,  des  décalages  de  paiement  et  probablement  des
impacts sur leur motivation à remplacer en abattoirs…

Le chef du SRH a indiqué avoir sollicité le guichet unique de
la  DGAFP  pour  créer  un  vecteur  indemnitaire  propre  aux
remplacements en abattoirs … et éviter à terme le paiement de
ces prestations dans le cadre d’un CIA plafonné qui génère
beaucoup de difficultés et d’incompréhension.

La CFDT salue cette initiative même si le dossier n’en est
qu’à ses débuts et qu’aucun calendrier ne semble fixé à ce
jour… Il va donc falloir à nouveau de la persévérance pour
régler ce problème une fois pour toute…

Détachement dans le corps des attachés et
IAE… chaussée rétrécie ?
Le sujet concerne principalement des agents issus de corps
d’enseignement  affectés depuis parfois plusieurs années sur
des postes en services déconcentrés (exemple : DRAAF/SRFD) ou
en administration centrale. Ces agents se retrouvent souvent
bloqués  dans  leur  montant  indemnitaire  ou  dans  leur
progression de carrière au moment d’une mobilité. La voie de
détachement dans le corps des attachés d’administration ou
dans celui des IAE semble être la solution pour offrir des
continuités de parcours à ces enseignants au sein du MASA ou
ailleurs.

Le chef du indique que les voies de détachement pour ces
agents sont en cours de réflexion avec les services de la DGER
en particulier. Il faut en particulier veiller aux effets de
bords qu’il convient de bien identifier, notamment l’effet sur
le pyramidage des carrières au sein des corps concernés.

Pour la CFDT, il y a évidemment un enjeu d’équité en matière



de  rémunération  pour  des  agents  assurant  des  missions
identiques  au  sein  d’un  service  mais  dont  les  montants
indemnitaires sont largement inférieurs à ceux des attachés
ou IAE occupant les mêmes fonctions (plafond réglementaires
des primes hors RIFSEEP). C’est aussi un enjeu pour redonner
à ces agents un véritable rebond de seconde carrière. Pour
autant, la CFDT restera vigilante sur les effets que de tels
détachements pourraient avoir sur d’autres corps que ceux de
l’enseignement,  notamment  les  éventuels  impacts  d’accueil
(respect de quotas) dans les corps de cat.A pour les corps de
cat. B.

 

PSU  et  délégation  en  remise
directe : l’intersyndicale du MASA
attend  toujours  une  réaction  du
ministre !
Sous l’impulsion de la CFDT-SPAgri, l’intersyndicale du MASA
s’est exprimée d’une seule voix :

« Concernant la police sanitaire unique et la délégation des
contrôles en remise directe, l’intersyndicale du MASA a écrit
au ministre pour lui faire part :

des difficultés rencontrées par les services,
et  de  propositions  concrètes  pour  améliorer  la
situation.

En parallèle, une pétition sur le même sujet circule et plus
de 700 agents du MASA l’ont déjà signée.

La directrice générale de l’alimentation nous convie à un RDV
informel ce jeudi au sujet de cette pétition et nous tenons à
la remercier pour sa volonté de dialogue.



Mais  les  propositions  que  nous  mettons  sur  la  table  sont
essentiellement d’ordre politique, en particulier la clause de
revoyure, et c’est donc bien avec le ministre ou son cabinet
que nous souhaitons échanger.

Aussi,  pouvez-vous  nous  dire  si  le  ministre  a  prévu  de
répondre à notre lettre ouverte du 26 avril dernier ?

Et s’il a prévu de répondre favorablement à notre demande
d’audience ? »

Comme seule réponse, la secrétaire générale du MASA et la
directrice  de  la  DGAL  nous  ont  promis  de  transmettre  le
message… au ministre !

Mais au moment où nous publions cet article, le ministre n’a
toujours pas répondu et son cabinet n’a toujours pas prévu de
nous rencontrer… les élections législatives ont bon dos…

Ce sujet a largement été abordé en CSA Alimentation le 14 juin
dernier (voir notre prochain compte-rendu à venir !) mais une
réponse politique manque.

 

SEA  :  aucune  annonce,  quand
l’administration d’en haut n’entend
pas l’administration d’en bas…
Face à la détresse des SEA, le MASA conscient … mais aphone :
aucune annonce pour améliorer le quotidien des agents dans les
semaines à venir malgré la mobilisation intersyndicale !

Sous l’impulsion de la CFDT, l’intersyndicale du MASA a fait
la déclaration suivante en ouverture du CSA ministériel :

« Concernant les services d’économie agricole, il y a, comme
vous le savez, un ras le bol généralisé des agents. Ils sont



exaspérés, épuisés, livrés à eux même face aux agriculteurs en
détresse.

Madame la Secrétaire générale, vous en êtes consciente. Le
directeur de la DGPE aussi. Le cabinet du ministre et le
ministre lui-même également. Tant mieux.

Mais ce n’est plus des remerciements ou de l’empathie que les
agents attendent. Ce ne sont pas des intérimaires ou la mise
en place de groupes de travail aux objectifs vagues qui va les
faire tenir. Non, la résilience a atteint ses limites. Les
agents  attendent  un  plan  d’action  opérationnel  avec  des
échéances et des moyens.

Madame la Présidente, avez-vous des annonces à faire qui vont
améliorer leurs conditions de travail dans les semaines à
venir, en matière d’outils informatiques ou d’effectifs ?

Il est à rappeler que le MASA employeur a l’obligation de
protéger et de préserver la santé de ses agents par tous
moyens. Ce qui est en jeu ici est la qualité du service rendu
aux usagers et, au-delà, c’est aussi l’image et l’attractivité
de notre ministère auprès de nos concitoyens. »

La CFDT-SPAgri a doublé cette déclaration d’une question
diverse sur le calendrier du plan de soutien pour s’assurer
d’une réponse : lors du CSA Forêt Agriculture du 14 mai, il a
été annoncé un plan de soutien des SEA avec des GT sans
aucune autre précision sur les GT et les délais dans lesquels
ils vont être réunis. Au vu de l’état d’urgence dans ces
services, pourriez-vous nous répondre précisément sur les
délais et les actions envisagées ?

Ni la SG du MASA, ni le DGPE n’ont apporté d’élément précis de
réponse. Pourtant, même la presse agricole se préoccupe de la
situation  des  SEA  aujourd’hui  (consulter  l’article  de
l’Agrapresse  en  fin  d’article).



La  raison  est  sans  aucun  doute  la  suivante  :  pour  la
secrétaire générale, « la situation des SEA n’est pas aussi
dégradée que lors de la précédente campagne et c’est heureux
». CQFD !!

Mais la CFDT-SPAgri n’est pas de cet avis. Les burn out et les
témoignages d’agents en détresse se multiplient. La CFDT a
donc interpellé la SG sur ce témoignage poignant, spontané,
d’un agent en SEA : « je suis au bord du burn out, au bord ou
déjà tombé, tombé dans les anxiolytiques, mon ventre, mon dos
et mes nerfs sont malades de stress et d’anxiété… j’ai à cause
du Ministère et du prestataire de l’ASP un an de travail en
retard, une aide de vacataire très inadéquate et je souffre
énormément de ma situation professionnelle actuelle. Pourtant
j’apprécie mon poste et ne souhaite pas en changer, mais je
viens de passer plus de 6 mois horribles et pense qu’au moins
les 6 mois à venir seront aussi très (extrêmement) difficiles.
Que mon témoignage sur nos conditions de travail en SEA puisse
vous  conforter  dans  la  nécessité  et  l’utilité  de  votre
engagement syndical. »

La  CFDT  a  rajouté  :  ce  témoignage  nous  touche
particulièrement. Il reflète ce que vivent beaucoup d’agents
en SEA. Quelle réponse pouvons-nous lui apporter ? Comment lui
rendre les 6 mois à venir plus supportables ?

L’administration n’a pas eu un mot pour cet agent.

Face à cet échec du dialogue social en CSA ministériel, la
CFDT-SPAgri poursuivra sa mobilisation avec l’intersyndicale
pour retrouver un climat serein dans les SEA, tant attendu
par nos collègues des SEA. Une lettre ouverte vient d’être
transmise au ministre avec copie au Premier ministre … car
les moyens nécessaires pour répondre à l’ampleur de la crise
sont également de ce niveau. D’autres actions intersyndicales
sont en préparation…

Face à la surcharge de travail dans les SEA, le MASA très



reconnaissant… verbalement mais pas financièrement !

La secrétaire générale a reconnu que la crise agricole s’est
traduite par « beaucoup beaucoup beaucoup de charge de travail
pour les SEA ». Elle en est « très consciente et infiniment
reconnaissante ».

La  CFDT-SPAgri  a  alors  demandé  si  le  nouveau  dispositif
indemnitaire du MASA mis en place à l’automne 2023 allait être
mobilisé pour les agents en SEA dans le contexte de crise
agricole. Pour mémoire, ce nouveau dispositif (voir le compte-
rendu ici du CSA-M de septembre) permet de reconnaître un
engagement  particulièrement  important,  avec  des  montants
forfaitaires de 800€, 1000€ ou 1200€ … à l’appréciation du
chef de service en fonction notamment (1) de la durée de la
mobilisation, (2) de la nature des tâches à accomplir et (3)
de l’intensité de l’investissement de l’agent.

Pour la CFDT-SPAgri, la charge de travail des SEA suite aux
annonces gouvernementales dans le cadre de la crise agricole,
qui vient s’ajouter à la charge de travail liées à la gestion
d’aides conjoncturelles et à la gestion de la PAC 2023,
justifie  pleinement  la  mobilisation  de  ce  dispositif
indemnitaire de gestion de crise.

D’ailleurs la représentante du SG avait déclaré lors du CSA
Forêt Agriculture du 14 mai que la question était à l’étude.

Mais aucun élément de réponse n’a été apporté en séance alors
que la décision relève de la secrétaire générale du MASA et du
directeur  général  de  la  DGPE  …  qui  étaient  tous  les  2
présents  !

Ce dispositif est pourtant doté pour 2023 de 7,7 M€ par an et,
à notre connaissance, seuls environ 500 000 € devraient être
dépensés cette année dans le cadre des JOP 2024. Ce dispositif
présente également l’avantage de se cumuler au CIA (relatif à
la manière de servir) et il peut bénéficier à tous les agents

https://www.spagri.fr/ministre/csa-budgetaire-du-27-septembre-2023-transition-ecologique-crises-sanitaires-psu-remuneration-conditions-de-travail/


concernés en particulier en DDI, titulaires et contractuels.

Pour  la  CFDT-SPAgri,  l’activation  de  ce  dispositif
indemnitaire pour les agents en SEA serait un vrai geste de
reconnaissance du travail accompli, un geste financier qui
serait cohérent avec les messages de soutien du ministre et
de l’administration auprès de ces agents. La CFDT a donc
relancé la secrétaire générale et le directeur de la DGPE par
mail mais ils n’ont pas daigné répondre pour le moment.

Face à l’ampleur de la crise dans les SEA, l’administration se
contente  de  répondre  par  beaucoup  de  redites  et  quelques
nouvelles informations

La  SG  se  dit  consciente  de  la  charge  de  travail  et  des
tensions en SEA qui s’explique par 3 éléments :

la nouvelle PAC, avec des nouvelles règles et de
nouveaux outils
des  événements  climatiques  ou  sanitaires
conjoncturels : épisodes de tempêtes, gel, grêle,
crise  aviaire,  fièvre  hémorragique  de  Crimée-
Congo…
et  enfin  la  crise  agricole  qui  a  conduit  le
gouvernement à faire des annonces et prendre des
mesures en faveur des agriculteurs.

La SG a rencontré le G13 avec la DGPE et l’ASP.  Des actions
ont  été  décidées  et  sont  déjà  engagées.  Des  réunions  de
travail sont prévues sur les sujets suivants :

effectifs et sujets RH
conjoncture, aides de crise
outils numériques

GT effectifs et sujets RH

Le  groupe  de  travail  RH  s’est  déjà  réuni.  Le  secrétariat
général a missionné les IGAPS pour identifier les SEA les plus



en crises. Une douzaine de SEA ont ainsi été identifiés et
l’objectif  est  de  trouver  une  solution  pour  chaque  SEA
identifié car une seule et même solution n’est pas concevable
au regard de la disparité des problématiques rencontrées :
relations  compliquées  avec  la  profession,  postes  vacants,
mesures  conjoncturelles,  problèmes  managériaux,  agents  en
arrêt…

Elle précise que cette année, chaque DDT s’est vu attribuer
un ETPT supplémentaire. Afin de renforcer les effectifs, le
MASA a mis en place un contrat d’intérim pour recruter des
agents  pour  travailler  sur  la  mise  en  œuvre  de  la
planification écologique, dans l’attente d’effectifs pérennes
espérés via le PLF 2025.

Pour la CFDT-SPAgri, cette réponse n’est pas satisfaisante :
les collègues des SEA se voient attribuer des intérimaires
destinés à des missions sur la planification écologique quand
ils ont besoin d’ETP sur du long terme pour les aides sur
l’instruction des aides PAC.

Seule vraie bonne nouvelle, ou plutôt non mauvaise nouvelle, à
la  question  de  la  CFDT  «  l’externalisation  de  certaines
missions des SEA est-elle une hypothèse de travail ? », la SG
a répondu de manière très claire par la négative. Ouf !

GT RETEX aides de crise

Un  GT  sera  organisé  pour  travailler  à  partir  de  retour
d’expérience  dans  l’objectif  de  recadrer  les  méthodes  de
travail sur les aides de crise.

GT Outils informatiques

Le directeur de la DGPE a complété avec les informations déjà
communiquées  lors  du  CSA  Forêt-Agriculture  de  mai  dernier
(voir notre consulter notre article ici) :

concernant  les  outils  informatiques,  les  bugs  sont

https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/comite-social-dadministration-foret-agriculture-du-14-mai-2024/


identifiés et l’ASP travaille à les corriger,
pour l’instruction des aides de la campagne 2024, les
outils  ne  verront  pas  de  modification  notoire,
l’objectif étant de consolider les outils. Les seules
modifications seront sur la partie réglementaire afin de
décliner  les  prérogatives  européennes  sur  la
conditionnalité  et  la  simplification.
un groupe usagers a été mis en place par l’ASP pour
travailler  sur  l’ergonomie  des  outils  informatiques
simplifier le réglementaire, là où c’est possible et
consolider les outils informatiques,
les collègues des SEA seront dorénavant consultés sur
les  outils,  les  notes  de  service  et  des  webinaires
seront organisés si nécessaire. Mais il ne précise pas
les modalités de ces consultations…

Pour la CFDT-SPAgri, ces réponses ne sont pas suffisantes :

Concernant  les  systèmes  d’information,  les  SEA  ne
voient pas de progrès, il y a toujours autant de bugs
L’administration propose une consultation sur les notes
de service et des webinaires pour les expliciter :
c’est une avancée, mais les SEA ont surtout besoin d’un
accompagnement de proximité pour la prise en main des
outils et fluidifier la compréhension du travail à
réaliser au regard des bugs incessants et des mails
quotidiens qui leur demandent de faire et défaire

Par ailleurs, un premier bilan de l’instruction 2023 fait état
de :

Plus de 8 milliards d’euros d’aides PAC versés sur 9
milliards
Aides bio, MAEC, 180 millions d’euros versés sur une
enveloppe totale de 340 millions d’euros. Les outils
sont désormais ouverts depuis le 31 mai et un autre
outil sera ouvert courant juin.



Pour la CFDT-SPAgri, l’administration n’a de cesse de dire
qu’elle est consciente et reconnaissante du travail de ses
agents  quand  ceux-ci  souhaitent  une  reconnaissance  par
l’action  :  un  renforcement  en  ETP  pérenne,  des  outils
performants,  un  renforcement  du  rôle  des  SEA,  une
reconnaissance  financière…

 

Semaine  en  4  jours  :
l’administration  apporte  des
garanties … dont il conviendra de
s’assurer localement
Le MASA indique que la semaine en 4 jours sera testée en
administration centrale (SNUM ?) et dans au moins un service
déconcentré (DRAAF Grand-Est ?). A ce sujet il semblerait que
peu  de  services  déconcentrés  souhaitent  se  lancer  dans
l’aventure. A noter que l’expérimentation pourrait porter sur
4  jours  par  semaine,  ou  4,5  jours  par  semaine,  ou  une
alternance  de  4  et  5  jours  par  semaine.

La  CFDT  n’est  pas  contre  l’expérimentation  qui  pourrait
intéresser quelques agents mais à condition de respecter les
points suivants :

Volontariat1.

Le chef du SRH a affirmé que « si une entité est volontaire,
on veut une majorité d’agents volontaires pour des raisons
managériales ». La SG a précisé : « la semaine en 4 jours, ce
n’est pas la possibilité donnée à chaque agent de travailler 4
jours et par exemple de ne pas venir travailler le vendredi.
C’est une organisation collective dans laquelle une majorité a



envie de passer à 4 jours avec une continuité de service à
assurer. »

Il y a donc bien cette notion de volontariat, y compris sur
le plan individuel, mais force est de constater une certaine
pression sur les agents localement. C’est en tout cas ce que
nous ont rapporté des agents du SEA de la DRAAF Grand Est.
Une vigilance semble donc de mise…

Réversibilité2.

Pour  la  CFDT,  ce  point  pose  problème,  en  effet
l’administration souhaite qu’un agent qui veut tester la
semaine  en  4  jours  s’engage  sur  les  10  mois  de
l’expérimentation sans possibilité d’y mettre fin sauf cas
vraiment particulier.

Transparence sur les règles applicables et3.
l’impact sur le fonctionnement des services

Le  chef  du  SRH  s’y  est  engagé,  les  agents  concernés
disposeront  de  toutes  les  informations  utiles  :  impact
éventuel sur la réduction des congés et/ou RTT, allongement du
temps de travail journalier, durée de l’expérimentation…

Mais à ce jour nous ne savons pas quels cycles horaires seront
proposés avec la semaine en 4 jours, par exemple il est peu
probable que celle-ci soit proposée avec le cycle de 38h30. En
effet, ce cas impose des journées d’une très grande amplitude
(9h37 + la pause méridienne).
Ainsi la semaine en 4 jours sera probablement accompagnée par
des cycles horaires avec peu de RTT.

Concertation avec les syndicats4.



Sur ce point aussi, la la secrétaire générale adjointe s’est
montrée rassurante. Il n’y a pas de volonté d’avancer à marche
forcée. Il y aura des points d’étape avant une éventuelle
généralisation.

La CFDT-SPAgri est rassurée sur le plan du dialogue social
national, mais invite à la vigilance concernant le dialogue
social local qui doit également être de qualité sur ces 4
points.

Nos conseils
La CFDT attire donc l’attention des agents sur :

l’engagement de 10 mois qu’ils devront prendre
mais aussi sur le fait qu’ils risquent de perdre des
RTT
et sur les journées longues qui les attendent,
sur la possible diminution des jours de télétravail
accordés
et sur le fait que tout le monde ne pourra pas avoir
son vendredi ou son mercredi (par exemple)

Un dernier point, la mise en place de cette semaine, aura
aussi un impact sur les agents qui ne la suivent pas car il
faudra assurer le service même s’il y a des agents qui sont
absents  une  journée  par  semaine.  Cela  demandera  une
adaptabilité  des  agents  présents.

Cette proposition du premier ministre, venue de nul part,
n’est pas l’alpha et l’oméga pour attirer de nouveaux agents
ou améliorer la qualité de vie au travail.

Néanmoins, la CFDT est plutôt favorable au dispositif si
c’est un cycle horaire de plus au choix de l’agent et qu’il
ne se substitue pas aux cycles existants.

Cela ne doit pas faire oublier une demande forte de la CFDT,
à savoir la possibilité en cas d’heures supplémentaires de
récupérer  1  jour  par  mois  (au  lieu  de  0,5  jour  comme



aujourd’hui) en AC et en DRAAF (comme c’est déjà le cas en
DDI).

 

Cellule de signalement : en parler,
c’est déjà agir !
La  cellule  de  signalement  a  pour  vocation  d’écouter,
d’analyser la situation et d’aider les agents à trouver une
solution afin de mettre fin aux (1) pratiques discriminatoires
(santé,  activité  syndicale,  handicap,  âge…),  (2)  aux
harcèlements ou (3) aux violences sexistes ou sexuelles.

Il se déroule en plusieurs phases :

Recueil et écoute du signalement, par un professionnel1.
de l’écoute externe au MASA
Conseil et orientation de l’agent, par un professionnel2.
juridique externe au MASA : cette phase concerne 50% des
signalements (50 % des signalements ne vont pas au-delà
de la phase 1) et apporte souvent une issue favorable
Traitement approfondi du signalement : cette phase se3.
traduit par une instruction contradictoire réalisée par
l’administration  afin  d’avoir  une  vision  globale
(échange avec la structure mais pas avec le présumé
auteur).  Elle  n’est  réalisée  qu’avec  l’accord  du
signalant. Elle nécessite de lever l’anonymat, et ne
concerne que 5 % des signalements
Suivi  d’exécution  des  préconisations  par4.
l’administration  (sanction  disciplinaire,  action  de
sensibilisation au sein de la structure…).

L’externalisation sur les phases 1 et 2 permet de garantir
l’anonymat et la confidentialité. Les signalements anonymes ou
par un tiers d’une éventuelle situation de discrimination sont
possibles,  mais  leur  traitement  ne  sera  poursuivi  qu’avec



l’accord de l’agent concerné.

Depuis  le  1er  janvier  dernier,  RSE  Concept  remplace  Allo
Discrim. Ce changement de prestataire devrait permettre un
traitement  plus  rapide  des  signalements.  Le  temps  de
traitement était en effet de plus de 6 mois dans 8 % des cas,
de 3 à 6 mois dans 23 % des cas et de 1 à 3 mois dans 32 % des
cas.

Tout  agent  fonctionnaire  titulaire  ou  stagiaire  ou
contractuel,  peut  contacter,  dès  à  présent,  le  nouveau
prestataire  spécialisé  en  matière  d’écoute  et  de  conseil
juridique – « RSE Concept » – par l’un des trois moyens
suivants :

– Par téléphone : 09 74 76 72 23 (permanence de 9h00 à 19h00,
du lundi au vendredi)

–  Via  la  plateforme  en  ligne  :
https://conceptrse.fr/signalement-ma/ ; Code 1881 ; Prise de
RDV 24h/24h

– Par mail : signalement.discrimination@agriculture.gouv.fr

Tous  les  agents  du  MASA  peuvent  contacter  RSE  Concept,  y
compris en DDI et ce même si le présumé auteur n’est pas un
agent du MASA. Plusieurs opérateurs du MASA sont également
rattachés à ce dispositif.

La secrétaire générale invite les signalants à refaire un
signalement lorsqu’ils estiment que la situation n’a pas été
résolue malgré les différentes phases enclenchées

Plus plus d’infos :

Dépliant sur le dispositif de signalement (disponible en
fin de cet article)
Note de service SG/SRH/SDDPRS/2022-613 (il est prévu une
mise à jour en septembre 2024)

mailto:signalement.discrimination@agriculture.gouv.fr
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2022-613/telechargement


Pour la CFDT-SPAgri, c’est un dispositif essentiel qui gagne à
être connu de tous. Le nombre de signalements est en hausse,
sans doute en lien avec une libération de la parole et c’est
tant mieux. L’administration, les acteurs de la prévention et
les représentants du personnel

En bref

Accord QVCT : un peu de patience… !
La CFDT a demandé quel était le calendrier de la négociation à
venir  portant  sur  l’accord  collectif  «  qualité  de  vie  et

conditions de travail » dont le lancement était prévu au 2ème

trimestre 2024. La SG a répondu que le sujet avait pris un peu
de retard suite notamment à des discussions en cours sur le
sujet sur le plan interministériel… elle n’a annoncé aucune
date.

Système de ticketing pour les questions
RH
Le secrétariat général va expérimenter à partir de juillet
2024 un système de ticketing pour répondre aux questions RH
des agents, des gestionnaires RH de proximité et aux IGAP’S.
L’enjeu est d’apporter de bonnes réponses dans des délais
maîtrisés, pour plus d’attractivité.

La  secrétaire  général  a  insisté  sur  le  fait  qu’il  ne
concernera que deux bureaux de gestion (BASE et BE2FR) lors de
cette phase expérimentale et qu’il ne sera pas parfait.

Abattoirs  et  SIVEP/brexit  :  des
discussions  en  cours  pour  la



reconnaissance en catégorie active
La  reconnaissance  en  catégorie  active  permet  notamment  de
partir plus tôt à la retraite. Beaucoup de professions hors
MASA  bénéficient  déjà  de  cette  reconnaissance  (douaniers,
pompiers…).

La secrétaire générale a précisé que si cette reconnaissance
n’avait aucune chance d’aboutir pour les contrôleurs, le sujet
est porté par le MASA auprès du ministère de la fonction
publique pour les agents qui travaillent dans les abattoirs et
dans les SIVEP.  Mais les discussions s’annoncent difficiles.

La CFDT-SPAgri demandera des précisions à la DGAL lors du CSA
alimentation du 14 juin sur la solidité du dossier présenté.

Evolution du nombre de contractuels
Pour la SG du MASA, il n’y a pas plus de CDD aujourd’hui
qu’hier. Le nombre de contractuels est lui en hausse du fait
de  la  désaffection  de  nos  concitoyens  pour  la  fonction
publique.  

Ruptures  conventionnelles  :  un  premier
bilan
A la demande des organisations syndicales, le chef du SRH
dresse un rapide bilan du dispositif au titre de l’année 2023.
Au total, 44 dossiers ont été déposés et 24 d’entre eux ont
reçu une réponse favorable. Sur l’ensemble des dossiers, 59 %
concernent  des  agents  de  l’enseignement  (technique  et
supérieur), 36 % des agents en services déconcentrés et 4,5 %
en administration centrale. Les deux tranches d’âges les plus
concernées par des demandes de rupture conventionnelles sont
respectivement la tranche 51-60 ans puis 41-50. La très grande
majorité des demandes concernent des projets de reconversion
professionnelle.



Transition agro-écologique
Interrogée  par  la  CFDT,  la  secrétaire  générale  a  rappelé
l’attachement de notre ministre sur ce sujet. Le ministre a
comme cap la souveraineté alimentaire, le renouvellement des
générations et la transition agro-écologique. Il n’y aurait
donc pas d’intention de reculer sur l’environnement de sa
part.

Pour la CFDT-SPAgri, l’intention est une chose, les actes une
autre, et force est de constater un recul sur plusieurs
dossiers, ecophyto par exemple (voir le compte-rendu à venir
du CSA alimentation du 14 juin)

Dialogue  social  :  A  toute  vitesse  les
sujets  qui  impactent  les  agents  au
quotidien !
La CFDT est intervenue en déclaration liminaire :

« Le dialogue social a montré sa plus-value pour les agents
sur les JO : les collègues à qui il a été demandé de ne pas
prendre de congés auront une indemnité. Même s’il reste des
points en suspens, c’est une avancée importante, la CFDT le
reconnait et nous vous en remercions. Il en est de même avec
la mise en place du site de recrutement du MASA « rejoignez
vous », réclamé par la CFDT, qui à défaut d’être parfait
constitue déjà un vrai plus pour les collègues en recherche de
mobilité. Ce dialogue est donc essentiel pour la communauté de
travail. La CFDT espère que les prochains CSA ministériels
dureront 2 demi-journées avec une convocation reçue dans les
délais, et surtout avec un ordre du jour à la hauteur des
enjeux de notre ministère, avec des sujets tels :

– le baromètre social : point sur les actions à engager pour
répondre aux résultats ?



– la gestion RH des crises (sanitaires, climatiques…) : quelle
organisation pour mieux gérer les crises de demain ?

– le numérique : où en sommes-nous du recrutement des 60 ETP
supplémentaires et quelles plus-values peuvent en attendre les
agents  dans  leur  utilisation  quotidienne  des  systèmes
d’information  ?

– le contrôle unique : le rapport inter inspection sur le
sujet pourra t-il être présenté ?

–  la  transition  agro-écologique  :  quel  bilan  et  quelles
perspectives après la crise agricole ?

Il s’agit en effet de sujets qui impactent le quotidien des
agents et qui ne devraient pas être abordés uniquement en
questions diverses. »

Avec un CSA-M sur une demi-journée et des sujets d’actualités
denses, le temps à consacrer aux réponses de l’administration
aux  questions  diverses  des  organisations  syndicales  a  été
accéléré.

Pour la CFDT, la qualité du dialogue social passe par des
instances dont la durée doit être proportionnée à l’ordre du
jour et laisser le temps aux échanges les plus nourris. Un
CSA-M sur une demi-journée n’est en aucun cas propice à un
bon dialogue avec les organisations syndicales.

La secrétaire générale reconnaît qu’une demi-journée est loin
d’être  suffisante  pour  un  dialogue  social  de  qualité  et
indique que l’expérience ne sera pas reconduite.

 

Document(s) joint(s) :

Article de l’AGrapresse du 7 juin 2024  sur la crise des
SEA



Agrapresse 7 juin 2024 - action SEA-2

Dépliant / présentation de l cellule de signalement

2024_Depliant dispositif signalement-1

Formation spécialisée du CSA-
AC  du  14  mars  2024  :
programme  de  prévention,
médecine à Auzeville, locaux
bâtiment C, restauration
La formation spécialisée du Comité social d’administration de
l’administration centrale s’est réunie le 14 mars 2024 sous la
présidence de Nadine Richard-Pejus – chef de SRH adjointe du
ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire
(MASA).

Le SPAgri-CFDT était représenté par Grégor Appamon, Mireille
Troupel et Stéphanie Clarenc.

Les  travaux  ont  démarré  par  une  déclaration  liminaire
intersyndicale (voir la DL en fin d’article) pour réaffirmer à
l’administration l’importance d’évoquer les sujets du mal-être
au  travail,  de  la  qualité  de  vie  au  travail  et  de
l’attractivité, une situation qui reste éprouvante et sensible
pour les agents en administration centrale. Le souhait partagé
est de voir aborder ces différents points au prochain CSA-AC
suite  à  notre  courrier  intersyndical  (voir  le  courrier
intersyndical  après  la  déclaration  liminaire  en  fin
d’article).

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/06/agrapresse-7-juin-2024-action-sea-2.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/06/2024_depliant-dispositif-signalement-1.pdf
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/


L’administration répond aux organisations syndicales que ces
sujets feront bien l’objet d’un point à l’ordre d jour du
prochain CSA et qu’il est prévu d’y répondre par différents
axes de travail, à savoir :

Le  programme  prévention  2024-2027  d’administration
centrale et plus particulièrement son axe 3
Les travaux menés au niveau du MASA sur l’attractivité
des postes (consulter notre article ici)
La négociation de l’accord (QVCT) qualité de vie au
travail et conditions de travail
Le baromètre social et son plan d’action

Pour la CFDT, ces travaux sont de bonnes pistes de travail
mais la plupart ont un périmètre qui couvre l’ensemble du
MASA  alors  qu’il  y  a  des  spécificités  propres  à
l’administration centrale et il convient de les prendre en
compte, sans quoi il y a un risque de ne pas avoir les bons
leviers pour résorber cette situation.

Dans le cadre de cette formation spécialisée du  CSA-AC, le
programme prévention a été présenté, il comprend 4 axes de
travail avec des propositions d’actions mais qui ne sont pas
les actions définitives puisqu’elles seront définies dans des
ateliers qui regrouperont l’administration, les acteurs de la
prévention  (assistants  de  prévention,  ISST,…)  et  les
représentants  du  personnel.

 

Que  comprend  le  programme
prévention  de  l’administration
centrale ?



Axe  1  :  Poursuivre  le  développement  de
l’évaluation des risques professionnels
Dans  ce  premier  axe,  l’administration  entend  renforcer  la
culture et le pilotage de la prévention des risques au sein
des services.

Concernant cet axe, la CFDT souhaite définir des actions qui
permettront  aux  agents  de  recenser  les  risques  qu’ils
observent par différents moyens et ouvrir ces démarches à des
risques qui sont encore peu recensés comme la charge de
travail.

Il  est  essentiel  que  ces  démarches  de  recensement  et
d’évaluation  des  risques  ne  soient  pas  réservées  qu’aux
encadrants comme c’est actuellement le cas du document unique
d’évaluation  des  risques  professionnels  (DUERP)  mais  que
chaque agent puisse faire part des risques auxquels il est
confronté au quotidien et s’approprier à terme cette culture
de la prévention des risques professionnels.

 Axe 2 : Renforcer la sensibilisation des agents
en matière de santé et sécurité au travail
L’objectif recherché de cet axe de travail est de développer
une  culture  commune  de  la  prévention  des  risques  en
administration  centrale.

Pour cet axe, la CFDT souhaite des actions qui permettront de
développer une culture de la prévention des risques et en
faire un levier d’amélioration des conditions de travail.
Cette culture de la prévention doit s’opérer dès l’arrivée de
l’agent et tout au long de sa carrière, elle doit être
déployée au plus près des agents. Dans le cadre de cet axe,
la CFDT souhaite notamment mobiliser la communication interne
pour communiquer sur les risques, les acteurs de la santé et
sécurité au travail, …



Axe 3 : Développer des actions d’amélioration des
conditions de travail
Il s’agit d’identifier des actions concrètes pour améliorer
la qualité de vie au travail, les conditions de travail et
prévenir les RPS

La CFDT entend bien mettre en place des actions destinées à
agir sur la charge de travail qui est un enjeu fort qui
ressort  fortement  du  baromètre  social.  Il  faut  agir  sur
l’ensemble des facteurs liés à l’organisation du travail, au
management, aux méthodes de travail, à l’attractivité des
postes et aux relations sociales qui ont des effets néfastes
sur la santé physique et psychologique des agents.

Pour la CFDT, les principales actions sur ce sujet doivent
permettre :

de  se  doter  d’outils  pour  analyser  la  charge  de
travail, définir les priorités et garantir l’adéquation
moyens/mission

d’élaborer des modalités de communication pour faire
évoluer  la  culture  du  travail  (sens  au  travail,
organisation  du  travail)

de promouvoir et proposer des formations de nature à
répondre à certaines problématiques RPS (relationnel,
organisation  du  travail,  s’organiser  et  manager  en
télétravail,)

Axe 4 : Améliorer les espaces de travail et leur
ergonomie
L’objectif  est  d’intégrer  la  prévention  des  risques
professionnels  dans  les  espaces  de  travail.



Dans cet axe, la CFDT souhaite que les espaces de travail
soient pensés avant tout pour les agents dans le contexte
constaté de densification des locaux.  Les questions de santé
et sécurité au travail sont à intégrer dès la conception ou
le réaménagement des postes de travail.

Dans le cas d’une éventuelle mise en place du flex office, la
CFDT  souhaite  que  cette  action  soit  concertée  avec  les
organisations  syndicales  et  fasse  l’objet  d’un  suivi
spécifique  dans  ce  programme  pour  mener  à  bien  cette
transition.

 

Etude ergonomique du bâtiment C :
on s’attendait à mieux…
Dans le cadre des travaux du bâtiment C et suite au retour
d’expérience  des  espaces  de  travail  du  bâtiment  D,
l’administration centrale a pris la décision de faire appel à
une étude ergonomique pour repenser les espaces de travail.

Les organisations syndicales ont demandé à avoir un retour de
cette étude.

Il  en  ressort  deux  propositions  dont  une  présentant  une
configuration des locaux avec d’un côté des espaces de travail
et de l’autre des espaces collaboratifs. La principale avancée
est d’avoir des bureaux réglables en hauteur permettant aux
agents  de  travailler  à  la  hauteur  souhaitée,  voire  de
travailler  debout  s’ils  le  souhaitent.

Pour la CFDT, ce retour d’une telle étude est décevant. Il
aurait été souhaitable de tirer les leçons de la circulation
dans de tels espaces de travail et d’avoir des éléments de
bonne pratique sur ce sujet. De même, aucun élément sur
l’amélioration  de  l’insonorisation,  de  l’éclairage,  de



l’ambiance thermique et la qualité de l’air, … pour ces
espaces où jusqu’à 6 agents peuvent travailler dans une même
pièce.

 

Médecine  à  Auzeville  :  enfin  une
bonne nouvelle !
Une  association  a  répondu  favorablement  et  a  présenté  un
candidat qui pourra être présent sur le site 3 jours par mois
(le  nombre  de  jours  pouvant  être  adapté  si  ce  n’est  pas
suffisant). Le médecin participera à la FS en distanciel. Dans
ce contexte, l’administration doit procurer à ce médecin un
cabinet  médical  sur  le  site  et  étudie  ses  conditions
d’implantation.

 

Cantine  pour  les  agents  de
Vaugirard
La  structure  AGRAF  qui  accueillait  certains  agents  de
Vaugirard refuse de poursuivre la convention. Avec le départ
du SNUM à Maine, ce sont 90 places qui se libèrent au RIE Nord
Pont pour les agents de Vaugirard, en complément des 60 places
déjà attribuées. Le BASS explore également une autre piste
avec l’hôpital Necker pour 60 personnes.



CSA  Administration  centrale
du 28 mars 2024 : Mal-être au
travail,  baromètre  social,
JO, télétravail,…
 

Le Comité social d’administration de l’administration centrale
s’est  réuni  le  28  mars  2024  sous  la  présidence  de  la
secrétaire  générale,  Cécile  Bigot-Dekeyzer,  accompagnée
notamment de Xavier Maire, chef du service des ressources
humaines (SRH), Isabelle Cenzato, cheffe de la délégation du
soutien aux services (DSS), de Luc Maurer directeur général
adjoint de la DGER, de Pierre Aubert, chef de service des
actions sanitaires à la DGAL, de Michel Fournier Mission des
affaires générales et des ressources humaines.

Le SPAgri-CFDT était représenté par Grégor Appamon, Benjamin
Kupfer et Stéphanie Clarenc.

La  secrétaire  générale  nous  indique  la  nomination  de  la
secrétaire générale adjointe, Noémie Le Quellenec qui n’a pu
être présente pour ce CSA-AC

 

Mal être au travail, Qualité de vie
au  travail  et  attractivité  :  Le
printemps attendra (un peu?)
La CFDT ainsi que les autres organisations syndicales ont pu
évoquer ce point, d’abord en déclaration liminaire (voir le
document en fin de cet article) mais aussi et enfin en séance
et ainsi avoir un dialogue avec la secrétaire générale sur ce
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sujet.

 La CFDT a rappelé, que depuis de nombreuses années, les
collègues de l’administration centrale doivent toujours faire
plus avec moins, si bien que l’épuisement est là, même les
plus  résistants  et  les  plus  convaincus  se  retrouvent  en
détresse et envisagent de quitter leur poste pour certains en
raison des conséquences de leurs conditions de travail sur
leur santé et leur vie personnelle…

 Les collègues sont confrontés à des objectifs inatteignables
auxquels viennent s’ajouter toujours plus de commandes, de
notes  diverses  et  variées,  d’injonctions  parfois
contradictoires  et  tout  cela  dans  l’urgence.  Lorsqu’ils
demandent de prioriser, on leur répond que tout est urgent.

 Nous sommes face à une frénésie d’un processus décisionnel
complexifié et bureaucratisé saturé d’injonctions paradoxales
qui structure un contexte anxiogène et aliénant.

 On comprend aisément le dilemme des collègues qui d’un côté,
ont le courage de dire non et de refuser d’exécuter leur
travail au-delà des horaires de travail mais subissent alors
une pression importante qui, souvent ne dit pas son nom et est
génératrice  de  mal-être  (cette  pression  venant  de  la
hiérarchie et des collègues sur qui se reportent la charge de
travail).

Et de l’autre, les collègues qui acceptent de travailler au-
delà des horaires de travail et qui ont une charge de travail
conséquente, une réactivité sans faille et parfois jusqu’à
tard le soir. Mais ils s’épuisent parce qu’il n’y a pas de fin
et cette situation finit par engendrer une perte de sens au
travail,  un  mal-être,  voire  un  burn-out…  tout  cela  sans
compter  sur  des  carences  constatées  en  management,  des
difficultés d’organisation et de priorisation : une urgence en
chassant une autre.

Pas évident tout cela ….



 La  CFDT  a  fait  une  proposition  de  plan  d’actions  qui
consisterait  à  agir  sur  :

la charge de travail par une analyse de celle-ci pour
mieux la réguler avec un accompagnement extérieur
l’adéquation les moyens et les missions et la gestion
des priorités
l’évolution de la culture du travail et du rapport au
travail avec des missions qui font sens
le respect de la charte des temps.

 A cela, la secrétaire générale nous répond qu’il faut étudier
les modalités d’accompagnement des agents sur leur façon de
travailler. Aujourd’hui, il faut aller vite et c’est lié aux
outils informatiques. Il ne faut donc pas essayer de lutter
contre, les notes dans des délais contraints resteront le
quotidien des agents.  Il n’est plus possible de prendre le
temps de faire les choses, même si certains sujets demanderont
un peu plus de temps. Il ne faut pas vouloir travailler comme
on le faisait il y a 20 ans.

Dans  la  continuité  de  ces  propos,  à  aucun  moment,  la
secrétaire générale n’a évoqué dans cet échange les sujets de
la surcharge de travail, pourtant manifeste dans les résultats
du baromètre social de l’AC, ni du respect de la charte des
temps de travail, c’est comme si cette charte n’existait pas…

Pour la CFDT, cela revient à dire que les agents soucieux de
faire  un  travail  de  qualité  centré  sur  l’humain,  les
compétences techniques et leur savoir-faire … sont priés de
souffrir en silence et accélérer encore et toujours la mise
en œuvre des réformes et des annonces gouvernementales.

Au cours de ces échanges, un représentant du personnel évoque
l’utilisation de Chat GPT pour rédiger les notes et augmenter
la réactivité des agents.



Et si Chat GPT était LA solution ?
La  secrétaire  générale  ne  dit  ni  oui  ni,  non.  L’IA  va
s’imposer  à  nous  et  il  faudra  s’adapter.

La CFDT en déduit que « qui ne dit mot consens » mais s’étonne
de l’absence de mise en garde quant à l’utilisation de ces
intelligences artificielles (IA) qui sont alimentées par les
personnes qui les utilisent. Par conséquent, s’il est rentré
des éléments confidentiels dans ce type d’IA, ces éléments
seront in fine à disposition des utilisateurs de cette IA.

Nous avons donc testé cette possibilité …

Les réponses sont intéressantes mais restent très générales et
ne remplaceront pas les compétences et l’expertise développées
par nos collègues…Elle peut être une aide pour la rédaction et
la construction des phrases mais cette utilisation nécessite
de ne pas donner à l’IA des informations confidentielles.

Donc pas vraiment une solution à ce stade, à moins de déployer
une IA en interne, uniquement alimentée et accessible par les
agents  du  MASA,  avec  la  possibilité  de  définir  les
informations  qui  doivent  rester  confidentielles  selon  le
niveau hiérarchique.

La SG précise que des actions seront proposées sur ce sujet
dans  l’objectif  de  redéfinir  les  méthodes  de  travail  et
accompagner les agents afin qu’ils recherchent avant tout  à
être rapide. Le mode projet est une approche qui se met en
place à la DGAL et à la DGER pour augmenter la rapidité dans
le travail, tout en conservant de la transversalité dans les
équipes.

Est-ce à dire qu’il faut désormais privilégier la rapidité
avant la qualité du travail avec toutes les sources d’erreur
que cela comporte et la perte de sens que cela génère ?

Pour la CFDT, c’est un sacré changement de mentalité, en



particulier pour les collègues qui rejoignent la fonction
publique avant tout pour le sens du service public et ces
profils  restent  nombreux.  Par  ailleurs,  être  dans  cette
rapidité permanente ne va pas dans le sens de l’amélioration
des conditions de travail et des répercussions sur la santé
des agents. Même en accompagnant les agents, il n’est pas
possible  sur  le  plan  physique  d’être  dans  une  course
permanente, avec des horaires tardifs réguliers, un nombre
d’heures  de  travail  hebdomadaires  allant  de  de  45  à  50
heures, voire beaucoup plus, ou encore se retrouver dès le 3
du  mois  avec  des  heures  écrêtées…Sans  oublier  les
répercussions sur la vie personnelle qui se réduit alors en
peau de chagrin.

Est-ce l’image du service public que l’on souhaite donner à
nos concitoyens, à nos proches, à nos enfants, … ?

C’est un sujet à enjeux et la CFDT poursuivra sa mobilisation
dans les différents groupes de travail pour mettre en place
des actions pour garantir une qualité de vie au travail des
agents de l’administration centrale.

La secrétaire générale se dit en effet attentive aux sujets
remontés dans le courrier intersyndical et lors de ce CSA-AC.
Le baromètre et bilan RH apporteront également un éclairage
puisqu’ils seront abordés dans les points suivants à l’ordre
du jour de ce CSA-AC.

Le  programme  relatif  à  la  prévention  des  risques
professionnels est en cours de déclinaison en AC. Les axes de
travail ont été validés lors de la formation spécialisée du 14
mars. Des ateliers sont prévus pour définir les actions de ce
programme.

Suite aux résultats du baromètre social, un plan d’action à
l’échelle du MASA est en cours d’élaboration pour travailler
sur les points saillants de ce baromètre.



Des négociations sont en cours et à venir pour négocier des
accords  égalité  diversité,  qualité  de  vie  au  travail  et
conditions de travail et sur le handicap.

Des réflexions sont également en cours sur l’attractivité des
métiers au MASA, avec des premières actions en lien pour la
revalorisation  des  contractuels  (voir  notre  article  ici),
l’ouverture de la page emploi « Rejoignez-nous » permettent
une présentation des offres d’emploi, plus compréhensibles et
détaillées  que  les  anciennes  fiches  de  poste  (voir  notre
article « Rejoignez-nous! » ici).

Les perspectives d’actions permettant d’œuvrer pour un mieux
pour nos collègues sont effectivement nombreuses, eu égard à
l’ensemble des négociations auxquelles nous sommes conviés en
tant qu’organisation syndicale. Toutefois, la CFDT émet des
craintes  sur  les  actions  qui  seront  validées  dans  ces
négociations et sur la volonté politique qui sera déployée
pour concrétiser et apporter le réconfort nécessaire à nos
collègues.

Avec une accélération du mouvement général de mobilité, la
jeune  génération  est  beaucoup  plus  mobile  et  ça  pose  la
question de la transmission des compétences. Ce sujet sera
également à approfondir.

Les  espaces  de  travail  connaissent  également  de  profondes
mutations  à  la  fois  pour  des  questions  de  transition
écologique et des raisons budgétaires. Il est nécessaire pour
nos services d’occuper moins de surface. Le mouvement de fond
est là et nous n’y couperons pas… Le « flex office » va
arriver et est demandé par certains agents. Il y a des bureaux
où il y a 4 postes de travail et il est rare de voir les 4
agents en même temps dans les bureaux.

La CFDT s’étonne de cette demande des agents et consultera
les agents afin d’en déterminer l’ampleur. La CFDT a déjà
indiqué que si le flex office était mis en place, elle
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inscrira des actions spécifiques dans le programme prévention
afin  garantir  une  transition  satisfaisante  pour  les
collègues.

Sur le numérique, la secrétaire générale partage le constat
que les agents doivent trop souvent s’adapter au numérique, or
ce devrait être l’inverse. Il faut simplifier en évitant de
générer de nouvelles sources de complexité.

Pour  la  CFDT,  si  l’objectif  est  de  rendre  les  agents
efficaces et rapides par le levier du numérique, il faut
d’abord  rendre  les  outils  du  quotidien  fonctionnels,
performants et efficaces dans leur utilisation par les agents
et se fixer un cap ambitieux numérique sans se fermer les
portes au nom de certains dogmes.

En conclusion, la CFDT attend de l’administration de l’action
concrète et efficace à court terme et à long terme pour
améliorer le quotidien des agents sur ce sujet en espérant
que le printemps n’attendra pas trop longtemps…

La CFDT propose donc d’expérimenter les méthodes de travail
de la rapidité pour améliorer le bien-être des agents.

Bilan  d’activité  des  ressources
humaines  de  l’année  2023  :  Trop
rapide… demande de report
Présentation très rapide, sans apport d’éléments d’analyse,
sans transmission des documents en amont aux organisations
syndicales…

De plus, dans ces données, aucun élément pourtant déjà demandé
sur le turn over des agents en administration centrale et
l’absentéisme…



Pour la CFDT, les conditions d’un dialogue social de qualité
ne sont pas réunies. Elle demande à permettre des échanges
sur ce point lors du prochain CSA-AC avec les documents qui
ne sont pas encore envoyés à la date de publication de cet
article…

 

Baromètre  social  :  surcharge  de
travail, nombreux départs d’agent à
anticiper … un cocktail détonnant
si rien n’est fait
Le baromètre social est un outil de mesure des éléments de
satisfaction  au  travail.  Les  chiffres  de  l’administration
centrale nous été présentés par BVA, entreprise qui a réalisé
le baromètre social et le réalise pour le compte d’autres
clients.

En  administration  centrale,  913  agents  ont  répondu  au
questionnaire, soit un taux de réponse de 49 %, dont 85 % sont
des titulaires, 15 % des contractuels.

Le suivi de ces indicateurs de satisfaction au travail montre
une nette dégradation dans les domaines suivants avec :

76 % des agents qui sont satisfaits de leur travail,
moins 7 points par rapport à 2020
58  %  des  agents  estimant  qu’ils  disposent  du  temps
nécessaire pour réaliser de façon satisfaisante leurs
missions, moins 7 points par rapport à 2020
54  % des agents estimant que leur charge de travail est
adaptée, moins 7 points par rapport à 2020
Une diminution de 6 points de la satisfaction de la
coopération entre les entités de la structure
18 % des agents souhaitent quitter leur poste dans les



années à venir alors que ce chiffre est de 7 à 9 % dans
les autres structures (DRAAF, enseignement,)

Malgré  des  agents  moins  satisfaits  de  leur  travail,  le
baromètre  montre  que  les  agents  restent  satisfaits  de
l’autonomie  dont  ils  disposent  et  ils  restent  fiers
d’appartenir  au  ministère.

Les écarts les plus positifs par rapport à 2020 sur le fait de
pratiquer  le  télétravail,  le  fait  d’avoir  été  formé  au
télétravail, la diminution du nombre d’agents ayant renoncé à
suivre une formation, un recul de 6 points des agents estimant
avoir été confronté à des actes de violence, du harcèlement
moral ou des agissements sexistes sur les 24 derniers mois
mais ce chiffre reste élevé avec 22 %, soit 400 agents.

Concernant les conditions de travail, les 2/3 des agents se
disent  satisfaits  des  conditions  de  travail  mais  46  %
considèrent que leur condition de travail se sont dégradées au
cours  de  ces  3  dernières  années.  La  plupart  ont  dit  que
c’était en raison de l’environnement de travail et le sens au
travail.

La secrétaire générale a inique que nous reviendrons sur ces
chiffres et leur analyse pour mettre en place des actions qui
sont en cours d’élaboration pour l’ensemble du ministère de
l’agriculture.

Pour la CFDT, même s’il s’agit d’une enquête de perception
destinée à donner une tendance et que ce n’est pas une
enquête statistique, il s’avère tout de même que ces chiffres
sont à regarder de près et à analyser précisément.

 Le  baromètre  social  met  clairement  en  évidence  un
dysfonctionnement  sur  la  charge  de  travail  et  lorsqu’on
analyse les données chiffrées au niveau ministériel, on peut
voir  par  exemple  que  l’insatisfaction  sur  la  charge  de
travail augmente avec le niveau de responsabilité.



 Par ailleurs, le mode projet nous est présenté comme un
levier  permettant  d’être  plus  rapide  et  avec  plus  de
transversalité. Il serait intéressant de regarder de plus
près  dans  les  directions  qui  font  du  mode  projet  le
comportement de l’indicateur relatif à la coopération entre
les entités de la structure.

 Autre point saillant de ce baromètre social, c’est le turn
over  qui  ne  connaîtra  pas  une  tendance  baissière  ces
prochaines années avec 18 % des agents qui envisagent de
quitter leur poste dans les 3 années à venir, chiffre deux
fois plus élevé que dans les autres structures. Cela signifie
qu’en  plus  d’être  rapide,  il  faut  s’attendre  à  passer
beaucoup de temps à recruter de nouveaux candidats et à
réaliser l’intérim sur les missions en souffrance faute de
candidats et l’enjeu de la transmission des compétences est
encore plus prégnant en administration centrale.

 Sur tous ces deux sujets, il est urgent d’analyser les
données pour déterminer les actions à mettre en place que ce
soit dans le cadre du plan d’action du baromètre social, du
programme prévention de l’administration centrale ou encore
de l’accord qualité de vie et conditions de travail.

 La CFDT reviendra vers vous dès lors que l’administration
aura valider les propositions d’action que nous avons pu lui
soumettre dans le cadre de ces réflexions car à ce stade et
malgré l’urgence, aucune action n’est validée… et la CFDT le
regrette.

 

JOP  2024  :  Télétravail  à  prévoir
pendant la période des JO
La note de service vient d’être publiée pour préciser les
modalités d’application pour les agents du MASA .



Les éléments de contexte sont à ce stade que les difficultés
de  transport  pourraient  être  rencontrées  à  partir  du  20
juillet et d’après l’administration, les prévisions font état
de 1,5 millions d’étrangers durant l’été, ce qui correspond à
la volumétrie habituelle.

Pendant la période des JO du 22 juillet au 11 août, les agents
pourront bénéficier du télétravail sur 5 jours lorsque les
missions sont télétravaillables . Le plafond d’indemnisation
sera relevé de 10 jours pour les agents ayant réalisé leurs
missions en télétravail pendant cette période. Les agents qui
ne peuvent pas avoir de TT (stagiaires, apprentis, nouveaux
arrivants,  …),  ils  pourront  télétravailler  pendant  cette
période. De même, la signature électronique des actes sera
travaillée pour permettre le télétravail au SRH.

S’agissant des agents qui pourraient difficilement se rendre
sur leur lieu de travail (au regard de leur lieu de résidence
et des contraintes de transport) et dont les missions ne sont
pas  télétravaillables  (ou  pas  intégralement
télétravaillables), il est recommandé, au-delà de la priorité
de charges de famille, de faciliter leur mise en congés.

Pour  les  agents  qui  se  rendront  sur  site,  les  horaires
pourront être élargis.

Concernant les jeux paralympiques, les perturbations seront
moindres et aucune adaptation n’est envisagée à ce stade.

Pour les agents à la DGAL impactés par les jeux olympiques et
qui  pourraient  être  d’astreinte  ou  à  qui  ne  pourront  pas
bénéficier de congés pendant la période des jeux olympiques,
les éléments sont disponibles dans notre compte-rendu du CSA-
Alimentation (lien)

Par ailleurs, certains agents ont reçu un mail leur demandant
des éléments sur leur lieu d’habitation et les possibilités de
venir sur site. Les agents ayant reçu ce mail sont les agents
qui se sont portés volontaires pour être officier de liaison.



 

Télétravail : Quelle politique sur
les 3 jours par semaine ?
La CFDT a réitéré sa demande d’équité entre les directions
d’administration centrale sur la possibilité d’obtenir 3 jours
de  télétravail  par  semaine  et  le  respect  de  l’accord
télétravail  sur  le  sujet.

En  effet,  l’accord  précise  que  le  nombre  de  jours  de
télétravail est défini en accord avec le chef de service et
doit répondre à 3 objectifs :

Le bien-être de l’agent
Le maintien du collectif de travail
La garantie du service public

Malgré cet accord télétravail, certains agents nous ont fait
part de motifs de refus du télétravail sans lien avec ces 3
objectifs.

La CFDT ne remet pas en cause l’accord télétravail et les
principes à respecter pour obtenir les 3 jours mais elle ne
peut accepter des motifs dogmatiques sur le refus de 3 jours
de télétravail ou des motifs de collectif de travail si, au
final, l’agent est seul le jour où il est en présentiel ou
que chacun est dans son bureau en visioconférence ou en
réunion.

 Dans  un  contexte  de  télétravail,  le  présentiel,  ça
s’organise et 2 jours de présentiel bien organisés peuvent
être  plus  bénéfiques  que  3  jours  en  présentiel  pas  peu
organisé où les agents ne se voient pas et ne se parlent pas
de la journée.

Avant de décréter que 3 jours de télétravail ne permettent
pas  de  maintenir  le  collectif  de  travail,  il  convient



d’organiser au mieux le collectif en présentiel (réunion
d’équipe en présentiel, échanges informels facilités…) et en
distanciel  (instaurer  des  rituels  de  communication  à
distance…

 La CFDT est également revenue sur les jours flottants trop
souvent refusés mais qui permettraient plus de flexibilité au
regard  des  impératifs  de  réunion  en  présentiel  dans  un
contexte  où  le  dispositif  de  changement  de  jours  de
télétravail est très chronophage pour les agents et leur
hiérarchie.  Pour  la  CFDT,  il  convient  de  les  simplifier
rapidement cette procédure.

La secrétaire générale répond qu’une réflexion doit être menée
au sein de l’administration centrale avec les directions et
les chefs de service. Elle insiste sur le fait que les refus
de jours de télétravail doivent être motivés au regard de
l’accord télétravail. Ce sujet pourra également être débattu
dans le cadre du comité de suivi télétravail.

 

60 ETP pour le numérique et 1 seul
ETP  pour  le  département  ETNA  :
Quelle explication ?
Parmi les 60 ETP numérique, 10 ont vocation à ré-internaliser
des missions sous traitées dans le domaine du développement
des  SI.  D’autres  ETP  ont  pour  vocation  d’alimenter
l’incubateur de start-up qui a pour objectif de mettre en
place des méthodes plus itératives pour répondre aux besoins
des utilisateurs et qui tiennent compte du terrain. Enfin,
d’autres ETP vont permettre de remplacer Orion par angular
afin de réaliser des interfaces plus ergonomiques dans les SI
et améliorer l’expérience utilisateur. Sans oublier les ETP
des directions métiers notamment au SRH et à la DGAL.



Ces recrutements sont significatifs et le processus est suivi
de près. Un comité de pilotage pour le recrutement est mis en
place.

Un seul ETP pour le département ETNA car ce n’était pas dans
la cible des priorités fixées en interministériel, et ce, même
s’il y a des besoins importants notamment sur les outils à
destination des agents : outils de visio conférence, systèmes
d’exploitation, parapheur électronique, …

Concernant  le  parapheur  électronique,  le  département  ETNA
travaille  le  sujet  pour  bien  définir  le  besoin  avec  les
utilisateurs et analyser ce qui existe à l’extérieur. Les
produits sont en cours d’analyse. Il faut commencer simple.
L’objectif est de trouver une solution dans l’année.

La CFDT alerte sur les effectifs du service ETNA qui sont
déterminants pour le bon fonctionnement des outils numériques
utilisés quotidiennement par les collègues et qui doivent
leur permettre d’être efficace.

Gestion  de  crise  et  rapport  du
CGAAER  :  Les  conséquences  sur
l’organisation de la DGAL
Dans le cadre du PLF, la DGAL a obtenu 9 ETP dont 8 vont
permettre de créer des conditions permettant l’anticipation et
la gestion de la crise et travailler à la professionnalisation
de la lutte contre les épizooties. En cas de crises, ces
agents constitueront le réseau d’appui à la gestion de crise
et évitera d’aller puiser dans les bureaux.

En  plus  de  ces  9  ETP,  il  y  a  également  des  emplois
contractuels en CDD de courtes durées. Pour ces 5 agents, la
DGAL a obtenu des contrats plus longs et ils sont désormais
avec un contrat d’un an renouvelable. Hors crises, ces agents



participent à

Il faut anticiper car même si cette année, il n’y a pas eu de
crise aviaire, la peste porcine africaine (PPA) est à nos
portes, moins de 50 km avec la frontière de l’Italie. Autre
avancée, il y a désormais un directeur de projet qui deviendra
gestionnaire de la crise en cas de crise.

Pour  la  CFDT,  ces  dispositions  sont  les  bienvenues  pour
permettre une gestion plus anticipée et plus sereine des
crises  sanitaires  à  venir.  Cette  dotation  supplémentaire
était nécessaire et démontre bien qu’il n’était pas possible
d’absorber  toute  la  charge  de  travail  avec  les  ETP
précédemment alloués, même en travaillant rapidement….

Il manque toutefois encore un réseau d’appui national avec
des spécialistes de crises pouvant se déplacer plusieurs
semaines en appui à des services déconcentrés en difficulté
pour gérer une crise d’ampleur … comme le préconise la CFDT
depuis bientôt 2 ans, ainsi que le rapport du CGAAER sur les
leçons à tirer des épisodes d’influenza aviaire.

Ecophyto a également bénéficié d’un ETP supplémentaire.

 

Bureau  du  cabinet  :  Quelle
organisation  après  le  départ
soudain de la cheffe de bureau et
qu’en est-il de la répartition des
primes de cabinet ?
 Sur l’organisation du bureau du cabinet, c’est actuellement
Isabelle Cenzato qui assure l’intérim du poste de chef de
bureau  du  cabinet.  Des  actions  sont  en  cours  et



l’administration reviendra vers les organisations syndicales
au prochain CSA pour évoquer le sujet.

Sur les primes, suite à la question diverse de la CFDT faisant
état d’agents qui ne comprennent la répartition de ces primes
(indemnités de sujétions spéciales)  au sein du bureau du
cabinet,  l’administration  s’est  engagée  à  analyser  la
situation et à revenir vers nous pour faire le point sur ce
sujet.

Pour la CFDT, les agents du bureau du cabinet ont été mis à
mal depuis de nombreuses années et ce n’est pas uniquement
lié à la pression et la charge de travail. Il est important
avec la nouvelle organisation d’apporter de la sérénité, de
la confiance et de la cohérence dans les missions et les
décisions qui ont des répercussions directes sur ces agents.

 

RIALTO : Prise en compte des heures
travaillées avant 8 h ? C’est NON
et c’est réglementaire …
Lorsqu’un agent arrive à 7h, seules les heures entre 8h et 20
h sont comptabilisées. La CFDT demande à revoir le RIALTO pour
permettre la prise en compte de l’heure entre 7 et 8 h pour
les agents qui arrivent tôt et qui sont de plus en plus
nombreux à le faire en raison des difficultés de transport.

Le SRH répond que dans le cadre du RIALTO, la plage horaire ne
peut dépasser plus de 12h et démarrer la plage horaire à 7h
aurait pour conséquence de ne pas prendre en compte les heures
après 19 h et il ne souhaite pas aller en ce sens.

 



Travaux huisseries à Barbet de Jouy
–  risque  amiante  :  les  résultats
des analyses d’air enfin transmis
aux agents
Une communication sur ces travaux a été faites au sein de la
direction.  Un  groupe  de  travail  a  été  organisé  avec  des
représentants du personnel CSA-AC, CSA Agriculture-forêt,…

Une FAQ a été transmise aux agents pour répondre aux questions
les plus fréquentes. Le constat est que les agents ne sont
toujours pas rassurés

Les  résultats  des  analyses  d’air  des  bureaux  vont  être
transmis aux agents.

 

Retrouvez ci-dessous la déclaration liminaire de la CFDT faîte
en CSA-AC :

DL du CSA-AC du 28 mars 2024 - CFDT-1

 

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/04/dl-du-csa-ac-du-28-mars-2024-cfdt-1.pdf

